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20 Victornu ppendico (iVo. 41.) 1857,

5^

PECKEIUES
SUR LES

COTES de TEKIlËi\ElVE et du LAliRADOll.

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE,
Terrenkuve, 2 mars 1857.

Monsieur,—J'ai l'honneur, ]v\r onlro de la cliambic d'nf<semblée de celte
oolonic, de vous transmi-llre les doeumcnts suivants qui renfermenl une ques-
tion (ju'elle désir.- sournetti(, à la ron ^i^ôralion de la ehambre d'assemblée de
votre province :—Copie de la convention entre la Grande Bretagne cl la France
relativement mv pôeberies sur les côtes d(! Terrenenve et du Labrador'
copie de la dépôelie du seerélaiiv d'étal accompagnant la correspondance échan<»éê
relativement ii la convention, entre le gouvernement de Sa Majesté et les divers
gouverneurs de celte colonie

;
copie des résolutions et de l'adresse de l'assemblée

protestant contre la dite convention.
Vous observerez en faisant la lecture de ces documents, que le gouvernement

britannique a fait une oonvonlion avec la France, par laquelle des concessions
très importantes de; droiis de jwclie sur la cote de celle isie et celle du Labrador
sont laites a colle dernière puissance. L'opération de cette mesure aura certa*
nement, comme on le croît, l'clfel de dépeupler cette colonie de ses habitants
anglais, et, conmne conséquence direele, la possession deTerreneuve retournera
a une puissance étrangère. Les français ne se livrent à la pêche sur cette côleque dans le but de se lormer à la marine, et le gouvernement impérial contribue
largement u encourager cet objet nalioiial. Nous faisons la pèche comme sné-
culalion commerciale, au luoyen de l'entreprise privée, et jusqu'à ce iournoua
avons eu beaucoup a soulhir de leur compétition inégale.

_
Sous l'influence de privilèges aussi étendus que ceux qui sont conférés mr

cette convention, nos hommes les plus éminents sont d'opinion que notre commerce et notre industrie vont succomber devant les difficultés qui se nrésentenf"
L'iatervenlion diieelc des Français dans nos aflaires, d'un côté, et l'accrois-

sement de leur commerce supporté par des primes, d'un autre côté, tout en clminuantle montant de nos produits, auront pour effet inévitable de réduire rPtfP
mdustrie, déjà peu considérable, à une valeur relative encore moindre qu'aupa-

La Nouvelle-Ecosse a des intérêts considérables sur les côtes oh cette conven-tion odre de donner aux sujets de la France dos droits concurrents de nôche etcette mc.-ure produira pour elle les mômes résultats «lue nous anticipons maLen proportion de ces m âmes intérêts.
" "^'pons, mais

Cet acte du gouvernement britannique a été accueilli avec de;. r^enîimei.<.communs d'indignation et d'èiiouvante, et il peut d'autant moins pallier ce teconcession aux Français, que les conséquences d'une pareille mesuré onSfréquemment exposées dans les dépêches du gouvernnflWfif I^ïraf -'^f V
1 • /.:.. l:-^-;''^*^
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ment Anglais a accédé à la conventioï ïn f«n« '^
'^ ^^'^ q«e le gouverne-

cette colonie depuis des années toutes ce? P?r?n ? P'"'^'' solonels^faits par
notre confiance, 'it nous meUent 'dans la néces^TéS-î? °"* '""^ ^ ^•»'«"'«r
est extrêmement périlleuse ; et si le traitait i,no.-l"f^ *J"^ °°''« Position

ferme pas une question de droit onlnnJnl -^,-
^®"® convention ne ren-

conséquence. ' " ®"^^ expriment leurs sentiments en

cokme, ne se» pl„. qu'uneV«L de .em^ « 3t'c^SiLc''r °" °""'"

-a^iwi^pUritszï^^rc^^^^^^^^
clef du St. Laurent, avec aes vaste» havres, toiitaiteu/I^''"'- " "f,"' '''"• '«
.«ce étr^tgére, oo-jeeture ,ue la couve„iruï'«^L',''C,''r3e

rt"S!,?f
"

»»_î 1«l
J*ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur

A Phonorable orateur de
l'assemblée législative du Canada.

A. SHEA,
Orateur.

'une "
(

ux droi

lignée à
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La ch!

établi qu
à effet au
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|efîorts p(

I
mettre la

La cha
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toute l'an

et sa com
des différ

rapporte,

bitables q
La dép

secrétaire

particuJièi

^décision à

casseur in

communi(j
que les ob,

nouveaux'
mulées sai

Les iiég

les exigen*

la France.
En sounr

?abie chair
d'état, ava!

commencei
^es grands
Isonfiance qi

«ur cette gi

tnanquera
jtionales qui
iloutes les c

^'"""^îfn.nl
^?" ^?*^«"^»?« ïe Gouverneur, transmettant Copie deDocuments qui se rattar.hpnt à ]» n^aai n^ • T'® "^Documems qui se r.U^ci^ui:c.'Sior^^ZTç^Z"Jr l

C. ri. DARUNG, oovvxHRExm.
6 février 1856.

Le gouverneur transmet à l'honorable assemblée législative codîp d'n»» ^&
iche du très honorable secrétaire d'état pour les coffCrAnlStant c^^^^

pêche
Milord,—

,

lont il me st
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eut de cette colonie,

i pareil assentiment
seule vpix a décidé
au néant un projet

'pelle à Sa Majesté
our faire valoir ses

I ou le parlement
le importance sans
lotre constitution,
t que le gouveme-
i solonela faits par
nt servi à ébranler
que notre position
mère patrie aurait
e du Nord,
omme organe de
onvention ne ren-
ies colonies, objet
îorps.

sagent le snjet tel
urs sentiments en

:rd;:rrïsïh:rrMfefd:'Zi^:r ^r. ^t«^^^gnéeà Londres le 14 janviefdernier en«^mT^
*' le» côtes avoisinantes,"

lance mentionnée dans iet°eTépôche ' ""^'^ ^^'^ ^°P^« ^^ '^ correspok-

L. K?*''**'"^''^.
d'assemblée verra que par l'article 20 d« l« „^„ .• .,

létabli que cet instrument aura force aussitôt nn^lï»! • - * convention, il est

|à effet auront été votées par leSZmim^^^ul^r T^T''J^ P°"' ^« '»««'«

:
législature de Terr^neuve

; et'^que Sa M^isté i'f.
Grande-Bretagne et par la

or satisfaire à ses
cation aux autres
ices.

lestes auxquelles
le, si cette isle, la
3sion d'une puis-
ler de réaliser.

SHEA,
Orateur.

ant Copie de
inçais de cer-
reneuve et du

février 1856.

îopie d'une dé-
ismettaat copie

des différends quTs'rgtent^deSûirs?lSSn,' ^f
'''''' aujourd'hui d'arran^;;'

rapporte, ce se?a caufé/à Œeuve de 13^ '^

*"''**" ''*î' ^'""^«"«i"»^
bitables qui se feraient sentir pfu" tard

«^o^niages et des pertes indu-

secrV^e^'^L^:^^^^^^ -»^"— venant du
^particulières, qni ont influencéTo^^™ f^S'aisons, tant générales que
Idécision à laquelle iïei^TsrvenuDe^XauT'Z ^' ?^ ^^T''^ à adopter^a
cesseur immédiat du gruverneur'^et de ^0^^?^'"'''" ^^P^*'^^
communiquant son opiSion et celle de ses «vit?,

^"^ gouverneur lui même,
que les objections soulevées par les auforft/, 1

' «""«^"«tionnels, feront voi^
nouveaux privilèges que convd e la Cncè om^r''

^" Terreneuve contre les
mulées sans réserve.

"^"""^""^ *^ *'ance, ont ete exposées clairement et for-

Les négociations paraissent avoir eu pour résultai Hp« r»„^fi .•
jes^ex.gencesque dans les concessions^riS^rn? p^î^^:^^^^^^^^

d'état, avant l'exécuSon d^ ces formaîSé^^^^^^^^^ ^?- ^^-P^''^^^ ^^ ««"^taire
commencement d'une session léSsknilir

«'dmairement observées au
des grands intérêts en jruTSe'^l^mp'^^l.ee dTs'S'"ét il'd^" ^°"P*«

^""
|5onfiance que la législature de Terreneuve?da^s les délibémtlnf'"^ '''P"^' «*
sur cette grande question, tout en sauvegaSrie, S^^' T^
manquera pas de leconnaîtr^ ir»^iîit / 'es mtérêts de la province, ne

C. H. D.

|;OPIE D'UNE DÉPÊCHE DU GOUVERNEUR SIR JOHN HARVEY A
J LORD STANLEY.

"ARVEY A

Maison du Gouvernement.
St. Jean, Terreneuve, 30 juillet 1844.

[Reçue 30 août 1844rJMilord,-J'ai maintenant l'honneur de transmettre le rapport de M ThJont al me suffira de dire qu'on peut en toute sûreté l.CoSl^LrZZ'l^pt '
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P,.,,- .„ . • — '.
•>'- |/mo iiucniux (1-1 'on IIP Doiivait

amiral oui If cnmm'.nVi.
'',"*'"'' "ï»"' ^'"^ "i"» " ma dis|.i,siii<.n par I,; vico-

J'ai rintcnlion de partir immédiatement aprrs l'expédiiion do 1-, mnll .
•

Toute Ja courlouisie et l'hospitalité possibles ont été mnnf.-,V«. .„.^
dants et aux officiers de ces va sseaiix pendant nu"ilIonT^i.'i

^«"^'^^n-

iis en ont exprimé leur reconnaissance.^
^ "' '^^^^'^^''^^^ <^« Port, et

J'ai, etc.,

Au très honorable
Lord Stanley, etc., etc., etc.

(Signé,) J. HARVEY.

i

u

Mémoire confidentiel pour l'Agent qui sera nommé dans les intérêts
Britanniques, pour conférer avec le Capitaine Fabvre, au suietdes Pêcheries sur les Côtes de Terreneuve.

Maison du Gouvernement.
St. Jean, 10 juillet 1844

l'é... acmei de, r.iyo.i^ii,>,zs;^:s^j^s:i:t^, nztzle, p«cheu« tançai, sur les côlos de Terreneuvc, e„ g£..Orai;„;Spl„ "Sar, „„
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l'autre.
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! le service public
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s dans ce port, et |

2o.—Le seul objet des remarques qui vont suivre est de vous aider A.ln.ôt ,„nde vo.^ dmger dans ces cliscuiionsl, à obtenir un ^éLlllaJq d ^uïs^-^^ ^^^
Ma o

^ ^T""'"
^"'''.^''^ ^'" J^'". ^'l satisfaisant pour le gou' ernemem de Sa

h lu ir
'," ^>"''""""'

''r
'^' '^--'^^r,uuhuion de' vous al^tenirje a manière

'
'a, i? ;lTJ; md

'"'
^°-'r'"'-"'--

«-c aucun autre Fran^"]" e

lan.nû ?'rLi.o ' '^
'"""™'' '''" chsonssions doivent être conduites en

cotri'n, 1^'" ^^"^^^^" ^'" ''^- J^J- ''^-.W-), qui a bien

plus .stricto

capitaine

les services du

comme interprète.'
--.'/«"w.;, qu. « u.un voulu s'offrir

3o.-En sus des renseignements qui se trouvent dans les documents et la cor

tîr^f"""''
''"' accompagnent ee mémoire et dont cédule est «"annexé i'fnsiste ai a ce cjue vous vous rappeliez toujours <,ne, bien qu'il soit dés •ablV !, ?.les dispositions actuelles de la loi et <les Uai.és .iùi obll^n kï^u e r^ .Sais ?fournir aux pôeheurs de la France l^npprovisionmMnenl d'appelsVJl^^na. t règle, soient considérées de nouveau dans la vue de le. réviser pë être"

etc. ,nn
"'"'

'''n'^^'K^'^
1"-"''^'^»!"" c'es droits et des intérêts le nos SclL^u

'

Slt'pëLn;S\£^r'"^^" c.oitê,rel'o„et tout important que^ï^l^:
-la vraie question à considérer peut donc so réduire A eelle-cl • « Ju«iquel point sommes nous en position, sans nuire

qu'à
t nos pêcheries de eôles et

J. HARVEY.

is les intérêts

ibvre, au sujet

ENT.

3 juillet 1844,

ntrer et conférer
I de considérer
"jets anglais et

aisplns particu-

" do li-iv.P« ,1,, <•„;.
,."o.. .„., ,.u„j, „u,,e cl nos peciieries ce eôles etce havies, de fane ces concessions en vue de faire considérer les annrn

"rnuîs le r.nir ''" '',l''i'^
'^"^ ^'''"'-^'' '' préparer le poisson dlon

Jiy. !
P ^^''y'' J"*^" ^ ^"""« I^''"'e ou la Pointe Verte " Je ne nrn'pose point que cette concession nous soit faite nlus loin vers l'i" t ,.nrl

'

Anguille. Ce sont
considération qiù «e ratlîîoh

a assurément de grands avantages
; mâi^TÎ-V; m^:';;;;;!:

acqnisiliun de la propriété illimitée de ce dis-

i, nés dans les dom
une

laines

population anglaise de plusieurs
de la Reine, vivent aujourd'



30 Victoria. Appendice (No. 41.) Ja57.

leur imposent les restrictions tf-m/imlrno il . ^/ •
' «tat de misère que

dans le giron de la civSon lonr nn.nf i

/'""^' impraticables, le» rameier
l'obéissance aux loi^et leir ôuvrfr L, '''L^

protection des lois, leur imposer
cette partie négligée dtTerïeneuvëeJt h i

'"^''"''' "^^ '« *"'« «' ^^ »« mer^ue
et grissir et au|menter par là es

,'' "rrrLff ^" ^^"^^"-'
unes des considérations DrééminonfP, mf; /

colonie,—ce sont quelques'
quand Jesongeau.sujetqPu1tréts%';:^rgéïe^^^^^^^

au;°ri7uégerpCsurre la'mltoui T'^'''
-"-feraient un grand prix

versée de Q^uirpo^ (Po.nte'^iîd «,
"^j,?"''

^^^^ fixons de l'lnnée;tra.
dans le Détroit àe ce nom^nL teTleS nî/ '^''^

t^'^^' '«'«' «'^"^e

brador.quedetouteDartiedpTJrriL ,
.,P'"' P'""*'''® «^^s côtes du La-

actuelle^ des pos^ss'îo^rftJaisS CesTi^
'*" ^-"-^^'.^ ^^ ^''"•^'»

de manière à comprendre Belle îrie et 7e ô^nlf?^ ^ consentirais à les étendre
çais de cette partie de la côfe à la, uene o ?„U f'^'*''

'^"^'^ ^^^P^» ^es fran-

Bonne Baie (l'un et IW LZi^ Z •%*""''°"'.'^^°''= *^» Cap Raye à
par cette concision de notp:rtLfcapiS'\.rb;rr'' ^""^

^'^''t *'°P «^"
considérer cela comme un éauivnipn. n^i P"""* cependant ne pas
cissement dans iesTois qm^/S'la four'^^^

considérerais qu'un radSu-
havres britanniques vis-à-^is de S^PierreTnZ» ^Pf^'^ P" '^ <=ôte et les

des restrictions bien pesées, serait susTemTbîed'r- ^''vt '^'^^"^^ «' ««"«
serait l'admission de l'autori é fra^iraïïe on i^i .

.^°'"' d'objection que ne le

à jouir du droit de prendre et néoSt' -• " ^"''' puissance étrangère,

du Labrador," bienVue v^rtueCenT ni "''
v""' ^"^"°^ P"'^« ^^ ^^ "côte

avamage dans le r^omenr '
^"Oiqu'indirectement, ils jouissent de cet

forcerelativememà^laqîesllndesau^^^^^^^ dispositions des traités en
à cette question, elle n^rseuleS au'Â ip, ^^"^
cependan't il est ;iécessai?e rt7oinro:bSrq"eTn^rTn^T '"^'^'
et pendant longtemps l'infraction des Dromesses ^n„r ll^'l P"^^'?"f '"^'»t

pir cêuVqXavkTercSfrp"o^Carnt^c^^^^^^^^^^^^^
^« ^-- ^V-T-

côtes de Terreneuve dans les limites desnueHesIe^f-^^^^^^^
traité, le droit de prendre et de iréprrer^^^^^

possèdent, par ce

à propos, très imprudent de nouren'trr^ir à^rrKnr^?'" rjA-^l'f_!r^«
^^^

de la "dTdarati^n'^SeTs^rme'nUonnSr?- ^"''^^T >?d»bi,ablement=en';e"rru'

tacles possiblesà k considérat^onTt;^^^^^^^
de créerm Itmine tous les obs-

FabvreVurrait Jalrrru":^!?^î/rrot^id^e^r
''"^"''°" ^"^ '^ '^^'^'^^

co^L^nTcSL^diL^re^K^^ -ttre en
tous vos procédés et de me rTnli,!?

' u
*5°^'«' ^e me tenir au courant de

ou d'inslLîSns • e ce sTra Tp dl v •'^"f
^°-' ^"!.^°°« «""-^^ besoin d'avis

sent mémoire,Tvéc tous les do" i^^„r ^î'^, ™*'»'°"« de considérer que ce pré-

avec votre rappoït dStif.
'^"'"'"'^'^'^ «^"^ l'accompagnent, doit m'étre remis

A l'honorable W. Thomas,
(Signé,) J. HARVEY.

Membre du conseil exécutif de S. M.
à Terreneuve.

'
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tlARVEY.

vernements respectifs.
«"osequcmment à la considération de leurs gou-

ser^U ati^yr^î^rrT^^^^^^^^^^ concurrent de pèche
cette île, et qu'un même àroit conçu enf de lloL^^^''^' •'"''1"'^ ''°"««» de
sur cette partie des côtes du Labrador lituée In ^'f

«" «^«"'dé aux Français
médiatement vis à vis de Terreneuve ' M Thorn»!

' '^^"°" '^^ ^'^^^'hleX-
que, dans son opinion, la Grande-Bretagne n'InT ^ ''^^°'^ décidément, vrt
que cela tendrait à créer des di-LuS^J"/? '^ avantage, r^ais
cheurs des deux nations.

'''"'^"'''^8 «' ^ occasionner des con/iits entrf les pê-
No. 3.—En conséquence de cette opinion M Th«r«o=leurs pêcheurs respectifs dans certainesSLfA-r-^ ^'°P°^^ ''« restreindre

M. Fabvre comme"^ lirnites des FrSs une fe ''f' "'f
"""" «« '' ««"'"it à

Bonne Baie jusqu'au cap St. jLn,K aSis^e^^^^^^^
côte «'étendant depuis

-^-.laM.Fa.^^„..,_^^^
pourvu qu'il fut permit lux F;aTç;T;drr:terirTa3sr"- P°""T' «« ^«''«'

::od-Roy. de l'Isle^Ronge, de Port'à-Port et^ ^""^'1 ^''
ne sera, pas défendu^ux Ang s' ^S^ ^e^^d^?.?^^^^^^^^^^^

I

quatre havres de Cod-noy, de l'Jsle Ron^e Hp p^,. a*» V -^*^'"»'ve aes
et en outre qu'il ne serait pas défenSS^aux An.l„î^"S?"

''^" ^^'^ «^•'bour,
Terreneuve à St. Pierre.

"^'en'^» aux Anglais d'exporter des appâts de

Frfn°c;';eli^drIftrs'melL^?rre23roklrnï ^T^« ^'«^«°^ '^serves, la
occidentale, pendant qîT^ne coLurfen e activfse\?é^^^^ l ^T^r ^°"»« ^^ ^^i'
deux nations, et que les dangers de Shs devfendr/f.n.

.^"''^ '"^ P^^^'«"'« des

^
M. Fabvre dit alors, que sans ces ouatre 3» ^^" ^'""^^ '^"" J^'"^'^-

feraient un tropgranll^sacrTfice. V ?Kfj//S^^^'«^5"« les Français
sifion du droit exclusif de pêche sur la pA^^ ?V

^ considérait que l'acqui-
ajoutant peut-être le droit exdSsif de pêche i^lSi nT'\ t'

^'""^'''^ ^° Yavantage que les Français devaienrreS de ce n»l?'"'-^'^''
°'"* «" g-'^nd

d'exporter de St. Pierre'le caplan qu'ils pouvarentaTnîr"
P"™^»*»* «"^ Anglais

suffisait pour approvisionner d'appâtrirursnZl«H'f
^^"'^'^ ^" ^"^ de ce qui

rémunération pour toute concessLn que "a Fmno '
- "''i

'''^'' "°^ ^"'P^*
à la suite d'un tel arrangement ^

^""'^ P°""^" «^-^^ «PP^'-ée à faire
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« .nn .,m.n, n!!'""-'
•' ""

f'"^*.'""'""'"'^
re«|,oclir., chnc,,,,. partie oxpri.nJnt

s'-'pannnt'nt î<on opinion sur le siijr-t.
'

(Signé), VVM. THOMAS.

St. Jean de Tehhenkuvk,

niHi'nril'.'.hv,'"",'
''

^'""'' ^^.''^•""»^« ''^^ """"''^s de nia conféroncc avec le ca-
I" a.nr |.abv,o, trnuo on olK..,...,un(H> aux ônhv^ ,U> Volio Kxcoilcnci. du 10 ducourant, ,1 p,.,,, ôlro a propo. pour moi d. K-s aoeompaguer d.. rcmaruucs sui-

minuit., du ^o. 1 au .No. 5 ; mai. je dois dm- <iue partout où l'on parle de droits

Xo. l._EsUvlalir au droit com-uiront do jk^oIic .sur la eôfc do TerrcneuveSur ce Hujot, jo ne prond-s pas .ur moi dV-inoitm aucune opinioL
'

"-^ ''''''''^

rvr^,^^^n^T'''rTTT ' ''?" .^'" 1'^^'"' -^"^ '^ ^û'e occidentale dele UMien e e. la CMe du Labrador dans le détroit i\c Belle-lsle. La Grande-Bre-tagne céderait, par cet arrangement, le droit de pécl.e sur la côle d ^ hr dorsans rien recevoir en éc,aivalent, «i déjà elle po.sidc le droit eoiKur'^i de écht'sur les rivesde rerr<.neuve, et ce droit se.uhierail avoir été reconnu par^^^^^^quant elle a permis a un aussi ^^rand nombre de sujets anglais de' cl, er c n o -
session paisible de maisons et de limites de péclin ur la cote oec demnle min'depms le tra.lé de 1814 et 1815-période di près de 30 m i,"^^ i s hiTe

"
.gouvernement anglais une seule deinande rn)ro,,os de lenrdépacen/c^n . C^^sonnes considèrent sans doute qu'elles ont ac< uis une sorteU^ d oit , esc'j ,i

f

a l'abri duquel leurs établissements ont grandi, et aujourd'hui lircrù'mlé 'enserait que plus gmnde s'ils en étaient dépouillés!
No. 3.—DaoïTs kx'clusifs.— Il serait bien plus avanlageux pour les deux ni-ions s. leurs pécheurs la saient distinclement'et séparément V °é

,e d n leuî.

No. 4 -La réserve des quatre ports qui sont nommés ici aurnU l'elU-f d'empêcher la mise à elTot du principe exprimé dans le No. 3,
No. 5.

—

Belle-Islk.—Le i)iivilé"e de m^'oUo •\ n.^w,. r i

que je le conçois, ôtre cédé l.ns incon;.éi^:.:.;;Vou^^^n:Lrvriie^sache pas que les sujets anglais s'en prévalent jamais ou qu'ils y a en né. -des établissements. Il devrait cependant y avoii des limites a nnf nu poin i
squ'auquel les Français pourraient de cette île s'approcher du Labrador ^

, n^rr'^-"^? ^''''''l "^i*"^ ^'-^ négociations du capitaine Fabvre m'aparu eie d'obtenir qu'un trafic illimité d'appâts put se iai e Tsi P erre dMiquelon pour l'usage des pêcheries françaises ; et en faisant nue cet ôbiet ^tatteint en leur donnant pleine liberté da^heter des sujetTanglaÏÏ Je cote,ks autres matières de la conlerence pourraient facilenint s'arranoe,f 1 a vitdes appuî» umsi que le suit Votre Excellence, est cependant regardée iclpar'lë^^gens avec beaucoup de jalousie. Ils sentent qu'en limitant ce trafic Is pos' è lin.
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nicnl (Ip renvoyer
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VVM. THOMAS.

KHKENEUVE,

t'7 juillet 1811.
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que cet objet fût

lai.s, je crois que
anger. La vente
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afie, ils possèdent

.ion du capolaa c, da hareng à's, A«r' W Lx d™»,',!:"!
"" ^"^ '"'""""'

empôol^o, loul conflit cnlWÎê. nSeur, S.u P"™'*"' ""'' «""">« ^
.»4e a> ceux ,ui en "rilt^%H?xp"o&r ' "^ '""°°°' """' '"" P'°l"»

nuV,ncTrrnrpa?rdi°p^rnr,£rt':i,^?/^"" 'f i""' " '^'''^">'''

.ï;re°»'-'-'""''-^=---^

:Fri:çSl.:uts'xrâg:r;Tc°e'ux'dom'îisioT"^T "• r r»"'- «
jv,a,en. envoyer leur poisson ou lllen d'àJir ou de mXfc, îeu" !„£. '''"

I
J'ai, etc.,

I
(Signé,) WM. THOMAS.

.(Pêcheries do Terreneuve No. 9 )

Paris, 5 juillet 1852,

: 2
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Le gouvernement français offre de permettre aux sujets anglais d'habile.

1 A*'u j ^^°'S^' ^^ «" d'autres termet, d'abandonner le droit exclusif défaire
la pêche dans cette baie, auquel il prétend avoir droit en vertu du traité de 1783Par contre de cette concession il demande :

—

lo Le droit d'acheter et de pêcher le hareng et le capelan sur la côte méridio-
liale de Terreneuve, sans restriction ni rétribution.

2o. Le droit de pêcher pendant deux mois de l'année (sans le droit de prépa-
rer ou de sécher le poisson sur le rivage) sur cette partie de la côte du Labrador
située entre " l'Isle Verte" et " l'Isle St. Modeste,'' ces deux îsles compriser

3o. Le droit de pêche à Belle Isle, dans le détroit, dont il a joui, suivant cequ II prétend, jusqu'en 1841, sans empêchement de la part de la Grande-Bretagne
Ayant exprimé à M. de Bon mon désir de ne point entreprendre la discussion

de ces propositions avant d'en avoir communiqué la teneur au gouvernement deSa Majesté, il me dit qu'étant chargé d'une mission qui pressait le long des côtesde France, il ne pouvait rester à Paris pour attendre le résultat de ma commu-
nication, et qu'en conséquence il valait mieux suspendre nos conférences iusau'à
son retour, dont il me promit d'ailleurs de me donner avis à temps
La mission de M. de Bon est de visiter toutes les pêcheries françaises entreDunkerque et Bayonne. Il doit quitter Paris demain pour aller commencer sa

visite au Havre, ayant déjà fait celle des pêcheries entre ce port et Dunkerque
Sous ces circonstances je me rendrai a Londres à la fin de celte semaine àmoins que je ne reçoive de votre seigneurie instruction de faire autrement '

J'ai, etc.,

(Signé,) ANTHONY PERRIER.

Au Comte de Malmesbuhy, Etc., etc.

I Bureau de
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(Copie.)

Bureau des Affaires Étrangères, 31 juillet 1852.

(Pêcheries de Terreneuve.) (N^. jp, 20 juillet 1861.)

Monsieur,—Relativement à la lettre de M. Addington du 19 du courant, au
sujet de la proposition du gouvernement français pour le règlement de la ques-
tion des pêcheries de Terreneuve, j'ai instruction de la part du Comte de Mal
mesbury de vous transmettre copie d'une dépêche et de ses incluses, venant de
Sir Anthony Perrier, commissaire britannique employé dans cette affaire, par
laquelle il suggère un moyen à l'adoption du gouvernement de Sa Majesté, el
j'ai à vous enjoindre de dire à sir J. Pakington de donner instruction aux autori-
tés de Terreneuve, et aussi de prier l'ex-gouverneur de cette colonie, de faire
rapport sur l'expédience d'adopter les suggestions de Sir Anthony Perrier.

Je suis, etc.,

A l'officiel

du goi

(Signé,) STANLEY.

-[Pêcheries de

J
Monsieu

jpêcheiies à

|vous transi

|}êche et s(

îlu gouvern

Meriva:

H. Mbritalk, Ecuyer, Etc., etc., etc.
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lire autrement.

)NY PERRIER.

I
(Copie.—Confidentielle.)

I
Dowmiïo Sthekt, 17 août 185*.

f Uureau des offuircs étrangères, 19 juillet 'Sa.-Afikirea étrangères, 31 juUlet '52.]

^ Monsieur,-Ma dépêche, No. 13, du 18 mai dernier et ses incluses doiventvous avoir mis au fait de la reprise des négociations entre le gouvernement de
Je France et celui de la Grande Bretagne, pour en venir à uni nouvelle défini-
tion des droits qu'ont les deux nations aux côtes de Terreneuve. Les paniers^ue je vous adresse aujourd'hui vous feront connaître les mesures qui ont été ori-#es depuis relativement a ces négociations, ainsi que le désir du département des
^fîaires étrangères d'obtenir de plus amples informations quant aïx faits, ainsi
tju un expose des vues des autorités locales avant de poursuivre plus loin les
ïiegociations.

'^ ^ <?
i^^u ita

î 2.—Je dois vous prier de vous conformer à ce désir et de faire votre raDoort^ussi complet que possible sur tout le sujet, et vous voudrez bien dire avec dé-tails quelles sont les concessions, à lies que suggère sir A. Perrier, ou d'autresque vous pourrez suggérer v^us-mênu
,
qui, à votre avis, doivent être faits de part%t d autres pour meure un terme aux différends qui existent actuellement.

1 V.
^* ^. ^ y"^^ P"^"" "^^ vouloir bien adresser copie de votre raoDort

1 ^VP"« ''•«y''^ q»'!' vo^^ soit impossible de foire votre rapport d'une manière
satisfaisante sans visiler es parties de la côte auxquelles se Tapporte la questioné^ous vous adresserez a l'amiral commandant la station de l'amérique du iNord
|)our vous informer si les exigences du service lui permettront de mettre un bâti-
jTient a vapeur a voire disposition pour cet objet; mais vous comprenez que vou.

't:^J'r^!^^t^t^'^^'^^^^ - -- "'ave. pas^e raiân de kiïegarder comme absolument indispensable. jJ iiA

J'ai, etc.

lA l'officier administrateur ^^'^^'^ ^^^^ PACKINGTON.

I
du gouvernement de Terreneuve.

,
31 juillet 1852. 1

lo. 10, 20 juillet 18610
~~

' ~

—

19 du courant, au r
flement de la ques- *

du Comte de Mal- (Pêcheries de Terreneuve.]

ncluses, venant de e -,.„,. -;»

s cette affaire, par ï
M"ns,eur,-Relativement à ma lettre du 19 de mai dernier, au sujet des

le Sa Majesté,%l iPêchenes de Terreneuve, j'ai instruction de la part du comte de Malrneeburv de
uction aux autori- i^T'u

*''^"«'"^"''«' P^"^' 1^ considération de sir John Packington cooie ïnn^Hi!
î colonie, de faire

gêche et ses ^ncbses, veriant de sir Anthony Perrier, contenan les pronïs^Uo^^
ony Perrier. f «^ gouvernement Français pour le règlement de cette question.

P^P"*"'*»"*

% J'ai, etc..

(Copie.)

BuREAc DES AFFAIRES éthanoères, 14 juillet 1853,

STANLEY. H. Merivai.e, Ecuyer,
Etc. etc., etc.

(Signé,) H. U. ADDINGTON.
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[Vient ici la proposition du gouvernement français. Ce document sous ique rec(
fi

:„: I . . — : r '^ V.W1UHC uc la uiiariurp, nous.ne donnons i
ICI que la proposition même, que nous traduisons sur la " traduction littérale ''

*
,

que M. Perrier lui-même en a faite, telle qu'elle se trouve plua loin dansT'ori- :
^'''•-

ginal anglais.]—(iVo^e du traducteur.)
^ 2e.—

1

saurait i

Paris, 5 juillet 1852. 3e.—I

Proposition faite par le commissaire du gouvernement Français au commis- 4 4e.—I
saire du gouvernement de la Grande-Bretagne pour modifier, dans l'intérêt corn- l'a saison
inuiie des deux gouvernements, l'exercice des droits de pêche des sujets des idionale,
deux nations sur les côtes de l'île de Terreneuve et dans les eaux adjacentes? Ces ce

De la part du gouvernement Français :

Concession aux sujets anglais du droit d'habiter la Baie St. George Terre
neuve, et d y pêcher en commun avec les citoyens fiançais ; ou en d'autres ter-mes, abandon du droit de pêche exclusif assuré à la France, dans cette Baie
par le traité de paix de 1783. '

De la part du gouvernement Anglais :

1. Concession aux citoyens français du droit d'acheter et de prendre le hareng îdans la c

et le capelan sur la côte méridionale de Terreneuve, sans être sujets à aucune 1 faire faii
taxe ou rétribution quelconque. ^davanta<

2o. Concession aux citoyens français du droit ^p faim la «â-^t,o ««.,j„_. .i___ Cet ex
mois de chaque année
points suivants de la c

à la Baie Noire et aux Isles St. Modeste.
3o. Admission du dorit des sujets français de pêcher à Belle Isle du Détroit

droit qu'ils ont exercé sans contestation depuis 1841.
'

France c

cette par

-en vertu

Bonne B
Les re

s possessK

I arrangcn
^ Il pou

(Signé,) De bon.
A. PERRIER.

rNo. 10.]

9, CUMBERLAND TeRRACE,

Parc du Régent, 26 juillet 1852.

Le caf
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que com]
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J'ai l'ii

m'en ser\

Milord,—Pour me conformer aux instructions verbales de votre seigneurie je ->

me SUIS mis en communication avec le bureau colonial, au sujet de la dernière i
proposition du gouvernement Français pour le règlement de la question des ne- ^chênes de Terreneuve, et j'ai aujourd'hui l'honneur de faire rapport à votre sel- 1
gneurie, qu après plusieurs entrevues avec M. Stralchey, le monsieur à qui l'or Im avait adresse, et après avoir pris ensemble communication des différent» *^
roints qui se rattachent à cette affaire, nous sommes tombés d'accord sur le< e Au Comt
propositions suivantes que je prends la liberté de soumettre à la considération il
de votre seigneurie, ;

il est évident lue pour négocier cette affaire avec quelque chance de sjccè« J P S —
dans la vue d en venir à un règlement qui soit avantageux, il faudra nécessai^l Marchant
rement s attendre a offrir au gouvernement français d'autres avantages que ceux }
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s, 5 juillet 1852.

rançais au commis

Ce document, sous éque recommandait M. Thomas, président de la ciiambre de commerce de St
ires, a ete rédigé en |Jean, qui ont été rejetés.
I MM. De Bon et A. ,

Il paraît y avoir quatre concessions qne l'on pourrait, sans faire tort aux inlé-
re, nous.ne donnons |rèts de ce pays ou de la colonie, accorder en tout ou en partie à la France-

SSdÏÏ:^?;^- ]
^«'•-:^^

f
^«'^ f P^«t« -- ''î'« ^«^ '^^'^-'^l'^' ^-B le détroit.

2e.—Le drojt de pêche sur quelque ijoint de la côte du Labrador, où il ne
saurait nuire essentiellement aux intérêls britanniques.

3e.—Faire disparaître davantage les lestriclions mi-es à la vente des appâts ; et
.-..^^.^ „.. -....M,,,,. - 4e.—Réserver certains terrains ou îles à l'usage exclusif des français durant
, dans l'intérêt corn- 4^ saison de pèche (pour y sécher leur poisson) sur cette partie de la côte méri-
)êche des sujets des «djonale, sur laquelle ils prétendent à d'autres droits qu'on leur ferait abandonner.
eaux adjacentes. ^^^ concessions seraient faites en compensation de l'abandon de la part de la

,

France de tous ses droits (sauf ceux qui sont réservés par la 4e concession) sur

c, ^ ^ .cette partie méridionale du district dont les anglais sont actuellement exclus
3 M. George, Terre. - en vertu d'un traité. Cette portion commencerait au moins aussi haut oueou en d autres fer- - Bonne Baie, cette dernière comprise,
ce, dans celte Baie,

,
Les renseignements que le gouvernement de Sa Majesté a maintenant en sa

possession ne paraissent pas assez complets pour l'autoriser à proposer aucun
arrangement (le la question sur une pareille base, sans s'enquérir encore des faits

Il pourrait être pris avantage du peu de temps qu'a sir G. LeMarchant à rester
e prendre le hareng |dans la colonie, et l'on pourrait envoy^'r des instructions à son gouvernement de
tre sujets à aucune f faire faire rapiiort au long sur tous les points qu'il est nécessaire dVclaircir

davantage.

êche, pendant deux 5!
r,^^^'^'''P'''^j'^"^

n'apportera aucun délai inutile dans les négociations avec la

r le rivage, sur le^ s '
^'^'^ ^ ^^.'^™ '^^ P.^^''° *'''" P'^^®^'^ ^^'''"' n"''' «"" possible d'adopter

à l'Anse dû Loun' i^"*^""^ mesure defimlive dans l'affaire.
'

P' «, Le capitaine Milne (un des lords de l'amirauté), est celui qui a chassé les
français de Belle-Isle en 184L Comme il est parfaitement au fait des pêcheries
sur ces côtes, j'ai cru devoir le consulter sur l'expédience d'admettre les
français à pêcher sur Belle-Isle et snr la côte du Labrador. Il est d'opinion
que l'abandon des droits qu'ont les français au sud do Bonne Baie ferait plus
que compenser les pertes dont pourraient souffrir les intérêts des pêcheries bri-
tanniques en conséquence des pêcheries françaises sur les côtes de Belle-Isle et
du Labrador.

- Il m'a informé que le vice-amiral sir G. Seymour, commandant en chef de
cette station, est sur le point de se rendre à Terreneuve. Je prendrai donc la
liberté de suggérer aux lords de l'amirauté d'enjoindre à sir George de conférer
avec le gouverneur sur cette affaire, et de faire rapport de sa propre opinion des
concessions qui sont mentionnées plus haut. Si; George a déjà été à la station
de Terreneuve, et il est parfaitement au fait des difficultés qui proviennent des

otre seigneurie, je ? «"'P'^:»f,me»<« des français dans ces parages.

ujet de la derni^ère s ,

""' '
honneur de vous soumettre le mémoire ci-dessus, que j'avais dressé pour

a question des pê- ^ '^ ^^ ^'^^'^" "'^"^ '"^^ communications avec le bureau colonial.

ille Isle du Détroit.

De bon.
A. PERRIER.

ACE.

26 juillet 1852.

•apport a votre sei-

lonsieur à qui l'or «
ion des différents ê
is d'accord sur les e Au Comte de Malmesbury,

J'ai, etc.

(Signé), ANTHONY PERRIER.

à la considération d

chance de succès, 1
il faudra nécessai'

antages que ceux

Etc., etc., etc.

P. S.—Depuis que ce q; i p-écède est écrit, j'ai été informé que .sir G. Le-
Marchant a reçu inslructio:; i-j quitter Terreneuve pour aller à Halifax.
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MÉMOIRE SUR LES NÉGOCIATIONS AU SUJET DES PÊCHERIES DE
TERRENEUVE.

n'^Z/L^?,/' .„!. l.
•_^"." '^'^ conférences à Terreneuve entre M.

Depuis
et 8 de novt

mandant de la station navale française
i^puaine raDvie, com-

Les procédés de ces conléroncos peuvent se récapituler ain.i :

proposa ensuite d'accorder aux français le dS exclusif éJ.it i? ^ u"""^'

i?Bet;F'r ^"'^"""^t'
'^P"'^ ^°"- Baie'Su'au"c p lt'ïe:J%Ptt;i^^de Belle-Isle

;
et aussi, de permettre la vente des appâts (capelan et hàren'7à St

ÏSeuv-r
"^'""" "^'^^^'^""^ ^" ^^^ ^<^ ^-' exi,o.?atirn1e"irci: de

M. Fabvre consentit à ces limites; en réservant ceuendint à U Pra„ i

possession exclusive de quatre points'au nord de filne^at avo ^'ï:lR^^^l'Isle-Rouge, Port-à-Port et Laik Harbour " ^^^ "°y>

M. Fabvre pensait aussi que la France devait avoir un droit de pêche conenrrent sur la part.e du Labrador qui se trouve dans le détroit de BelFe-Lle
Il hnit par dire qu', ne rejetait pas la proposition de M. Thomas ; mais au'ilne se croyait pas suffisamment autorisé de son gouvernement po, lwS"erLes deux gcuvernements ayant pris l'affaire en%onsidération, il fu convenu

SSi/TuqSc^;'-^-^^^^-'^ «^-^ tâcher d'en venir'àuîrl^n;;

la pa^t l'giu^erne^^mV^^ '^'^ '^ '^ ^'--' «» ^ ^- P"-' ^e

Les commissaires se sont réunis à Paris en mars 1846
Le capitaine Fabvre proposa le droit réciproque de faire la pêche ^ur la eAtPoccidentale de Terreneuve et sur la côte du Labrador, vis-à-vi^, "ujeraux

àli'rroteîveV"
'''"" '" gouvernements des deux nations pour'raS avoir

Sir A. Perrier ne pouvait consentir à cette proposition, pour les mêmes rai-sons qui l'avaient fait rejeter par M. Thomas , H ^ '*;» mêmes rai-

TtfJ^
^' ^"'''

•!'
.'^"°"\f

'^ ^"4,"''« Ja proposition qui avait été faite par MThomas au capitaine Fabvre à Terreneuve. '

Le capitaine Fabvre répondit que les nouvelles instructions qu'il avait reçuesne lui permettaient pas d'entrer dans un pareil arrangement, mais qu'il fSune nouvelle proposition plus tard.
6 ,

k qu n leraii

Soit à cause de quelque didéreiice d'opinion entre les ministères de la marinee des affaires étrangères, ou pour quelque autre cause, le capi.aine Fabvre neput faire décider le ministre des affaires étrangères à consentir que sa proposT-tion fut amenée de 1 avant; de sorte qu'en mai 1847, sir A. Perïier reçS o'idrede lord Palmerston dt retourner à son poste à Brest.
En juillet 1851, l'ambassadeur français à Londres demanda de reprendre lesnégociations des affaires de Terreneuve qu'on avait rompues en 1847 et loH

1 a!m, r.ston donna instruction à sir A. Perrier de se tenir prêt à rencontrer lecommissaire que le gouvernement français était sur le point de nommer Lacommission s'est ouverte à Pari., dans le cours du mois dernier, et le commis'

faire frc

traductii
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*' les cit
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s PÊCHERIES DE î.^'*;^
français (Monsieur De Bon) fit une proposition, dont ce qui suit est la

traduction littérale :

' *

.
',' ^^

.IP P?""^
du gouvernement Français : concesMon aux sujets Anglais du

•' droit d'habiteT la Baie St. George, Terrencuvc, et d'y pêcher en commun avec
*< les citoyens français

;
ou en d'autres termes, abandon du droit de pèclie exclue

•* sif assuré à la France dans cette baie, par le traité de paix de 1783 •

j,
" De la part du gouvernement Anglais :

I lo.—" Concession aux citoyens français du droit d'acheter et de prendre le
** hareng et le capelan sur la côte méridionale de Terreneuve, sans être sujets à
*' aucune taxe ou rétribution quelconque.

, des 5 de septembre
rerreneuve entre M.
itaine Fabvre, com-

insi :

e le droit de concur-
eneuve, et un pareil

is-à-visdeBelle-Isle.

ant propre qu'à aug-
isions. M. Thomas
e faire la pêche sur
St. Jean, et sur l'île

îlan et hareng) à St.

ition de la côte de

ant à la France la
R, savoir : Cod-Roy,

)it de pêche concur-
le Belle-Isle.

^homas ; mais qu'il
ent pour l'accepter,
ion, il fut convenu
inir à un règlement

et sir A. Perrier de

a pêche sur la côte
is-à-vis, sujet aux
ns pourraient avoir

>ur les mêmes rai-

t été faite par M.

i qu'il avait reçues
t, mais qu'il ferait

Itères de la marine
ipilaine Fabvre ne
tir que sa proposi-
Perrier reçut ordre

a de reprendre les

3 en 1847 ; et lord

et à rencontrer le

de nommer. La
ier, et le commis-

2o.—" Concession aux citoyens français du droit de faire la pêche pendant
«« deux mois de chaque année, sans pouvoir préparer leur poisson sur le rivage
•' sur les points suivants de la côte du Labrador, savoir :—à l'isie Verte à• l'Anse du Loup, à la Baie Noire et aux Isles St. Modeste.

'

I

3o.—" Admission du droit des sujets français de pêcher à Belle Isle du Dé-" troit, droit qu'ils ont exercé sans contestation depuis 1841."

,

Cette proposition est si différente de ce qu'on pouvait attendre des communi-
pations du capitaine Fabvre, qu'il est impossible de la considérer autrement nue
pomme tout-à-fait inadmisible. *

^
Sir A. Perrier demandera donc au gouvernement de Sa Majesté de lui per-

rnettre de faire à son tour une contre-proposition, en y insérant tontes les condi-
tions qui sont contenues dans les instructions de lord Aberdeen du 14 mars ISôg'
II suggérera aussi qu'il lui soit donné instruction (dans le cas iVi,zi refus dé
'occuper de la proposition anglaise, ou que le gouvernement français insiste-
ïait à ce que les pêcheurs britanniques se retirassent des limites françaises ) de
maintenir que le gouvernement de Sa Majesté s'en tiendra à faire observer .strie
Ïiraent toutes les stipulations des différents traités qui concèdent à la Fiance le
roit temporaire de faire la pêche sur certaines parties de la côte de Terreneuve •

^u'on fera défense aux français de pêcher sur aucunes parties des rivières'
criques, ou autres eaux qui ne sont pas bonâfide sur les côtes,* et qu'on les em-
pêchera de prendre et de préparer ou sécher leur poisson, ainsi que le saumon +
partout ou ils n'ont pas le droit de le faire, et qu'il ne leur sera pas permis non
plus d'élever leurs séchoirs ni de se cabaner pour la préparation de leur poisson^que rien, que ce qui est indispensable pour la pêche, ou pour les besoins des
pêcheurs, ne pourra être débarqué sans payer les droits ; et finalement que ses
mesures seront mises en force par des croisiers et par des douaniers qui' station-
neront avec les vaisseaux français tout le temps qu'ils resteront à Terreneuve
tt qui les suivront partout jusqu'à leur départ après la saison de la pêche De
plus, le gouvernement '"rançais pourrait être notifié que la vente du hareng «i«u capelan aux français sera défendue. "^

COMBGRLAND TeRRACE,
Parc du régent, 21 juillet 1752.

(Signé,) ANTHONY PERRIER.

* Dans lo partage des stations de pêche sur la côte de Terreneuve, les français en sont finale-

rlrlvant
^^ pêcheries au saumon. Jamais pareil empiétement n'avait "té tenté

^,P^rA~}^}''"^'lf
marge de terre qui touche à la mer-Ie rivag,.. H ne s'emploie point pour

)s bords d'étendues d'eau moins considérables. Dictionnaire de JolVnson, infoHo.
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Iniii

(No. 52.—Commerce.)

Hôtel du Gouvehxement,
Monsieur,—l.—j'ui l'honneur d'-ioonspr r,'.

'^''''"!''''"''*"vt', 22 sopiembro 185;^.
t.elle du 17 août, par laquelle vôun.r'S''"" ''^ ^"'^^d^-pèche cnnfidcM,.
rapport à des négotiations qui "e L en,? i ''r

'''''^'^^/^ooirmeni. qui ont
dans le but d'arriver à une nonvVlli ,?->

la France et la Grande Breta-ne
côte de Terreneuve, et ar laquelle tus '^^ ''^r'^"'^^

^'^^ '^^""^ "^
concerne le sujet, ^t min o Son '"mt !!'"'''' "" ''"''P"^' '''' '°»' «« q"
suggérées par sir A. Perrier ou d'an?r^« -^ concessions, soit celles qui som
vraicnt être' faites de pa e\ d' u^To^'r,?"'''"'

'''' «"ggérées, %,! d
.'

existent actuellement. ' "' "^''"'"'^ »» "^™c aux différends qui

d'^T^ïïls:: =^.a;y^;r;i:rSé;;':ii:^r'^7- ^ - -^- ^-^ -,
l'opm.on de ceux qui sont lo plus Avortée dts'l f ''t'il'^

!"' '''^ ^^«°»"r i
je m'empresse de vous faire part de a conclus on̂ ^"1^^^^ ^^ pl"s juste, e,

3.—Je commencerai par attirer vom-p nn !•
laquelle j'en suis venu,

fmnçais assume à sa Ltio' le dm^ex rir.T-^' ?'' ^"'^ ^''^ ^^^^
parties de la côte de cet île se fond.n. l '^ ^^''' ''^ ''^«''« sur certaine,
traité de 1783, par feu sT^i^^^TeXe^'luT' ^V'-^'?'""""»

^"'"'^ -^

nement aux citoyens Ses Etaru^Ldan^Ie tri 1/^181 " ^"'' '^ "°''? ^"--
5 -Vva^nrr'''^

^"^ ''^^"Ç^'« P^^ 1' traité de n83' "" "'''"''' ^'"'^« ^"'

respective^nffSenri^istLff;r„tt"r"' f -^^ '^^^P^^'^'-^ ^"'°"'
que les établissements de la BSéstGeor"^'^^^^^^^^

fglais, je ferai remarque,
çaise, se son, faits sans protêt ou nl-nwf'i ^^T^l P^""''"^ ^«^ '^ ^^le f an
ils n'ont été d'aucune miRté à cette cZ-;'!' '^ f?"^' "^'^ français,-que jusqu'ic;
nos ressources, e. que la cinci 1%^^ ^^^ ^ ^ïi te T" ?•

"°^" '^^^"" ^^ ^

tie de cette côte ne saurait être d'une asse?' nn 1

«'importe quelle par-
aucune des propositions du oommSliTeTaS ï f ïa'iî'^r

"°"' ^^,'^^ ''='^^'

concession à faire par le gouvernement frnS-' ' ' '' " ^^ ^^ ""« seule
avantage réel,-ce serait d? mJtrP fin .1

1^^'- ''"' P"""^'' °""s être d'ur.

trer quelque dispositirn à ce fen^ofd aTle^r"^'-"^"'^
^'^^^ '°'» ^« ™-

les a modifiées de manière à les f^îr! ^ ^ ,
g^^^^'n^ment actuel de France

jamais sur le comnSrce de cette [olonie
'"" '"''^' "' "'^'^ P'"^^ ^« ^«^^«

'l"^

n'a rieJvS':i;S:L;^fftrs^;;3t:jsn"^ ^°"^^^^'°"' ^^ ^--
maintenir notre commerce%urTes lia chés ila l'rs ?•''; ^"? "°"^ '''y'""^ '''

montent en somme à ce aue nnn« nr.?,
•

^'"•^"g^^'^s, contre des primes qui se

tif pour notre poisson, c'erd^rotSToïdS'''" TTi^ "" P^'^ ^^"""^^^'''•

le plus qu'il s.ra possible la quSf de nois on
^'^ ^"" ^^

'V""'^^"
^^ '^^^'^'^

çais, et par conséquent de noTs a sureVu'ï^nZh^ i ^'T'T ^'' P^'^'^'''' ^'«^
prises.

assurer un marche plus étendu pour nos propres

qu'il «ou, y acco'riera ifZt Llu^'S l'SchT'' N™ '" ^T ','
""P'**

"
vo„, ce Jmit eoncurrenl, ,„ai, on s'en ser tu « ?^« P'"""''""» «J» i'»

a.« des ,e„ai„, de p,e.e <.- nou/e/pIStS^ d'^rsîKrSrer

r'

les ei

ront s

;
8.-
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VT,

, 22 sppletnbro 1852.
;olre dépêche conficleii.
ins clocLimenis qui ont
L't la Grande Bretagne.
I des deux nalions à h
rapport sur tout ce qu;
'ns, soit celles qui soni
tre suggérées, qui de-
me aux différends qui

les empéitements, pour fournir nnv hPQr>;„» i ^ i .

'aucune ,axo Lu ré,,ib„,,"rgue t\°i
°°

r"±.f.'^..'"f*'°"?'= »»"» P»y«'
•^e serait une concession grosse de

îuse à un sujet qui esi
'lonie, et de recourir ;i

l'idée la plus juste, et
le j'en suis venu,
iit que le commissaire
L pêclie sur certaine.^
a déclaration faite au
oit, bien qu'ils l'aieni
l'on appelle générale-

out en défendant aux
iser aucun dommage
,
et la question sein-

parl de notre gouver-
ies mêmes droits qui

propositions qu'ont
î, je ferai remarquci
nies de la côte fran
içais,—que jusqu'ici
à notre revenu ou à

l'importe quelle par-
tir nous faire agréci
il n'y a qu'une seule
tait nous être d'un
is bien loin de mon-
nt actuel de France
2c plus de force que

ncession, la France
que nous ayions de
e des primes qui se

un prix rénuméra-
3 nrianièreà réduire
at les pêcheurs fran
lu pour nos propres

le Bon, que le gon-
3aie St. George, e;

,

irélendons déjà Va
u reconnu,—ayani

I les protège contre

résultats ruineux pour nos n/^ehfi-ÎBo ^„:o. ,' -""<-<^oaiuu grosse ae
le pouvoir que nous avotrs d'SE iSSru'n

"
«^f

.P""«'P«Je"'en't que par
rent les appâts, que nous pouvoislutîer cnZ^T ,'!,'" P°'''^ ^" ''^ ^« P"-"*^"-

commerce souWe par la ciétit on d??.l • ? i^'
désavantages dont notre

l'est par d'énormes primes ar-Qu'ilsaurort' t^Z'Z^T- 'T'''''
*'''"'^"'' ''

tleux mois de l'année (sans prépareïni ïcher lli
^^ ^^T ^^ P^^^^ependant

^partie de la côte de LUrad'orThuréntrfl'lt^^^^^^ ïr^T^
^"' 'Tcomprises. C'est-à-dire nu'on lenrTl-» '^'V •

,®' ^ '®'® ^'- Modeste, ice les

empiétements les plu pk^Kiabl^ ZX.f '^'°'' ^' "'.^"^ ^ ^"'« "° ^« ^«"'«

^et't que la colonie, a équ ppé û Sds 11 ^T '" ^^'^'' 'T'' '''' «'"P'^te-
Jaquelle elle attaché utie^Sde iSrIance F ? n'

""'î'",T ^""''^ P'"°'^«'^^« '^

ils offrent de se borner, est^toute irpardurant'^:rel''r,t"^ "'T/
''^"^"«

sur cette partie de la côte du Labrador 3o TVT •
i ->

^.'^"^ '^^ P°'''°"
dans le détroit, dont, suivant leur a^JwinnV .'^'°" ^"^ pochera Belle-Isle,

>ôchement de la par^ de irGl^SdcJSgS'e. '' "°* ^""' ^"'^^"'^ ^«^^' ««'^^ ^™-
Cette assertion peut être vmie iii«nn'à .?., «„ . •

que nous avons cLmencéT^pSer s?rieTso7efrr''
««'•^^"'««t que depuis

lèmedesprimesfrançaisessurXe commère nn .V
""' "^^™s,«ffets du sys-

é leurs propres limitas dans cet.e^;êcl";rSS .XS^t^^^^^^

l'abandon des primes,) qu^ûfêt e considérr.nm''''' "'? "'?"^ °^"'' (^^««P^é
cipation qu'on'y accorderait aux Français

™' "" équivolant de la parti-

eapi^^L^Far^rde îaTaïX ifcttereS f"'^""'^"°^^/"'-^
'-" -'- '«

de la chambre de commerce et She^Ti^'^'l'^^''^
^

«proposé par ce dernier .non ieur qutn oonsiSlin de'
P

'^^ ^Y""'"' P?'^' ^' ^"^

Çais de leur droit de pêche sur une nar^-fde l' .a^
l'abandon par les Fran-

.avoir un droit exclusif sur le res"e de ce m,'nn ï n f«"^^^^^'e. iJ« pourraient
pris

;
mais, comme je l'ai déjà dit lWr^.^inn H

^^^"-^
'^""r

^^*^' ^elle-Isle com-

f temps-là fait sentir d'ine^manièe^fÏÏrTeuse 'eJTa cô[r^"'^r'^^î ^«P"'^
deviendrait de si peu d'utilité mipVJio ! ' • « ^°^^ ococidentale noua
équivalent pour une'conceSoi'àeTette nature'""''

''" '°"^'^^'^ ^«"^'«^ «n

^ioî^-^'^/ïï^rJStjSSS^tr'''^*' j'ai.anticipé sur les proposi-
seraient, je suis forcTde^Xe la plu^s Sande d

' Tf'"•* ^ ^,^'^ adoptées, ^cau-
parcequ'on y a de trop fortes L'^ecSAll f

'^^^^'^f^^^ion dans cette colonie.

qu'on a éprouvés dans l'expéSon de Z\TZ- ^T ^^^
f^*^"''»»» ruineux

de la compétition que nousCr les' ^.TJZTJ^^r.:^::^?:^ " T°"

.loinsconsidérabir '
' '^^ °" "' '^"^^'««^ ^ «d rendre leïr prise

3
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12.—Le seul moyen de réussir en cela est d'empôclier qu'ils ne se procurent
des appâts sur nos côtes, ou qu'ils n'empiètent sur nos terrains de pêclie. fes négocia

Rien de ce qu'ils peuvent nous offrir ne saurait nous être une compensation pourfernement <

I abandon de l'un ou de l'autre de ces points ; et je ferai remarquer respectucu- Inoyen de c
sèment que toutes négociations qui seraient basées sur toute autre point de vue Juire aux in
seraient non seulement sans avantage pour notre commerce, mais lui seraient Inal définis
encore très préjudiciables. Ii'y a pas é\

„ ^^r"^*^ ^^^ renseignements que j'ai obtenus des personnes les plus à portée Irrangemen
d en fournir, et l'expérience que j'ai acquise moi-môme durant ma longue rési-lnent les av
dence ici et les visites que j'ai faites dans tontes les parties de la colonie, je n'ai I 5.—J'ajot
pas cru devoir me prévaloir de la permission que vous m'avez donnée de m'a-f« 10 juin, (

dresser a 1 amiral commandant pour en obtenir un steamer afin de faire la visite lelle commi
d'aucune partie de la côte. fcartie de ce

14—Pour me conformer à vos injonctions, je transmettrai copie du présent »

rapport a Son Excellence Sir John Gaspard LeMarchant et à l'amiral Sir F
'

George Seymonr. l

J'ai l'honneur d'être, ;

monsieur, tnnvT^
Votre très humble et obéissant serviteur, focverne^

Au très Hon. Sir S. J. Pakinotow, Etc., etc., etc.

(Signé,) JAMES CROWDY.

{Confidentielle.)

DowNiNG Street, 19 août 1853.

Monsieur,-
[uestion des

[3, 4, 10 et 26 juin 1866.]
""*"- v.*«x.x.._, xa uuui looo. |^e„g g„ ^.q^

Monsieur,—A l'égard de la dépêche confidentielle de mon prédécesseur dut^
"^^

T"-^"
17 août 1852, et de fa réponse de M. Crowdy, du 22 septembre f852rau su"é't der"'

"^'^"'"
larendon de
Inthony Peri

vec les mess
Je vous tra

la révision projetée des engagements existants entre ce pays et la France •

propos des pêcheries de Terreneuve, j'annexe pour votre information et votre eôu-veme une copie de la communication du départemet des affaires étrangères oui t
vous mettm au fait de l'état actuel de la question, et qui vous démontrera le ^ n?""^ ?
déairqu'ale gouvernement de Sa Majesté de recevoir de l'endroit même un l ^'^""f"^^
rapport nouveau et final à cet effet.

•'^ses, et a v

2.—Je dois surtout attirer spécialement votre attention sur les remarques oui
terminent la lettre de M. Addington, et j'ai à vous demander de faire tout en
votre pouvoir pour suggérer un mode pratique de vuider une question qui pour-
ra seulement servir, si elle est laissée dans son état actuel, à amener une colli-
sion entre ce pays et la France sans aucun avantage pour Terreneuve, et aue le
gouvernement de Sa Majesté, s'il n'est pas proposé de mode de la régler à l'en-
droit même, devra songer, quelque désavantage qui puisse en résulter à l'endroit
des informations locales, à ajuster en la manière qui lui paraîtra la plus conve-
nable possible, sans tenir compte des considérations importantes mises de l'avant
par le département des affaires étrangères.

S—M. Archibald, le procureur-général de Terreneuve, comme vous
robserverez d'après les papiers, a pris une part importante durant sa visite en ce
Says, sur congé, dans les discussions qui ont eu lieu, et il sera en état de vous
onner tous les autres détails à cet égard que vous pourriez désirer.
4.—Le gouvemernent de Sa Majesté ne considère pas que l'abolition par les nn« à a.Vo

français de leur système de primes puisse leur être proposée avec quelque chance Llrifl^ ^nde succès; mais il ne saurait, pour aucune raison, eoneoufir dans l'oDinionf Jf .,•

émise par M. Crowdy dans la déVêche dont il a été parlé plus ham que'pabot"'"^ "^
'°*

lition de ce système est l'unique base sur laquelle un traité avantageux aux 'œ''.r^'"^"*
*

intérêts anglais peut être fait. Quels que puissent avoir été autrefois les objets
1 jusUce'p

e Terreneuv
ropureur-gér

té à poursui
lair et difinil

ecrétaire d'él

ne forme qui

l'égard des
Lord Clarei

irconstances

iférée à Terr
t anglais pui
ement satisf

evrait être c

rands emban
on que pourr
ons à être so
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i ne se procurent
de pêclie.

ompensation pour
^

rquer respectucu-

Jtre point de vue,

mais lui seraient

les plus à portée

: ma longue rési-

la colonie, je n'ai

: donnée de m'a-

de faire la visite

copie du présent

i l'amiral Sir F.
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«al définis et a 1 vprJ« 1 • i^"^'^
P*"'' ^ ^^ complication hazardée de drbits

^^ n nïo '
':*,^'^^^'^«^s compris dans les traités sous leur forme actuelle F t I

rfanTmem''dw"patl'lfr,'' ''"^7'"''^ '^ question dTs ^rimes'dans un

.cntiïïvLnt-gÏÏa^ur^lLr^^^^^ -'-- indubitable.

/m^^ S^t-S: i^nsTlitliel'Ji^Td^din^l^^^^^ '^
^-'h^/

^"-''
^elle communication de sir A. Perrier en daî«l,1io

?**?"'
"''f ^'"P/.^ ^ "°«

r"*"
)artie de ce rapport. ' ^ "^^ ^° J"'°» <!"' explique quelque

iteur,

:S CROWDY.

|3oCVERNEUR HaMILTON,

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) NEWCASTLE.
Etc. etc. etc.

19 août 1853.

Bureau des Affaires Étrangères, 26 juin 1853
Monsieur,—Relativement à votre lettre du 18 du mois dernier toucb«nt*l«

^frTlT™!,'! l-ïi°!l ™=,-=°P'» de ce rapport. Ce rapport en mai-,,

et la France, a
lion et votre gou-
s étrangères, qui
is démontre a le .r^rhrL'rCTr

^'"'"'^^"«^ une copie de ce rapport. Ce rapport en mains
.^.01. n...e „. '^::r^Zu^=\s;^-^n:s^^i^zk

e a poursuivre les négociations pendantes avec Ta Francravant Qu'u*^ evnïli'
''

ne forme qui pourra fui permettre Tg^ pr^ÛdemST rd'ufe manT^^^^^^^^l'égard des propositions à être faites lu gouvernement français
''^'^

i

Lord Clarendon propose donc d'annoncer au gouvernementScais au^ ^« ''

'Eà°Sren™eS!:feTvVr°'^°f "5^^"^^^^ ^"« laTu^tit sofd^ n^u'veau-ifcree .i lerreneuve, avant que les discuss ons entre les commissaires frnrwfoî»
t anglais puissent être reprises avec quelque probabilUé d'enSSverT„n o^

*

ement satisfaisant. Dans l'intervalle, sa sSeu e dés^rsujâril^ '^^^

Zt ''k
^'''^"'''"^'-' «-P'î'^é au'gouvernSm drï^rrene^ve Sue^^'d^^^

r^ eTuruTL^TesTu?^^^^^^^^

idroit même un

} remarques qui
îe faire tout en
îstion qui pour-
mener une colli-

neuve, et que le

la régler à l'en-

sulter à l'endroit

a la plus conve-
mises de l'avant

comme vous
t sa visite en ce
en état de vous
rer,

bolition par les
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les frais futurs de la protection des pêcheries coloniales, ou de négocier avec laJIrance sans l'intervention de lu colonie, pour le règlement de ditlércnds dont lui'e^ i>ur it
continuation pourrait sérieusement compromettre les relations amicales nui liaient lin^
existent entrp îi fJrnnrln Urninnna „t 1-. r,r.«^« > 1a. . .

ors(|Uc

es par k

esistent entre la Grande Bretagne et la France.

J'ai, etc.,

(Signé,)
Herman Meiiivale, Ecr., etc., etc., etc.

H. U. ADDINGTON.

lôte orient

e la rive ci

Je dois,

onnait le

(lit pour e:

\c(lcntaires

cqiiioscc

le, dans

[Pêcheries do Terrencuvo.]_Séparô.
Londres, 10 juin 1853. iSpreUle

MM 1 n r ' . fe la color
ilord,--Contormement aux instructions contenues dans la dépêche de votre |e'< Etats-L

seigneurie du 20 du rnois dernier, je me suis mis immédiatement on communier- èbli-és d'i
tion avec M. Archibald, procureur-général de Terreneuve, ainsi qu'avec M. Stra- fe droit de
chey,du bureau colonial, au sujet des négociations avec la France pour le réclc- à devenir c
ment de la question des droits de pêche sur les côtes de celte Isie Français (

Après notre seconde réunion, il devint* évident que les opinions des trois èa'su?îérioi
parties étaient^ tellement opposées qu'il n'y avait pas lieu de s'attendre à nncfc l'Isle et
décision unanime: il fut en conséquence entendu que M. Archibald et MA Quanta
Strachey discuteraient l'affaire entre eux, et me communiqueraient le résultat ll'en arrive
de leurs délibérations. i.,^,^^

^.j^jj^.j

J'ai l'honneur de vous inclure une lettre de ces messieurs avec les amende-fais manoi
ments qu'ils proposent, accompagnée de leurs notes explicatives. lestées dar

Lorsqu'il y a six semaines j'eus une entrevue avec le duc de Ne-vcastle i'ex-^rcrrencuvf
pliquai a sa grâce que les propositions faites l'an dernier par les français étant de la vente
totalement inadmissibles, votre seigneurie était d'opinion qu'il fallait faire à consentir
maintenant une contre-proposition (devant être finale), par laquelle des condition» 1 Ce serai
acceptables seraient offertes, et que, dans le cas de refus, les négociations aveclréfuter les
le gouvernement frjiLnp.ais sprnipnt rnmnnua at ^•.».,i i i" . J,

tions

vaincu

•
,

. r - —- -—--—•• " — ««oox ui. 4ut^ jc pjujei u insiruc- 11 resK
pour le commissaire anglais était rédige dans ce sens, et que j'étais con- pas ôt
u que ces propositions seraient rejetée?, vu qu'elles étaient si incompatiblcsi Franc

être ob
aise

avec les prétentions des français. i Lg'but ,-,

J'ai donné la même explication à MM. Archibald et Strachey, qui ont enviJ ne doivent
sage la question d'une manière bien différente, en considérant comme un projet^ Anj^lais n'i

. de traité ce qui n'était destiné qu'à servir de projet d'instructions pour les pro-'

P°^^^^°"^- 1 Ces act(
Le projetamendé tel que traiismis par ces messieurs n'est pas, dans mon humblelmon opinic

opinion, dénature a rencontrer les vues de votre seigneurie. Il ne présente rien au-lcice de dro
tre chose qu une confirmationde quelques-uns des avantages dont les français, «ont
et ont été depuis longtemps (à tort ou à raison) en possession réelle, tandis qu'il
leur enlèverait un grand nombre d'autres avantages dont ils jouissent virtuelle-
ment aujourd'hui. En conséquence, comme ils auraient tout à perdre sans corn-' A
pensation, on ne peut pas s'attendia qu'ils accepteront ces propositions.

Les intérêts locaux actuels des marchands de Terreneuve paraissent être le

seul objet en vue, sans qu'on semble s'occuper le moins du monde des difficul-^
tés infemalionales dans lesquelles se trouve engagé le gouvernement de Sa Ma-i * ''*'"'?'"^'

5

jesté par suite de la longue tolérance de l'interprétation française de traités faitJvibie
'"'"^"''

à des époques reculées, lorsque les établissements anglais à Terreneuve ne s'é-|l, p;^

tendaient pas au-delà d'une petite partie des côtes méridionale et orientale de l'Isle

honorai

E

non pli

ge '24, (la
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le n6gocier avec la

i diftércntls dont la

ions amicales qui

ADDINGTON.

lorsque les meilleures pôclicries (celles des ri vajjes) {taiontenlièriMiicnt cxploi-
•es. par les vaisseaux du la Grande Bretagne, cl (|uc les |)ôclieries colonialcH
laicnt limitées à la pôclio du rivage sur la cùte inéridioiiMlo et sur partie de la
lôte orientale, et lorstjuo les pûelieries des côtes occidentale et septentrionale et
ela rive du Labrador n'avaient (iiie peu on point d'importance pour la coh.nie.
le dois, néanmoins, excepter M. Straclicy d(! cette dernière observation. Il

onnail les diflicultés qu'il y a à surmonter, car il dit "qu'il a été beaucoup
iiit pour engager le gouvernoment Anglais à accepter, touchant les élablitisemviils
icdentaircs, l'interprétation la plus libérale adoi)tée par monsieur de Uon." Il

cquiesce aussi à la proposition de céder à la Krance un droit de pèche à Belle
,
dans le Détroit, mesure à laquelle M. Archibald est (brtcmonl opposé.

I Quant à la vente ;les appâts aux Français * sur la cftte méridionale, le rejet
|omplet de cette mesure n'est pas en harmonie avec les sollicitations pressantes

pour un commerce et un droit de pèche libres et réciproques avec
Les Américains font la pèche des bancs pour laquelle ils sont

_ . .
• t^f's appâts de la côte d'Amérique. Quand ils obtiendront

SI qu avec M. Stra- le droit de les prendre eux-mêmes sur la côte de Teneneuve, ils seront sujets
ance pour le régie- â devenir des compétiteurs plus iormidables sur les marchés étrangers ciue les
Isle. *^ - —

'

' ' •
«... „. . . . ». I

opinions des
e s'attendre

Archibald et INl,

leraicnt le ré.sultat

ES, 10 juin 1853,
F.
èomplet de ce

le la colonie

c les Etats-Unis\ dépèche de votre |es i-.tats-Unis

cm en communion- èbligés d'apporter des

Français, car le produit de leurs pèches des bancs eflacera bientôt, à cause de
s trois fa supériorité bien connue, le petit poisson de Terreneuve, pris le long des côtes
à une tle l'isle et du Labrador.

I
Quant à renvoyer de nouveau la question à la législature de Terreneuve avant

ti'en arriver à une décision finale sur les propositions à être fViites à la France,
p'est entièrement un sujet de considération pour votre seigneurie

; mais je croi-
avec les amende- iais manquer à mon devoir si je ne vous Taisais part des impressions qui sont
'^\ lestées dans mon esprit, que cette suggestion, émanant du procureur général de
e Ne-vcastle, j'ex-frerrencuve, est faite pour que le délai proposé ait l'eflét d'ajourner la question
les français étant de la vente des appâts, comme moyen d'amener le gouvernement de Sa Majesté
qu'il fallait iairc ,ù consentir à l'établissement de la liberté de commerce avec les Etats-Unis,
elle des conditions'} Ce serait trop empiéter sur le temps de votre seigneurie que de continuera
négociations avecjréfuter les objections renfermées dans les documents inclus, et de renouveler
choses en seraientlles arguments si souvent répétés contre le droit concurrent de pêche qu'il est
lacées pnr les me-| proposé d'offrir aux Français sur la côte entre le Cap Haye et Bonne Baie ; mais
e projet d'instruc-^ il reste une proposition de ces messieurs, qui est d'une nature trop grave pour ne
et que j'étais con-^ pas être observée, savoir: l'admission par un traité d'une espèce de juridiction
it si incompatiblcsj Française dans les endroits réservés aux pêcheries Françaises.

;

Le but peut être obtenu sans ce sacriiice de principe, car une fois avertis qu'ils
ley, qui ont envi-; ne doivent pa.s pêcher ni empiéter sur les limites Françaises, les Iransgresseurs
comme un projet Anglais n'auront pas le droit de se plaindre de tout acte de la part des Français
ions pour les pro-j pour maintenir leurs privilèges.

! Ces actes peuvent, sans inconvénients, |;asscr inapperçus, mais ce serait, à-
daiis mon humble; mon opinion, un précédent bien dangereux que de concéder, par traité, l'exer-
présente rien au-jcice de droits qui sont du domaine de la souveraineté de l'isle.

t les français sont;

éelle, tandis qu'ilj
ai, etc.qu

juissent virtuelle

perdre sans com-lA l'honorable comte de Clarkndon, K. G.,

positions.
|

Etc., etc., etc.,

paraissent être lei Bureau des afTpires étrangères.

onde des difficul-J .,,,,. '.

—
ZZ: ;

ement de Sa Ma-^i t-,
".'',''' .'^^ ''?J'"' ^^^^- -^'''''iha''i pf- stmolmy pm sont (nie

se de traités faits

erreneuve ne s'é-i

orientale de l'isle

(Signé,) A. PERRIER.

' si !e tvaitt; de rî'ciprtjoiié projpté nvec
jrîemps exister, et il ne serait plus pns-
vitit.nneinciit d'apifits.'' licluc Ko.
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BUBEAU CoLOMAL,
Downing Sireet, 4 juin 1853.

tons, ci-joint, un upi-rcu des umpnrl.m ,.«.!
J*"' """" vous transmet-

]

marques explicatives i\ cet égard. ' "'"^ ''''
'"""J'"''' «^'^^ '^os ro

Sir A. Perrier.

Nous avons, etc.,

(Signé,) E. M. ARCHIBALD
VV. STRACHEY.

Incluse 1, clans la Lettre à Sir A. Pe

il!

rrier, on date du 4 Juin 1853.

Projet deproposition A faireà la France
|)Our le règlement de la question des pê-
efeeries 4e Terreneuve

Les propositions faites le 5 juillet der-
nier par monsieur de Bon, au nom du
gouvernement Français, ne peuvent être
acceptées pour les raisons suivantes :

Iment.—Le droit d'habiter la Baie 1 J ^ f^u ^

St. George appartient déjà aux sujets m^nN .M '^"^ f'
mots « établisse-

de Sa Majesté car bien qu^ IsS Zm!
"'

^'«"^^f
."-«s," ou établissements

empôchés,iux termes du trai"é e TsS K'^r"'''''"''"*
''''''' ^ ''^P°q"« du

déformer de.s établissements de pêeïe SsèZZZTJT''r'''''^''^'^-
surlescôtesoiUessujetsP>ancaisneu-nentr^nn

, n
P^che fixes ou perma-

vent pêcher pendant'la saiS, il^^m goSleVSÎamEbtn'" '^"'''T''°"
'^

néanmoins le droit de s'établ r pour fhée r » r 4^ •'^"'"P'*''"''''" '^H
toutes autres fins sur toutes les parties des H est iv^ f "'""'

"f •"^"'«t^n'PS
côtes de Terreneuve ;cV.r, un des droLbea?>onV^ '^ '^PP' ''" ""'i'

^
été

territoriaux appartenant à la souS^ nefr -^ '^iV
''"'' ^^'S'»^''^'' le gouver-

neté de l'I.le
;
nul de ces droits (excel. tbn 1- 'nl^f '' '? TfP'" '''"««'P'éta-

té celui de pêcher temporal remiit^'^Pâ par IS u "iL'Lî
'' ^'"'^^ ''"P'^«

jamais été concédé ni ne peut être con-
'"""«leur de Bon.

cédé par le gouvernement de Sa Ma-
jesté.

I& "ment.—Les pêcheries ne peuvent 2 — ; 'pfR.. a
il .<.,, e .poitées concurremment par les être une ndm" "^ Pj'.^^g'-aphe parait

'

: ;. anglais et français, sans des n! exclus^kle nSôf'""
'/"^"'"'.^ ^'"" ^^"'^

.. -ruptions mn .lies qui auraient i né- et est llnf •
' ''' ^^^'""" ^"' ^^^"Ç^i«'

Ce n'est que dans le cas où une pêche
•^«".'^"''•ente nuirait réellement à l'ex-
ercice du droit de pêche des français,

3ment —
f)eut pas (

aire la pê
inéridional
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eet, 4 juin 1863.

par Je duc de New-
j

vous avez suggéré
|

^chéries do Terre-
'

ous vous transmc t-

nécessain
, aprôs

rojct, avec nos ro-

ARCIUBALD,
RACHEY.

4 Juin 1853.

3ment.—Pour la môme
leut pas être permis aux
l'aire la pêche aux appftts

éridionalo de Terrencuve,

raison il ne
français de

la csur

mots "établisse-
1 établissements
3és à l'époque du
lement à des éta-
Sxes ou pcrma-
proclamalion du
septembre 1784,
er mêmetemf>s
îe'.'r nu'il a été
a;ager le gouver-
3ter l'interpréta- .

phrase adoptée |

agraphe parait
recfe d'un droit
ur des français,
ue nous avons
laintenu à cet
ord Palmerston
> j'iilleî 1838.)
i où une pêche
lement à l'ex-

e des français,

I

qu'elle serait inrompatible avec h> irnité
et lu déclaration

; clt- plus nous croyons
qu'on liisiHle trup tUms a: pamgruphe
sur 1 impoMsibilé d'exploiter des pécliL'-
rU'H concurreiili H sans interruptions mu-
tuelles. Nous croyons .jne la chose est
très possible, et que lu pratique u été
tant avant que depuis le traité de 17h.'j'
pour les deux partis, de se servir, ù l'a-
niiablc, de parties de c(Mes qui no sont
pas beaucoup liéquent.'s ni par l'une ni
1 autre, coiiurie par •xetnpie entre le
Cap Raye et Honne Baie. Nous croyons
en consécpience, qu'il est à poropos de
retrancher ce paragraphe.

i3.—I.e pouvoir de )ncéder aux fran-
çais la permission de laii-e la pêche aux

côte appAts sur la côte mén iionale de Terre-
neuve, est conféré unii,uement au Gou-
vernement impérial ; i mis comme les
intérêts locaux sont gru: .lement concer-
nes dans la question d me semblable
concession,et comme des représentations
ont été laites de temps à au re par le corps
commercial et la législature de Terre
neuve qui se plaignent tl dommages
considérables provenant cfs empit-te-
ments des français occup/s à pêcher
les appâts, et comme il anpert par la
réponse du ci-devant gou\ rneur pro
tem., relativement à cette qi stion, nue
les objections locales à ac( .rder aux
Irançais la faculté de se procu -rdes ap-
pâts existent encore, nous croy ns que la
concession devrait être refusée pour ces
raisons plutôt que sur le prii ipe des
inconvénients résultant d'un iioit de
pêche concurrent.
La concession de 1 permis^on d'a-

cheter des appâts sans restricrjon est
plus particulièrement une affaire d'inté-
rêt local, et qu'il serait difficile <e faire
sans le concours de la législatun locale
qui non seulement possède, en co lunun
avec les assemblées coloniales ei; vertu
d actes impériaux tout récents, le- pou-
voirs de prélever des droits indépendam-
ment du parlement, mais a, en 1845, avec
Je concours de la reine en conseil, nas-
se un acte (8 V., c. 5) imposant un droit

, ,
~ .r"i "'"" ='^' 'i-'3 uppais, dans1 -..«..* ^^^ i^^ auua

le but d'en arrêter le trafic. Cet
en foreencore

récentes ne font pas voir

acte est
e, et les nouvelles „„ ^^^

isposition
de la part de la législature de l'abroger
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4ment.—Il ne peut pas non plus leur
être permis de pêcher sur la côte du La-
brabor, que (surtout dans le détroit do
Belle-Isle) les pécheurs anglais fréquen-
tent en grand nombre.

5menf.—L'isic de Belle-Isle dans le
détroil,étant une possession anglaise non
comprise dans aucune des concessions
faites à la France par traité, le droit des
français d'y pêcher ne peut être reconnu.

Le gouvernement de S. M. désirant
résoudre la question des pêcheries de
Terreneuve d'une manière prompte et
satisfesante, autorise sir A Perrier a
faire les propositions suivantes :

—

Le parlement impérial a indubitabli
ment le pouvoir de régler le trafic di
appuis indépendamment des lois locl
les

;
mais ce serait porter l'autorité trd

loin.

Pour ces raisons nous croyons que ,
proposition de monsieur de Bon doit êti
rejetée, non seulement en ce qui coi
cerne la pèche aux appâts, mais le traf
des appAls aussi.

4.—Ce paragraphe, si nos vues pr|
cédentes sont adoptées, pourrait être if
troduit comme suit : le gouvernementil
S. M. trouve aussi que les intérêts anglaj
no permettent pas que les français i)î

client, etc.

Iment.—Les sujets anglais ne péche-
ront pas durant la saison sur aucune
partie des côtes de Terreneuve sur les-
quelles les français ont par traité le droit
de pêche.

2ment.—Le terme côte (dont le sens
littéral est le bord de la rive de la mer)
étant vgue et susceptible d'interpréta-
tions contradictoires, il est proposé d'en
déterminer la signification quant aux
droits de pêche en question, comme
suit :

—

Le mot côte, en autant qu'il se rap-
porte à la pêche, à la préparation ou ma-
nipulation, et à Térection d'échafauds et
de cabanes pour les fins des pêcheries
françaises à Terreneuve, sera censé sig-
nifier la grève et le terrain s'élendant
dans l'intérieur à un quart de mille do la
marciue de haute mer ; et oii une rivière,
une crique, un bras de mer, ou autre ou-
verture de moins de trois milles de large,
se trouve intervenir, alors une ligne
droite tirée de pointe en pointe à travers
cette oiiverture, sera considérée équi-
valoir à la marque de haute mer.

Nous croyons qu'il serait à propa
d'expliquer plus amplement au gouve
nement français pourquoi notre prop
gouvernement désire faire uncontre-pr
jet. Pour les conditions que nous sugg,
rons, voir le préambule du projet dat
notre papier séparé.

Il est à propos de définir une limite .

mer dans le rayon de laquelle il sera d
lendu aux sujets anglais de pêcher sur
côte. Nous suggérons donc que la pi
position soit amendée selon les termi
de l'article 1, du papier séparé.

Nous désirons suggérer, au lieu de
première partie de "cette propositioi
l'article 3 de notre papier séparé.

La dernière partie de la propositio
excluerait les français de plusieurs dt

havres qu'ils fréquentent maintenaii
Mais comme entre le Cap Saint Jean i

Bonne Baie, il n'y a pas de grandes ni ai

cunes rivières, dans lesquelles la mare
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npérial a indubitable
e régler le trafic ôi
mment des lois lod
it porter l'autorité tri

3 nous croyons que
isieurdeBondoitêtj
ment en ce qui col

; appâts, mais le trafi

phe, si nos vues pr
tées, pourrait être i

: le gouvernement (

luelesintérêtsanglal

que les français p

ne reflue pas au-delà d'une faible dis-
tance, nous suggérons, au lieu de ce
dern ler

sera posséd
çais d ans

îgerer, au lieu de
cette propositioij

lapier séparé.

3 de la propositi(

is de plusieurs d
entent maintcnaii

3 Cap Saint Jean i

•as de grandes ni ai

lesquelles la mare

passage, l'insertion d'une dispo-
sition à l'effet que le droit de pêche ne

aucun cas par les fran-
toutes criques, rivières ou

cours d'eau au-dessus du flux de la ma-
rée, et qu'il sera limité aux eaux salées
seulement, tel que dans l'article 2 du

\ . ,,
• papier séparé.

Tn? TJ f .^«'^,P^« f^i' d'établis- Nous craignons, avec sir A. Perrierlents sédentaires d'aucun genre dans que les français, ayant acquis palà
IS de'îa meT"'" t ^V ^''''f'

^^'"^ déclaration d^e nss'un droi^au dépli^
IS de la mer que la limite de terre cément des établissements sédentaiVes,\a quart de mille.

u'il serait à propq
nplement au gouvei
Durquoi notre prop|
re faire uncontre-prl
ions que nous sugg|
ibule du projet da\4

définir une limite ^

le laquelle il sera d^

allais de pocher suri
)ns donc que la pr|
lée selon les termf
pier séparé.

ne se tiendront pas satisfaits à moins
que ce droit ne soit maintenu dans la
présente convention et interprété dans
un sens plus général que celui de le
limiter aux établissements de pêche seu-
lement. Mais une obi igation de notre part
de déplacer les esiablissements, dans
un sens général, serait évidemment bien
désavantageuse pour nous, et il nous se-
rait peut-être impossible de la remplir.
Il serait, en conséquence, suivant nous,
avantageux aux deux parties de concé-
der aux français eux-mêmes l'autorité
en certains cas, d'empêcher les empiéte-
ments, mais sous des restrictions qui ne
préjudicieraient pas à nos droits de sou-
veraineté ou à nos prétentions de con-
sidérer le droit actuel de déplacement
comme ne s'appliquant qu'aux établis-
sements de pêche seulement. Nous
•royons aussi de bonne politique de
)Ourvoir à ce qu'un acquiescement de
a part des français, pour une période
spécifiée, à toute construction feite au
iréjudice de leurs droits de pêche, les
jblige au paiement d'une indemnité
lansle cas de déplacement subséquent
i leur demande, de toute semblable
onstructioii.

De la môme manière nous croyons
[u'il est bon de donner aux français l'au-
orité de protéger leurs droits contre les
-aisseaux ou bateaux anglais empiétant
•ur les limites de pêche assignées aux
rançais.

L'effet général de l'autorité que nous
mposons ainsi aux français par terre et
)ar mer serait simplement de légaliser
^t de régler l'intervention irrégulière des
français, à l'égard de nos établissements
et de nos vaisseaux, qui existe déjà en
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ent.— I

s de pô(

a côte oi

inl près

pitaine (

t par le

4ment.—Toutes les pêcheries à l'in-

térieur des limites de terre seront en-

tièrement anglaises.

5ment.—Les sujets français ne feront

pas usage de modes de pêche, à l'entrée

des rivières et des criques (ni ailleurs

sur la côte) de Terreneuve, qui seraient

illégaux sur les côtes ou dans les riviè-

res de France.
6ment.—Le droit de pêcher à l'hame-

çon et à la ligne, et de préparer et sé-

cher le poisson à Belle-Isle dans le Dé-
troitjsera concédé aux pêcheurs français
durant la saison ; mais ils ne devront pas
se servir de seines ou d'autres espèces
de rets. Durant le temps de la pêche
française, les sujets anglais ne pêche-
neront, ne prépareront, ni ne sécheront
le poisson sur la diteisle.

Tment.—Les droits de pêche français

le long du détroit de BelIe-lsle, aussi

loin au nord que l'isledc Belle-Isle, s'é-

tendront à mi-canal entre les rives de
Terreneuve et de Belle-Isle vers la côte

du Labrabor.

Smcnt.—Le droit de pêche sur les par-

ties des côtes de Terreneuve où les fran-

çais peuvent pêcher en vertu du traité,

commencera le 1er mai, et finira le der-

nier jour d'octobre de chaque année.

pratique, et qu'il est impossible, en
.sence d'arrangements politiques d

part du gouvernement anglais, de
,

venir. 11 ne sera probablement pasj
sible d'introduire ces arrangements
la plus grande partie de lacôleassi^.

aux français, dans un temps liii^^

Mais, d'après notre plan, ces arrarr.

mcntSjUnc fois faits par le gouvernti; .,

anglais, remplaceraient de suite eU
.

tièrement, dans leur domaine, l'autel

autrement conférée aux français, ^i^

croyons, qu'un système autorisé d s
genre serait bien moins propre à M
duire la collision que la continuatiorfOrnent.—
contrôle français, fnu ;:el les sujctsi^lais de
glais ont le droit légal de résister, lan et toute
dont le gouverrement anglais, tant mr.
ne donnera pas aux i'rançais une pr^l
tion active provenant de lui-même
pas le droit de se plaindre.

Pour les conditions que nousdési
proposer, voir les articles 4, 5 et 6

papier séparé.

Ceci ne semble guère nécessair
peut être interprété comme une ad
sion indirecte qu'elles ne nous apip
tiennent pas déjà.

Disposition bien sage quant aux rit*

res, mais qui ne devrait pas limite^
français à leurs pêcheries sur la côt(\(

verte. Amendée tel que dans l'arl

2 du papier séparé.

(ttnçais.

ment.

—

s ci-doss

era à la

iits de p
isède sur 1

la Pointe

e, sur la

ve.

S'il est jugé à propos de concéder
j

français un droit de pêche à Belle!
nous désirons suggérer que la propi,

lion soit introduite comme dans l'arl

12 du papier séparé; mais quant

^

question de faire la concession, voirîl

remarques à la conclusion.

La substance de cette propositi
trouve dans le projet de l'article 1,

le papier séparé.

Nous désirons suggérer un léger e

gement dans la diction de cette pi

silion, tel que dans l'article 7 du p
séparé 7.

,.s
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lent.—La démarcatioi entre les li-

es de poche anglaises et françaises,
la côte orientale do Terreneiive, sera

f)int près du Cap St. Jean adopté par
apitaine du vaisseau de S. M. VEIcc-
L't par le capitaine Fabvre, en 1843.

lest impossible, en
mcnts politiques di

lement anglais, de
i probablement pas
e ces arrangcmcnlsj
artie de lacôleassi;

lans un temps liiij

lotre plan, ces arra^a

lits par le gouverncimt
seraient de suite et>,'.

leur domaine, l'auln»^

rée aux français. >,v

.système autorisé cl a
n moins proi)re à À
1 que la continuatior|Oment.—Il sera permis aux pêcheurs
s, 31 ( :-el les sujet sjl|glais de vendre du hareng, du ca-
légal de résister, rgn et toute autre espèce d'appâts aux
ment anglais, tant c^nçais.
lux français une proil ment.—En échange des conces-
nant de lui-même,o|is ci-dossus mentionnées, la France

lera à la Grande Bretagne tous les

lits de pêche quelconques qu'elle
Isède sur les côtes entre le Cap Raye
la Pointe Verte, au nord de Bonne
e, sur la côte occidentale de Terre-
ve.

B plaindre

lions que nousdési
s articles 4, 5 et 6

le guère nécessair

été comme une ad§
u'elles ne nous ap^î

1,

an sage quant aux rit*

devrait pas limite;^

jêcheries sur la côlei
B tel que dans l'ar|

iré.

propos de concéderl
; de pêche à Belle-i

iggérer que la proj
te comme dans l'an

Jaré ; mais quanti
la concession, voirai

onclusion.

de cette propositi(i

ojet de l'article 1,(

suggérer un léger (

diction de cette pi

ns l'article 7 du pi

Nous savons que cette dé m jation
a été adoptée, et qu'une carte en
est en la possession du gouvernement
local; mais nous sommes incapables
de constater s'il y a quelque document
dans les bureaux publics en ce pays qui
puisse donner lieu à ce que ce sujet soit

compris dans nos propositions aux fran-

çais, si elles sont faites en ce moment.
Le sfaits étant constatés,nous désirerions
suggérer une proposition amendée, tel

que dans l'arlicle 10 du papier séparé,
relativement aux lignes de démarcation
des deux côtés do Terreneuve.
Nous suggérons l'omission de cette

proposition pour les raisons ci-dessus
citées.

Nous pensons qu'il ne saurait y avoir
d'objection à permettre aux Français de
pêcher concurremment avec les An-
glais, et de sécher et préparer le poisson
aux endroits inoccupés sur le rivage jus-
qu'à ce qu'un avis d'une année leur ait

été donné par 'e gouvernement Anglais;
en vertu d'un pareil arrangement au
moyen duquel nous aurions le pouvoir
de retirer le privilège, dans le cas oij on
en abuserait, ou dans le cas ou nous
aurions besoin de l'usage exclusif de
telle côte pour nous mêmes, il est pro-
bable que les Français continueraient,
sans nuire aux intérêts Anglais, à retirer
des avantages presqu'aussi considéra-
bles de cette partie de la côte que ceux
dont nous jouissons. Nous proposons
donc d'ajouté' à cette proposition, tel

que dans l'article 8 du papier séparé.
Pour dissiper tous doutes et prévenir

les querelles, il serait bien d'insérer ici
une proposition à l'effet de recon-
naître le droit des Français de pêcher
durant la saison à l'IsleGroais et a Belle
Isle sud, de la même manière qu'aux
parties de la côte de Terreneuve qui
leur sont assignées.

Quelque fondé que puisse être le droit
d'occupation des Français, il n'est pas
parfaitement clair que ces isles soient
comprises dans la concession prlmitiye
faite à la France. Pour les conditions
que nous désirons suggérer, voir l'arti-
cle 9 du papier sépare.
Nous suggérons comme matière de

surreté la disposition qui se trouve dans
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Sir A. Perrier annoncera au commis-
saire Français que c'est l'intention du
gouvernement de S. M. de tenir des
croiseurs sur la côte de Belle Is!e dans le
Détroit, et d'y établir des stations sur la
nve, et a tous autres endroits où il
pourra être jugé à propos.

Sir A. Perricr pourra acquiescer aux
nouvelles concessions suivantes, s'il
peut par ce moyen amener son collègue

?"^Tt^
a »n règlement de la questfon.

1.—Un demi-mille sera la limite de
terre au lieu d'un quart de mille.
2.—Pêche à Bille Isie sans restrein-

dre les Français à pêcher à l'hameçon
et a la ligne. ^

3.—Le Cap St. Grégoire sera la ligne
de démarcation française, au lieu de la
l'ointe Verte

; laissant ainsi Bonne Baie
aux Français pour un havre de refuge.

23 avril 1853.

éféré d

insons,

Et suggè

la quesl

l'article 2 du papier séparé, à l'effet qul'a'ternai
les droits de pêche français seront mainljoraire t
tenus sur le pied des anciens traitcsit le Cai
dans tous les détailsquî ne sont pas me.
difiés ou changés par cette convention
Nous suggérons aussi unedispositio

finale, tel que dans l'article 13 du papie
séparé, à l'effet de fixer une êpoqu|dian"f4
pour la mise en vigueur de la conveE^jolome
tion. K-j,

fil ne pt

i^ement p
;îpermis a

l^poisson !

È ï" ^'^^''

flquestion
(m

*

,f|pas actu

%ment en
^vé), ni c

rétablisse

îT„ . j ... aies pêchUn quart de mille nous parait sufli|denîale
sant, mais nous ne voyons pas d'objec^nisurd'a
tion particulière à un demi-mille si le*i que la
Français le désirent; quant au 2m'^ tion du-
point, voir nos remarques finales

; quari, Le rei
au 3me, considérant que les rapports dtg yentiou
ia colonie ont presque toujours invaria-r n'est <^u(
blement représenté Bonne Baie comm l'acte d
une partie de la côte sur laquelle l'objet* n'aurait
est de se débarrasser des droits FraiM ne pouri
çais, nous croyons qu'il ne serait pas A en ce nu
propos de l'abandonner.

f pourvu c

du parle

BELLE ISLE.

BEMARqCKS FINALES.

A l'égard de céder aux Français le droit de pêche sur Belle Isie nord -etremt ou non a l'hameçon et à la ligne, il nous eJt difficile d'arrivé auJe c.^^clusion distincte, et de fait il y a différence d'opinion entre nous. Il es"évide?qu à moins que cette cession sous une forme ou soUs une autre ne soit faite cique quelqu autre concession y soit substituée, il n'aura pas été donné d'équivalejaux Français pour la cession de leurs droits sur la côte occidentale. Ma?s laque"'
tion est de savoir si la cession des pêcheries de Belle Isie, même en y restreiona.;
a pêche a l'hameçon et à la ligne, ne ferait pas trop pencher la balaLe des IvaL
tages de l'au re côté. Les raisons de l'un de nous (M. Archibald) pour pe.l'ique te serait le cas, et aussi pour croire que les pêcheries de Belle Isie devraieniF
sous toutes les circonstances, être restreintes à l'hameçon et à la ligne soj

«HubStm
°' "

• P^P^" «"«î^^é. Nous ne sommes pas prêts à recommande!un substitut
,
mais nous desirons mentionner, comme digne de considératloi

M. Ar
Isie soit

1er.

—

qu'on pr

Baie, ne

l'abandc

le Cap I

Pour 1

jouissan

tiennent

toute au
les sujet

pêche a

dans la 1

mencem
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;r séparé, a 1 effet quJ'alternativc de donner aux Français un droit permanent au lieu d'un droit tem-
Irançais seront main-ljoraire de pêcher concurrenimenl avec les Anglais sur la côte entre Bonne lîaic
des anciens trailé.'Jbt le Cap Raye. Sornraetoute,nous croyons qu'il est désirable que se sujet soit
ilsqui ne sontpas|nf*éféré de nouveau au gouvernement local. Ce gonvernemenl sera, nous le
par cette conventionAjsnsons, en état de dissiper bien des doutes qui existent maintenant à cet égard,
aussi unedispositioAi suggérera probablement quelque substitut sous la forme d'une concession sur
1
article 13 du papiffla question des appâts, aujourd'hui que l'aspect de c(;llc question se trouve si

(Je hxer une époquéchangé par le désir récemment exprimé par l'assemblée de Terreneuve, que la
?ueur de la convec^olouie soit comprise dans le traité projeté de réciprocité avec les Etats-Unis.

'Il ne pourrait plus y avoir le même motif, et même il ne pourrait pas être éga-
lement possible d'empêcher l'approvisionnement d'appfUs dos Français, s'il était

permis aux Américains d'exploiter les pêcheries et de faire le commerce de
,'poisson sans aucune restriction quant aux appâts.

.1 II serait très avantageux sous d'autres rapports de référer de nouveau la
Iquestion à la colonie tel que nous l'avons suggéré. Le gouvernement ici n'est
"^pas actuellement, à notre opinion, en possession des particularités de l'arrange-
Hment entre les capitaines Darley et Fabvre (comme nous l'avons ailleurs obser-
Jvé), ni de renseignements statistiques corrects sur l'étendue et la nature des
•|établissements de la rive française—sur la participation des colons là dans

I,
.

'|les pêcheries—sur l'étendue et la valeur de la prise de poisson sur la côte occi-
lle nous parait suffi^dentale (entre Bonne Baie et le Cap Raye), et sur Belle-Isle, respectivement,
voyons pas d'objec-*ni sur d'autres sujets qui, nous en sommes persuadés, seraient bien éclaircis, ainsi
un demi-mille si ]ca;quc la question entière, si l'afi'aire était de nouveau soumise à la considéra-
ïnt; quaiit au 2ni#tion du gouvernement local sous sa forme actuelle.
rqucs finales

; quarf Le renvoi de la question n'entraînerait ceitainemenl aucun délai, la con-
it que les rapports déi ventiou ne pouvant avoir d'effet que par autorité d'un acte du parlement, il
ue toujours invarin-r n'est guère possible de terminer les négociations de la convention et de passer
lionne Baie comm l'acte dans le reste de la présente session, et même si c'était possible, cela
e sur laquelle l'objett n'aurait lieu que si tard dans la présente saison de pêche que ia convention
fser des droits Frai;.^ ne pourrait avoir d'effet avnnt la saison prochaine ; en conséquence, le résultat
qu 11 ne serait pas!| en ce qui concerne le temps de mettre l'arrangement en opération sera le même,
'"'^''

'l

pourvn que la convention soit conclue avant l'ouverture de la prochaine session

I
du parlement, et l'acte passé au commencement de la même session.

Belle Isie nord, :e.M

d'arriver à une coD'^

lous. Il estéviderl
itre ne soit faite, ci

donné d'équivaleii|

ïtale. Mais laques?!

tie en y restreignait
a balance des avai
libald) pour pensc|
ielle Isie devraieniï

1 et à la ligne, sori

êts à recommande!
e de considération

INCLUSE No. 2,

DAKS LA LETTRE A SIR A. PERRIER, EN DATE DU 1 JUIN 3853.

M. Archibald ne consent pas à la proposition qu'un droit de pêche à Belle-
Isle soit cédé aux Français, pour les raisons suivantes:

—

1er.—Parce qu'en tenant compte des privilège et concessions additionnels
qu'on propose d'accorder à la France, sur la côte entre le Cap St. Jean et Bonne
Baie, nous ne recevrions pas d'équivalent pour la cession de Belle-Isle, dans
l'abandon par les Français de leur droit de pêche sur la côte entre Bonne Baie et
le Cap Raye.

Pour toutes les fins agricoles sur la côte occidentale, nous en avons déjà la
jouissance parfaite. Les pêcheries aux embouchures des rivières nous appar-
tiennent. Les pêcheries de morue ici ont beaucoup moins de valeur que sur
toute autre partie de la côte de Terreneuve ; et la prise annuelle de morue par
les sujets anglais ne va pas au-delà de quelques centaines de quintaux La
pêche au hareng, qui est exploitée sur une grande échelle, principalement
dans la baie St. George, est faite nour la plupart au printemps avant le com-
mencement et après la fia de la saison, alors que les Français se rendent à
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cotto co e, ce qiij n'interrompt pas beaucoup leur pêche. Bien pins, en rai«ondes pruc uns sup.r.enr. co leur, enci.oits de p.^ehe, sur Jes côte, .«ep entrionale
et orientale, la pèche jci n'a jamais été beaucoup recherchée par eux
Mais nous avons toujours exploité les pêcheries en concurrence sur la côteoccidentale depu.s l'époque du traité (comme nous y avons droit), sans re-montrance de la part des I- rançais

;
et on ne doit inférer aucun argument con renotre c'roit de concurrence, ici au moins, dece que la France n'a pas empêché nuenous ne l'exerçâmes sur d'autres parties de la côte, où les Français ont le droit cepêcher

;
et une pèche concurrente pourra continuer ici sans interruption ouobstacle réel de la part des Français.

"-'puuu ou

2e.—La concession proposée n'est pas politique; parce ciue l'exnloiniion
^.contrôlée de la pêcherie de lielle-Isle inter'rompï. et'gLera asse. la £iig a on
naturel e des bancs de poisson vers le Labrador, pour'faire tort à notre ,Ss onsur cette cote

;
et consequemment elle ne devrait pas se trouver entre les mains

deira., ors; parce que les Français auront pins de chance d'empiéter sur leLabrador, pour la raison qu'ils >e trouv<Mont en possession de ce port imoorlant
SI ne dans les environs

;
parce que la valeur et le rapport de la pêcherie de iJelIe-

sle sont Buponeurs, comme le fait voir le rapport du commandant Cochrane duvaisseau <le S. M. le Sappho, de l'an dernier. L'accroissement de la nrise
française, cansu |iar la grande quantité de poisson tirée de là, ne serait pas .eu-icment une réduction^ d'autant sur nos pêcheries, mais il leur permettrait d'in-
troduire une quantité additionnelle de poisson presqu'égale sur les marchés
desquels nous sommes graduellement exclus par leur concurrence enrou -éede primes; et en dernier lien, parce que le moyen le plus efficace, c

'

le
fait le seul moyen possible, de contrecarrer l'influence si nuisible à notre com-merce des prunes en cjuestion, est de réduite par toutes les voies lé-ilime^ lemontant de la prise française. =

Plutôt c]ue de cédei- la pêcherie de Belle Isie, M. Archibald sugi^ère en sus
des^privileges exclusifs qu'on propose d'accorder aux français, sur la côte entree Cap St. Jean et Bonne Baie, (par l'un desquels les sujets anglais seront à
1 avenir exclus de l'exploitation privée, pour quelque fin que ce soit de lagrande grève réservée aux français) que ces derniers aient la permission decontinuer de pêcher, comme a présent, concurremment avec les anHais sur U
côte entre Bonne Baie et le Cap Raye.

'^ ^

_

Dans tous les cas, la pêche à la seine ne devrait pas être perini.se à Belle Isie
SI la pêcherie en est jamais concédée à la France. L'emploi des seines à cet
endroit est Ires préjudiciable aux pÔcherJes de la côte du Labrador, vu (lu'elles
interceptent et dérangent les bancs de poissons qui passent par le Détroit touten clotruisant indistinctement le petit et le gros poisson. Sur la côte orientalede Terreneuve, réservée exclusivement aux anglais, la diminution de la pêche
est atttribuee en grande partie a l'emploi des seines, et de grands efibrfs ont été
laits par un grand nombre de pêcheurs pour faire passer une loi pour en défenl
tire entitrement l'nwncrp 'dre entièrement "

4 juin 1853.

usage.

(Signé,) E. M. A.

INCLUSE No. 3,

DANS LA LETTRE A SIR A. PERRIER, EN DATE DU 4 JUIN 1854.

PROJET.

Le gouvernement de Sa Majesté étant incapable d'accéder aux propositic
de .Monsieur de Bon, pour les raisons exposées, mais désirant autant que

des goi

l'acte p

on s

lue le



INo7. |2() Victoria. Appondici^ (No. 4!.) 1857.

ien plus, en raison
ôtcs soptcnlrionalo
; par eux.
urreiïCL' sur la côte
is droit), sans re-

n argument contre
i pas empêché que-
çaisont le droit de
is interruption ou

qne l'exploitation

assez la migration
3rt à notre poisson
er entre les mains
d'empiéter sur le

ce port important
)êcIierio de IJelle-

dant Cochrane du
ment de la prise
ne serait pas ?eu-
• permettrait d'in-
sur les marchés
rence encou ,irée

s effioace, t le

iible à notre com-
'oies légilimes le

i suggère, en sus
sur la côte entre
anglais seront à

î ce soit, de la
a permission de
3 anglais sur la

mise à Belle Isle,

des seines à cet
dor, vu qu'elles
le Détroit, tout
la côte orientale

ition de la pêche
ds efforts ont été

À pour en défen-

E. M. A.

I

1854.

gouvernement de France mettre fin, par tous les moyens possibles, aux diffé-
rends que les stipulations du traité aciuel au sujet des pêcheries de Terre-
neuve, comme l'expérience l'a démontré, tendent' à créer entre les denx «^ou-
vernements, surtout eu conséquence de l'ambiguité de quehiues-unes des prin-
cipales dispositions, et étant d'opinion (pie ces <lis|)osiiions ambiguës pourraient
être réglées jiar un compromis (jui ne iiréjiulicierail pas aux bénéiiees maintenant
réalisés par les parties respectives, autorise sir A. Perrierii l'aire les propositions
suivantes :

I.—Les sujets anglais ne pourront pas pêcher durant la saison ci-après spé-
cifiée, dans un rayon de marins, à moins que ce ne soit au large
de la cûle de 'J'erreneuvo, on des côtes des isle < adjacentes, sur lesquelles les
sujets français continueront de j)n><séder (ou aoquéreront *) le droit de pêcher
en vertu de la présente convention, ou des côtes qui sont séparées de la côte
anglaise, non ainsi assignée aux français, par un chenal n'excédant pas

milles marins en largeur, ni jikis proche que le milieu de tel chenal.
II.—Les Français n'auront, en aucun cas, le droit de pêcher dans aucun cri-

que, rivière ou cours d'eau, au-dessus du tlux de la marée, et seront restreints
ù l'eau salée seulement. Les français ne feront usage d'aucun mode de pêche
dans ou à l'entrée d'aucune crique, rivière ou cours d'eau, qui serait illégal
en l'^rance.

m.—Les opérations en rapport avec les pèches, que les français auront le
droit de conduire sur le rivage, seront limitées à une grève bordant les eaux dans
lesquelles les français auront droit de pêcher comme susdit, et s'élendant à
l'inlérieur à un quart (ou demi) de mille anglais de la marque de haute mer.
Les français, néanmoins, auront droit de couper du bois, pour les fins en vue
dans la déclaration anglaise annexée au traité de 1783, sur les terres vacantes
à une dislance dans l'intérieur qui n'incommodera pas le gouvernement anglais.
IV.—Nulle érection pouvant gêner l'exercice des droits de pêche français,

que ce soit des établissement de pêche, ou autres ouvrages ou enclos, ne sera
tolérée sur le rivage assigné aux français—sauf les travaux ou constructions
laits ou occupés dans un but de défense, on autre usage ou fin publique sous
le conlôle immédiat du gouv(>rnement anglais.

\'. Comme le gouvernement anglais pourrait se trouver ne pas avoir d'officiers
sur les parlies de la côte sur laquelle il pourra être nécessaire de donner effet
à l'articie précédent, cette obligation, sous ces circonsliinees, retombera sur le
commandant français de ! station de Terreneuve,— et en conséquence, lui et
les offici""" ' "—"" ".-'•.-;-.'- — ' .- > . .

...

de tels ouvrages;—mais nulle érection ne sera ainsi abattue ou déplacée°par des
officiers ou agents français, à moins que deux mois d'avis par écrit n'aient
été donnés à l'occupant ou aux oceu|)ants et au gouverneur de Terreneuve.
^Et si dans la période de tel avis, ou en tout'lemps avant que l'acte projeté
'ait été eiK'clué., le gouverneur de Terirneuve désire que la ([uestion d'abattre
u déplacer toute telle érection soit référée à la considération et détermination

d(>s gouvernemenis respectifs en Euro])(>, le commandant français ajournera
l'acle projeté jusqu'à ce que telle détermination soit connue, et si l'acte est au-
•orisé par cette détermination, il ne pourra être effectué qu'à l'expiration d'un
lutre nrois d'avis à l'oecupanl ou aux oecu|)ants, et au gouverneur de Terre-

t

au
neuvi

lUx propositions

it autant que le N'ute.—Ces iiu;!.^ .seront iii.^crcs si iiii drcit île pùo'ic à lîi.ile I.>le r.si c(<lij ù !ii fruire.
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(Copie.)

Maison du Gouvernement

(No. 07 -Executif.)
^'" ^''''"' ^^«"^^"«"ve, 28 septembre 1853.
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viendra ni d'une part ni d'autre," doivent'^gLlLrlueîqu? chose."
" ' ""
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L'hisiloire toute ciilièrc des pôchorius, depuis Pt^poque du Imité d'UlieclnJ
'^•

donne l'interprélation (|ue l'on doit altribuerà ces termes. Kn vertu de ee Irait. 3':"
ia pêclie s'est toujours laite coneurreinrrienl par les deux natu)ns, ainsi iju'oii

voit évidemment par les proelauuUions des gouverneurs 'Pailiser, fSluiidani ^

JDuH, reproduites dans les !)apiers imprimés (jui aecoiupagnen» la dé|)éel)e ci

votre CJrùcc. D'ailleurs lu déclaration ministérielle sous ce rapport s'aecord
avec If 5me article du traité, cpii est le document le plus important et (pii déchu
que les pêcheurs i'ranyais jouiront de la pèche ipii leur est assignée |)ar le préseï
article comme ils ont eu droit de jouir de celkî iiui leiu- est assjiçnée par le trait

§d'Utrecht. ^
'

6.—Relaiivement au sens des "établissements sédentaires" et à l'interpréi
tien correcte de la déclaration ([ue Sa Majesté les fouit disparaître, j'ai recuei
bien des renseignements de deux membres de moj-, conseil (pii ont vécu jx
dant plus d'un demi siècle dans cette isle et qui, i im cl l'autre, pendant (

longues année,sont été,et dont l'un y est encore aetuellemenl, engagés dans le eoii
merce et les pêcheries. Durant la guerre qui finit en 1783,—et les mêmes chose
se passjirent durant les guerres subséquentes qui finirent respectivement en 180
et 1814,— les anglais surent accaparer les pêcheries, et ils avaient établi dui
tous les havres,|| et sur la côte où les français avaient un droit de pêche, des él
blissements de pêche assez puissants et assez étendus pour empêcher que
pêche ne se fit comme elle l'avait été sous le traité d'Utrccht ; et de là la nécessi
qu'il y eut de les faire disparaître pcuu permettre à toutes les parties de jou
en paix de leurs droits. A ccl.-^ époque nous faisions peu de
ou plutôt nous n'en faisions aucune avi Labrador. A ia lin de

pecli'

cel/e dua

H.—Ma
re le t

ijets an

m me ils

mment
étions a

rieux (la

uvi'rneii

de dépe
ns au tr

lumercia

iciers di

s causes

uper cl

d

:)is le plu

)rtnne et

rnier Irai

s des isit

s péehcu
e de pêel

Fortune

mmerce
pêclie di:

'appi\t 1

nière guerre et pendant quelques années après, les sujets anglais relinreiW"'
'"""^ ""'

encore les privilèges exclusifs de leurs établissements de peclie, et apriP"."^"" "-'i"

le laps de sept années une nouvelle proclamation devint nécessaire et el*^"^"^'^ '1"\'

fut émise en conséquence. Les français arrivèrent lilcniot sur Im r.,\ta ,qae les traitLes français arrivèrent bientôt sur la côte ^l"" '';'* ""'^i

si grand nombre qu'ils empêchèrent les pêcheurs anglais d'occuper leurs ancien ë^Y'^'
"^

nés localités
;
et sous ces circonstances, ces derniers, à cjuelcpaes expressioiÊ"^. "/^"^V"

près, abandonnèrent ces pêcheries et se réfugièrent au Labrador. L'on rencoii
oindre iiri

depuis le traité de Versailles. Le "droit que les" sujets anglais ont de résider si!

la côle, qui exige pour cela des habitations et des constructions permanentes n'cl
nullement prohibé par le traité. Mais la prétention des français au droit exclu!
de pêcher dans les eaux de la côte et à la distance des côtes qu'ils peuvent eu-
mêmes décider, car nulle limite n'est assignée dans le traité, est encore ph'
mal fondée et n'a jamais été admise, puis qu'e"- 1-^--- ... f^ i

résultats pour les sujets anglais.

'elle produirait tant de mauva:

7.—En mentionnent aussi brièvement toutes ces particularités, je n'ai p
l'intention d'argumenter sur une proposition dont lord Palmersion a dispo
d'une manière conclusive dans sa note mentionnée plus haut; mais je
plutôt faire voir que les sujets anglais, dans l'arrangement que je vais m

po|

vei;j

ainll
nant suggérer, ont droit de jouir des avantages précieux que présentent tou:
cette partie de la côte et les eaux adjacentes, où le privilège de faire la pêche a é
concédé aux Français ; droits auxquels on ne devraient pas renoncer même s

une partie limitée de la côte, sans une compensation équivalente.

* Pallisor, 19 juin, 1764—37 juillet, 1765. f Shuldam, 24 juin, i7l2—27 inillpt I7-I

l
Duff, 7 juillet, 1775. { Vide pages 138, 139, 140 et 141, papiers imprimes

'

il Sir C. Hamiltoii, 12 août, 1822.
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8.—Mais pendant que le gouvernement anglais, mrt par le désir sincère do
ettre le trailô à (-(FM pour le plus ,ii;rand avantage dos fran(;ais, a découragé les
ijels anglais de lré(|uenter la plus grande partie des rivages français,
inuie ils sont a|)pel.'s, la poliii(|ue de la France est, en retour, devenue con-
uiincMit aggressivc, et leurs pôeliuurs se sont sans cesse rendus coupables d'in-

:tetions au traité de diverses tiianières, et ont eoininis les empiétements les plus
rieux dans les places de pôelie auxrpiclles ils n'ont pas l'ombre de droit; et le
'uvi-rnemcnt de Sa Majesté a encouru et encourt encore beaucoup de trouble
de dépenses pour y résister et les prévenir, (.'es empiétements et ces inl'rac-
.ns au traité ont été un sujet de plaintes réiîérées pour la législature et le corps
luniereial de eettc; isie, et sont mentionnés dans les rapports annuels des

|!ieicrs de inarinc nommés pour inspceler et protéger les pêcheries. Parmi
is causes pvinei|)ales de ces plaintes, je puis mentionner d'abord la pratitjue de
iuperci d'enlever sans remords, des Baies de la cAle méridionale de l'isle, le
;)is le plus précieux, privilège dont on les a laissés jouir dans les baies de
irtune etcle Désespoir seiUement pour une ou deux aimées au plus après le
irnier traité de paix ; la pratique de pécher sur cette partie de nos côtes, vis-à-
s des isles do St. Pierre et Miquelon, à l'exclusion absolue et à l'expulsion de
>3 pécheurs dans un grand nombre de cas, et la pratique encore plus domniagea-
2 de pécher l'appât dans les havres et dans les anses des baies de Plaisance et
Fortune, et de rechercher les crustacés sur nos rivages—choses qui, jointes au

immerce illicite d'apptAs qu'ils font avec nos gens, ne détruisent pas seulement
pûehc dans les baies, mais ce qui est pis, peuvent conduire à l'extermination
l'appàl même ;—et les empiètemenls considérables commis jusqu'à une épo-
: toute récente à Belle Isie et au Labrador—et l'usurpation des pêcheries do

apiii'""^""
*-':"''^ presque toutes 1rs rivières et criques qui sejetent à la merdans les

j
'^,|(îmites qui leur ont été assignées,—l'érection de constructions et d'établissements

Ilot sur la côte tl"" ''-;'* "''^'''^'* "'''"•<"''^'^nt P^'otî—lt^s résultats vraiment funestes pournos pêches
ecuper leurs ancid-^ ^^'V'''

'^;'^""''»t de leur pratique de pêcher à la seine sur les bancs, pratique

uelques expre-*sioii''l
n autorise point, prétend-on, le traité d'Utrecht,—et d'autres matières de

idor. L'on reneonli"" i/''"

","P"'"tance dont nous ne nous sommes point plaints, il est vrai, mais
?s pour les pécherj(S'"' "", ^ '''""" ^"'"P'^ ^'^'^s '«s circousiances actuelles.

sur la côte occideJ
'^,'~^'^'"" '.'"^''' "^'^''''' '^'''" ^^^ ''''' autorités de la marine française, chargées

rs ancêtres l'avaieM
P'o't'ction des pêcheries, usent de la plus grande vigilance pour empêcher

rompre les françail^'^
intervention de nos gens dans leurs droit», les plaintes qui en résultent

is ont de résider «M"'"'"
'^"^^'^^ anglais sont limitées presqu'entièrement à des larcins occasion-

' Is qui se commettent dans les établissements français, pendant que les propri-
jires sont éloignés de la côte. Dans le fait, durant !a saison de pêche, les
oyens de force (pi'ils ont d'empêcher que les pêcheurs anglais ne fassent la pêche
int tels, ([u'eflectivement ils découragent toutes les tentatives qui pourraient se
ire à celle fin.

10.—Je i)uis en conséquence assurer votre Grftco, que c'est l'opinion unanime
s habitants de cette colonie, que bien loin d'être les français qui aient
justes raisons de se plaindre, et qui aient droit do réclamer la révision des
ités existants pour demander d'autres concessions, ce sont plutôt les sujets
glaisquiont droit à une indemnité pour dommages directs et imporlants
usés à leurs pêcheries, résultant des empiétements des français et de

; faire la pêche a élï'^"^
''"'"''' '""^ ^'^^ privilèges qui leur sont accordés, non moins que

renoncer même sï"" '"""f"'^' iiisouciance à exercer des privilèges auxquels la lettre du traité leur

unte. ' '"W""*^ dro'n,—privilèges dont ils ne se sont point désistés, bien qu'ils aient cessé
îi les exercer dans eertnines Innnlitpa- .->) i.-» nr^i.rr-.îo o;,,tT(r.,- n.ir, 4„ „„: ,
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autres parties du rivage de cette isio ou do sps d<''pcndnnrp!J. Telle est diin
le fait, lu nature de la eoncurrenee (jiriU ont A f<i)iitenir contre les Irannii.s s'url
marelles étrangers, en cotiMéquence de l'ellet (jue produisent kiirs prirui-^ i Ù-vr.
—(pu; s'il était accordé de nouveaux avantages aux liancais, ce serait eliécliv
ment tourner réclicUo contre eux et ruiner lo commerce et les péclievies de cei
colonie.

H.—Quelles (pie puissent être les opinions formées par le eouvernernent de !*

Majesté en conséciuence des conimiinit ations de mes prédécesseurs mr ce snji
le cours des événements durant ces dernières années a teileinent développé!,
clletsde la politique oppressive des français et partant le progrés gradiieh
leurs pêcheries et la diminution corres|ion(lanle des nôtres, nuv je iiian(|iiciaiv
la candeur, si je n'exposais ma conviction (pie tonte antre concession f-crait vi
avec un profond rnéconienicmeiil, non seulement par les liabiianls de cel#)partenai
colonie, mais encore par ceux des provinces voisines rpii ont droit de i)aiticin,Snl la sii
dans nos pêcheries. Tel est, dans le fait, le senlimeiii qui domine sur ce poinSindunt ni
que je n'ai aucune hésitation a dire que celle colonie, tout en comptant <ur lïelle-lsle
pouvoir de la (Jrande lirelagiie pour la protection de ses justes droits et le niai' 5 <les aiîl
tien de sa position véritable comme partie inlégranU! de l'empire, eneouii;, W^srntis n
plutôt, SI elle Y était appelée, rallernative mentionnée dans la leilre de ,^^#l retour
Addington, le paiement des dépenses à encourir pour la piuleclion des pccheril jFéire un é
plutôt que de consentir à ce que les privilèges des fiançais soient étendus. I.").—Je
12.—Ayant ainsi beaucoup dit pour exposer les vues et les désir.s des |r,| «i.rlàis éii

tantsde celle colonie, j'exposerai, pour les corroborer, mon opinion que, dai lins les m
toutes modifications qui pourraeint être faitesaux traités aclucls, dVeraitexuéii (5 Xouvell
ment imprudent de céder aux français le droit de i)êcher à Belle-lsle. Quant Éalic <réné
la ditlérence importante sur ce point entre l'opinion des autoiiiéf. de Tericiieuviis pêllier
telle qu'exprimée en 1814, et l'opinion avancée par le procureur "éiiérij ' IG— le
laquelle M. Addington fait allusion, qu'il me soit permis de faire observer diifrançais p
la proposition projetée de leur céder ce dri)ii de pêche, à celle époque, faite comme de
l'instance de sir John Harvey seulemenl, sans consultalion avec son conseil tPC irafie ca
d'après une exagération qu'il se faisait des avantages que nous retiierions^i |i|ré(iueiite e
français étaient exclus des pêcheries de la côte occidentale, et cela nonobMii ftpjX'ils de
l'importance qu'il y avait de conserver les pêcheries de Belle-lsle— n'était p-tSie nouvel
aussi bien comprise qua présent, et j'ai raison de croire qu'alors cet échange (

ces concessions auraient causé un mécontentement général. Je crois devoir dire)
en justice au procureur général, que les objections qu'il souleva contre celii
proposition sont approuvées, j'en suis certain, par toute la colonie, et se trouveii
confirmées |)ar des adresses votées par la législature sur le sujet, et que *

j';i

depuis transmises à votre Grâce. ^
'

1.3.—Si on se rappelle que les Américains, aussi bien que les sujets nr
glais des colonies voisines, ajoutés au peuple île cette colonie, font la pêche sii

les côtes du Labrador, y employent chaque année pas moins de lUOO vaisseaux—et si l'on songe au préjudice que ce serait porter à ces pêcheries que de lai*
ser les français en possession des pêcheries de Belle Isie où, vu la position pa
ticulière de l'isle et l'usage que l'on fait des seines et peut-être des Bi//foicsf ilw- leues cir
réduiraient infailliblement la quantité de poisson qu'il y a au Labrador— l'imlt commun
prudence de pareilles concessions n'en sera que plus apparente—sans parler dirâco sur ci

la valeur que la pêcherie aura pour l'isle même. D'ailleurs, dans l'état où o!#iis l'antie
sont les choses, la proximité seule où se trouvent de notre côte méridionale Icîie grande
Islea de St. Pierre et de Miquelon, ayant déjà causé tant de dommages à notnl 17.—Le
pêche dans ces parages et donné tant de sujets de plaintes, la possession que le

français auraient de Belle Lsle leur donnerait bien plus de facîliiés pour eoiii
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2. t ^'nc do nc.^ reste de la cote entre Bonne Baie et le Cap Raye. J^ai expcsé à votre- Grâce le
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méconteutcmont exirôme que cet échange causoiail dans la colonie, et, d'après
tous les renseignements qu(; je recueillie à diflérentes i^ources, je ne puisque
réitérer mou opinion que les avantages que nous en retirerions pour nos pêcheries
et que les perles cpii en résulleraienl |)uur les français seraient de pep d'im-
portance. Mais en insérant dans le compromis la cession des pêcheries de Belle-
Isle, et du droit d'acheter l'appâ' sans restriction, nous leur accorderions des
avantages décitleinment prépondérants aux désavantages qui en résulteraient

l)our nos pêcheries, et qu'on ne saurait bien évaluer aujourd'hui; leur oflVir

ces avantages dans l'anticipation (ju'ils les refuseront cl briseront les négocia-
tions, ainsi que le pense sir A. Periier, n'ot guère sûr pour nous mômes et peu juste

à l'égard'des français,—à moins (pic nous ne soyions préparés à les leur céder à
tout événement, et c'est ce ipie, dans mon o[)inion, nous ne pouvons certainement
pas faire. D'ailleurs, olî'rir distinctement aujourd'hui des concessions qui n'ont
jamais été olVertes an|)aravant, comporterait, méiTie si elles étaient refusées, des
admissions sur la nature de leurs réclamations—que l'on ne doit point faire, vu
qu'elles [lourraicnt dans des négociations luture.-, être alléguées à l'appui de la

demande réitérée de ces concessions.
18.— Les dernières projjositions suggérées par M. Archibald et M. Strachey

—

je veux dire la cession du droit exclusif de pêche sur une partie do la côte et du
dioit concurrent sur le reste de la côte—sont, dans l'opinion du conseil, tout ù
fait trop libérales pour l("s français. Dans le cas môme où les événements en
Europe pourraient, à une époque qui ne serait pas bien éloignée, permettre à notre

peuple de reprendre la jouissance réelle de son ancii.n droit de pêche.sur les rivages

français, d'une importance tellement jjIus grande que celui du Labrador, le conseil
objecterait encore à un échange mutuel de droits ou à tnute modification de traités

qui ferait renoncer les sujets anglais à tout droit de pêche sur aucune partie de
la côte. Mais si la politique imjjériale exige que cet échange soit proposé, le

conseil pense que l'on devrait se contenter de nous faire céder tout droit de
pêche sm- celte partie de la côte située entre le Cap St. Jean, à l'Est, et le 50e
degré de latitude sur la côte occidentale; les français renonçant à leur droit de
pêche depuis cet endroit jusipi'au Cap Raye.

19.—Si cette pro|)osition est acceptée comme une base, je suggérerais, comme
de raison, conformément aux termes contenus dans le projet de propositions à
moi transmis, que les sujets anglais ne pussent pécher en deçà de 3 milles ma-
rins de la côte assignée aux français; que la pêche à ^I5elle-Isle Sud et Jà
Groais et autres petites isles adjatenles à la côte, leur fût cédée ; cpie leurs pê-
cheries dans les embouchures d s rivières ne s'étendît pas au-delà du flu\ de la

marée ; cpi'une certaine largeur de rivage, sujette à être prise dans toutes ses
parties par le gouvernement anglais pour des fins publi(pies, leur fût assignée,

et qu'il ne leur fût point permis d'user, p)i:r la pêche à l'embouchure des
rivières, de méthodes qui sont illégales en pareil cas en Angleterre.

20.— !l est inutile de céder aux français, même sous certaines restrictions,

le droit de chasser les intrus, ainsi (pie le proposent M. Archibald et AL
Strachey, bien que je ne croie pas qu'en pratique; il s'en suive de mauvaises
consé([uences, la proposition se trouvant neutralisée par une disposition pour
invalider l'exercice decedroil, par la nomination d'autorités par le gouvernement
anglais (pii agiraient sous sa dinclion.

21.—Comme compromis, l'arrangement suggéré laissera aux français, pour
les fins de la pêche, la possession absolue d(> la plus grande partie de la côte

située entre le Cap St. Jean et le Cap iîaye et presque toute la côte où la pêche de
ia morue se fait avi'C importance. D'un autre côté, il causerait moins de dom-
mages au commerce général et aux pêcheurs de ciHe isle, comme aussi, je

crois, aii\ intérêts généraux des pêcheries anglaises dans ces mers, si l'on

défendait absolument aux sujets anglais - quelqu'extrême que puisse paraître
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cette alternative à ceux qui résident au loin—do pécher en aucune manière sur
toutfi la côte occidentale ou dans les stations de péclie qui y sont occupées
durant la saison pendant laciuelle les français s'y rendent, plutôt que de céder
les nouveaux privilèges contenus dans les propositions île sir A. l'erricr. Mais
l'on ne saurait adopter maintenant la marche à laquelle j'ai lait allusion
sans rencontrer des dillicullés considérahles et sans avoir à accorder des indem-
nités aux sujets anglais pour l'abolition de leurs privilèges actuels.

22.—Eu définitive, je suis convaincu qu'en souinellant à votre Grâce les
remarques qui précèdent avec toute la francliir-e que j'ai mise pour vous bien
renseigner, je n'ai suggéré (jue ce (|ui est conforme à toutes les opinions expri-
mées dans la lettre du soussecrélainî d'état du département des allaires étran-
gères au sous-secrétaire d'état du dépar'ement colonial, qui accompagnait la

dépêche de votre Grâce à mon adresse. Mais il élait de mon devoir d'expo;-er
librement à votre Grâce le sentiment qui règne icd chez le peujjle, comme les

vues et les opinions que j'entretiens personnelkmient sur les points portés à mou
attention. Une revue de tous les faits fera voir que si le mérite des sujets de
plaintes de deux parties est pesé éqnitablemeut, les fianc^^ais jouissent de privi-
lèges que ne supportent point les lermes des trailés ; cjo'en réalité ce sont les

sujets anglais, el non les français, qui ont raison de se phiindre de la violation
des traités, et qu'il n'est plus besoin d'insister sur le respect récij)io(iue que
doivent les français aux lermes de traités dont (juel(|ues dispositions leur
donnent des privilèges qui, dans le fait, ne sont clounés qu'au détriment du
principe do la souveraineté du territoire de celle colonie. Les actes d'agres-
sion récents, et je pourrais dire prémédités, commis par les français dans la

Baie St. George, el que j'ai portés à l'attention de voire Grâce dans ma déjjéelie
du 3 courant, No. GO, devront, dans mon opinion, imposer au gouvernement
de Sa Majesté la nécessité de déclarer encore une fois l'inadmis'sibililé do la
réclamation des français aux droits exclusifs de pêche, aux termes des traités
actuels. Le principe que comporterait une telle représentation s'appliquera à
tout le district assigné aux pêcheries françaises. En consé(]uence, la révision
des engagements qui existent actuellement entre la France et l'Angleterre, sur
la base suggérée dans le ISe paragraphe de celte dépêche, et mentionnée au
commencement du précédent, comprendra, pour les français, des concessions
d'avantages solidaires—concessions trop considérables, en vérité, dans l'opi-

nion du conseil elde la colonie. Mais les scrupules que nous nous sommes faits

pendant de si longues années de ne point exercer, sur certaines parties de la
côle, des droits dont nous ne sommes point déchus par le traité, afin que les
français pussent ainsi jouir de leurs privilèges avec plus d'avantages, ne sau-
raient raisonnabletnent être allégués comme un argument qui doive nous enga-
ger à faire d'autres concessions.

.l'ai, etc.,

(Signé,) KEll B. HAMILTON.
P. S.—J'annexe la copie d'un document et d'une esquisse déposés dans le

bureau du gouvernement, se rattachant à la ligne de démarcation qui sépare les
pêcheries anglaises et françaises,sur la côte de Terreneuve,adoptée par le copifaine
Darley, du vaisseau de S. M. VEIrrlra, et par le capitaine Fabvre, en 1843
ainsi que mentionné dans l'article No. 10 d'un "papier séparé," par MM. Ar-
chibald et Strachey.

CAP St. JEAN.

Les français se sont éloignés cette année de nos places de pêche au sud du
Cap St. Jean ; en vérité, ils n'ont nullement été tentés de sortir de leurs
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de M a R,
, rn fait h lirnile irançaise

; en conséquence, il a stricteu:
enjoint aux pôcheurs français de ne point passer au sud de cette li-ne.

gne
ctement

18-13.

(Signé,) A. DARLEY.

N Go

M

S "^ R

5 milles marins.

i I
I I I

(Copie,—No 37.)

DowNiNG Street, 5 mai, 1856.
Monsieur,—J'ai reçu et déposé au pied de la reine l'adresse à Sa Majesté,

votée par le conseil législatif et la chambre d'assemblée de Terreneuve trans-
mise avec votre dépêche du 1er ultimo, No. 20, au sujet de nos relations 'avec la
l<rance a propos des pêcheries, et j'ai à vous informer que Sa Majesté a bien
voulu la recevoir très gracieusement.

J'ai, etc..

Au GouvERNEUi; Darling, Etc, ctc, etc,
Terreneuve.

(Signé,) H. LABOUCHÈRE.

20 Vie

(No. 50,—:

Monsicu
dernier, m'
l'examen d

^ vapeur di

yiolaiion di

et des moyi
qui est vis-

liabillemen

anglais ne

2.—ConI
l'expressiui

<]e la part c

votre dépêc
yerture (le I

ait en gént
dresse conj(

pèche, no i

ner la conc
déjà les suj

deux cham
vente des a

adoption, qi

3.—J'ai (

dans celle 1

nion que l'a

jouissent ai

faire la pêc
de la côte d

la proximitt

ron dix heu
lageux à no
dieat, pour i

avait eu poi

des appâts c

ricains s'y

nos pécheur
deviendra C(

4—La lo

sortie de Si.

" cape la 11 sa

loi ultérieur!

affectait l'ex

cune partie i

étant tenus <

cautionnemi
du certificat

et déchargée
5.—Il seri

enter si les i

au hurung o



1857.

entées. Il y a

promontoire se

o ; N, formant
veut (J-ire GuU

\ mille de dis-

re française, a

le peut souffrir

nant une ligne

a strictement

DARLEY.

mai, 1856.

il Sa Majesté,

neuve, trans-

itions avec la

ajesté a bien

UCHÈRE.

SfO Victoria. "Appendice (No.' 41.) 1^57.

(No. 60,—Législatif.)

TERRENEUVE,
Hôtel DU GouvEnNEMENT, St. Jean, 9 juin 1856.

Monsieur,—Vous ave? bien voulu, par votre dépêche. No. 1, du 22 novembro
dernier, m'mviter à vous faire part de? quelques observations que la lecture pt
] examen du rapport, dont copie est ci-incluse, du commandant Purvis, du ploop
^vapeur do Sa Majesté VArgus, peuvent suggéier au sujet de la prétendup
violation de la loi coloniale qu'on réussit à évader pour faire le trafic des appât»,
et des moyens que l'on fournit ainsi aux pécheurs de cette partie de Terreneuvo
qui est vis-a-vis de l'isle française de St. Pierre, d'obtenir des provisions et dea
habillements sur celte dernièro islc à des prix plus bas que les commerçanta
anglais ne voudraient leur en fournir.
2.—Conlorrnémcnt à la pratique ordinaire, et pour me donner l'avantage de

1 expression d'une opinion quelconque de la part des chambres législatives, ou
(Je la part des membres de ce corps comme individus, j'ai fait mettre copie dy
votre dépêche et de ses incluses devant la législature peu de temps après l'ou*
yerture de la session qui vient d'avoir lieu ; mais, bien que le sujet des pêcheries
pu en gênerai engagé l'attention tant du conseil que de l'assemblée, et que IV
dresse conjointe à Sa Majesté, que j'ai eu l'honneur de vous adresser avec ma dé-
pêche, no 20, du premier avril dernier, pour prier Sa Majesté de ne point sanction-
iier la concession d'aucuns privilèges de pèche au-delà de ceux dont jouissem
^eja les sujets de l'Empereur des Français, ait provoqué de la discussion dans Jeu
deux chambres; cependant ce document ne s'occupe pas spécialement de la
yente des appâts, et il n'en fut dit mot dans les débats qui ont précédé ison
adoption, qu'en passant, comme d'une question de levenu.
3.—J'ai déjà, dans ma dépêche, No. 26, du 8 juin dernier, (paragraphe 7,) ejt

Mans celle No. 60, du 29 de septembre dernier, (paragraphe 3,) donné mon opi-
nion que I admission des américains aux droits très étendus de pêche dont '\Ujouissent aujourd'hui en vertu du traité de réciprocité, compris le droit de
îaire la pèche au hareng et au capelan, pour les appâts, sur cette partie même
de la côte de lerreneuve ou ils se prennent en plus grande abondance, et dont
la proximité de St. Pierre et des bancs de Terreneuve, dont elle n'est qu'à envi-
ron dix heures de voile, rend le commerce de cet article si grandement avan-
tageux a nos pêcheurs qui résident dans' cette localité, fait qu'il serait inexpé-
dient, pour ne pas dire tyrannique, d'essayer â faire exécuter la loi locale qui
avait eu pour but dans le principe d'empêcher ce trafic

;
puisque, si la vente

des appâts est seulement la moitié aussi profitable qu'on la dit être, les amé-
neains s y livreront probablement bientôt, même en faisant la compétition à
nos pécheurs, et SI ces derniers viennent efi'ectivement à en être exclus, elle
deviendra certainement un monopole entre les mains des premier».

•
1 o

'' laquelle je fais allusion (8 Vie, chap. 5), impose un droit de
sortie de 33. par quintal sur " le hareng et le capelan frais, et sur le hareng et le
capelan sale ou saumuré, en quantité," qui est exporté de la colonie ; et par une

loi ultérieure (12 Vie, chap. 7,) celte restriction a été abrogée en autant qu'elle
affectait I exportation du hareng, soit frais, salé ou saumuré, en quautité, à au-
cune partie dos possessions anglaises, les patrons des vaisseaux dans ces cas
étant tenus d'j donner des sûretés pour le paiement du montant des droils, et ce
cautionnement ne devant être cancelé que sur la production, dans l'an de sa date
du certihcal d'une autorité compétente que la cargaison avait été dûment entrée
et dechargfîtt dan? un port des po;<sessions anglaises.5—Il serait tout-à-fait étranger à la question pratique d'entreprendre de dis-
cuter SI les termes de ces lois, pris strictement à la lettre, pourraient s'appliquer
au hareng ou au capelan qui se prend à quelque distance du rivage et que l'on
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vend en mer sans l'apporter dans les ports de Terreneuve, puisqu'il n'y a aucun
doute que la seule intention de la loi a été d'empêcher un tel procédé. Pendant
les deux année? qui ont suivi la mise en force de la loi, on a collecté une baga-
telle de revenu à l'aide d'un croiseur qui a été maintenu aux frais do la éolonie.
En 1856, il a été perçu je326, et la dépense du croiseur a été de £400 «terling

(£530 courant.) L'année suivante, en 1847, on reçut £60, et Iç croiseur coût»
Â-peu-près la même chose qu'auparavant. Depuis ce tcmpsrlà les autorité«f co:^

loiiiales ont cessé de collecter le revenu ou de se mêler des aflaires de? habitant^
de la côte méridionale de Terreneuvc, dans la poursuite d'une branche d'indus-
trie de laquelle ils tirent en si grande proportion leurs moyens d'existence.

6.—Proposer de révoquer Ja loi existante qui impose le droit de sortie», 4pA^'
lierait probablement lieu dans la législature à une discussion sur la quest longé-
néralc qui ne servirait à rien, et que par conséquent il est désirable d'jèyitçr;

mais d'un autre côté, si l'imposition du droit de sortie, dans !e but avotié de res-

treindre la vente, comme appâts, du hareng et du capelan aux français, était pro-
posée aujourd'hui pour la pre.nnière fois, je doute fort qu'elle passât dans la

chambre d'assemblée, oii les intérêts des habitants de la localité en question sont
représentés au complet, et je crois qu'on fait plus attention aujourd'hui ailit droits
de la classe des pêcheurs qu'on n'avait l'habitude de le faire lorsque, la repré-
sentation dans ce corps était itioins nombreuse.

7.^—Le prix que payent les français pour lé hareng semblerait, no reste- reh-
dre le droit de sortie, comme mesure de restriction ou d'empêcliemènt, partante-''

ment futile. Cette année, on a payé le hart;ngpoUr les appâts, de 35 à 40 fràhès
le baril, et» <]ui équivaut en moyenne à 263. et 27s. steriîng. Le baril cohtenénf
800 Ihs., le droit serait d'un peu moins de 6s. sterling en tout, ce qni, si le dtbit
se payait, laisserait encore un profit de 20s. à 21s. par baril,—tandis que lé prît
du baril que nos propres exportateurs donnent pour le hai*rig qtt'irs expbMéflt
en se ootifortnant à la loi, n'est, à ce qu'oti m'informe, que d'ettyiion 7s. côuVàtit'

ou 6s. 1-d. sterling. ' «'-- ^ •.';!; ,'.:(.;.-

8.—Dans le fait, j'ai entendu dire qu'en î856, que le croîsehrdll revenu ^ été
à son poste de bonne heure dans la saison, les pêches de la côte oiit été mèJI-
letires que de coutume,—qua cela avait empêché les français de se prOcùréT
leur provision d'appâts, et qu'ils avaient éiê en retard pour cotnniencer leurs pê-
ches sur le banc, et que c'est pour cette raison qu'on suppose que la monië 6
donné en plus grande abondance sur notre côte. Ce dertiier résultat semblé ào
moins naturel, puisque le grand avantage de se servir de hareng et de oapelàn'
sur le banc ne consiste pas seulement dans leur supériorité comme appâts potl^

y prendre la morue, mais encore dans le fait que c'est le moyen d'engager le

poisson à rester sur le banc pour y paître, au lieu de faire pour la côte ert thét-
ctie de sa pftturo. : - v r:;

D'un autre côté, on dit qu'en 1847, le crolsetn*, né s'étittirt Teïidu qtié tât^ 9n¥'

1, 1 dieux, les Français s'étaient amplement pourvus d'appâts, et qdè lii pèchti
sur les côtes de Terrenneuve avait été comjiarÉilivement mauvaise. "' :;.;: 1

9..—En autant, cependant, que cette croyance repose sor des faita (•tatjrti^e*,

elle cepse de supporter l'examen. L'exportation de morue sèche, deptJÎfl'IBéS

à 1855, CCS deux afitfée» innlusè*, a été, d'après lès rap^^orls de la dbùâfe'e/
cora;T:e suit :-^ ^ :"-;: ; t; :•••::..-^-^ -

.
,'.;:..•::.:' .;:-;': r ; «visins r;r

ii «cni?
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î r (^ a-r.

1857^

:' '

î^fl
^••-- ^ 1,017,152 « r..

' i

;°°"f
• 922,718 «

^ »'**'*• w..i.. 774.217 '< -
;:: 1865...^ 1,107,388 « '

Et l»on;>ètit voir que ces mêmes années-la, 1846 et 1847, que le croiseur a ététmp^oyêyPthBénMiM, a l'exception de l'année 1S54, les plus bas cl.iffres de
route la série. » i ^ uc

,
^?-~^j''^P'^*,^'''*"^^'^ sources d'information, on peut conclure que l'opération

du droit de sortie sur les appâts, n'a eu, en 1856, aucun oflet quelconque ^ur Par
mement des français pour leurs pêcheries des bancs. Suivant un état annexé aâ
rapport du comité de l'assemblée nationale de France, en date du 3 mai 1851
a apjiçrt que le tonnage d'équipement pour ces pêcheries a été de, pour raiînée—

\îil
• 18,030Tons.

-: ]lfo Ï8,7(]7 "
,. .

'O*'* 19,767 "
.. 1849 18,'324 "

^^^ ' 18^548 '<

, I
-

, -, quelque influence
pratique de quelque importance sur leur approvisionnement d'appâts et sur leur
capture de moru») sur le» bancs, ce mauvais résultat était plus que' nçutraiisé
par quelque autre cause, probablement par les grandes primes que le gouverne
ipept français; accorde, pour de» raisons de politique naturelle, à tous ceux «ui
sont intéressés dans la pêche de la morue.

quii

merçant3 et les pêcheurs de Terreneuvt» sont exposés, par le fait seul que le'
^oi^lanMPs primes des d«'ux espèces, savoir: celles des matelots, et celles sur
k>8 exportation» pendant les neuf années» de 1841 à 1850, a été de 388n-ancs ou
environ £14 sterling par année, ou, soit dit plus correctement, pour la saison* d»
péîChe> de chaque année, à chaque homme engagé dans cette pêche.

;; 13.—Contre des prime» sur une si grande échelle, ni le capital privé ni leMv^u.d'un établissement dépendant, busé, comme l'est ce revenu surlecom
merce même dans lequel la compétition étrangère est si artificiellement nourrie
o« «iipouragée, ne sauraient possiblement lutter ; et s'il y avait moyen de faire
n))Qlit pour toujours ce système de primes, même à la condition d'accorder aux
français le droit de pêche dans ces mers et sur les côles de l'Amérique Britan-
n»<|U«S comme en jouissent actuellement les citoyens des Etats-Unis, je crois ono
If• intérêts généraux de l'empire britannique ainsi que les intérêts locaux de
Tefreneuve, seraient mieux sauvegardés par là, qu'en faisant valoir de la
matiière la plus rigoureuse les restrictions, (qui n'opèrent aujourd'hui que contre
les français et non contre les américains,) que l'on trouverait praticables tant
qué'lfc cornpétition des français continuerait d'être supportée et encouratrée anmême degré par leur gouvernement. ®

13.—Le faix que les habitants de la côte méridionale de Terreneuve dans le
voisinage le plus immédiat des fies françaises, obtiennent leurs provisions et
leurs habillements des marchands établis à St. Pierre, est depuis longtemos àU connaïasaiice de tout le monde, et l'on en a fait un sujet de plainte dés 1844



20 Victoria. Appendice (Xo. 41.) 1857. 20 Vie

dans un mémorial de la chambre d'assemblée à Sa Majesté, en date du 24 avril,

qui a été transmis en même temps que lu déj)èclie de sir Jolin llarvey, No, 28,

du 7 de mai de la mémo année.
14.—Que ces articles s'obtiennent là à des prix bien plus bas que des commer-

çants des ports extérieurs de Terreneuve, je n'ai aucun doute, d'après ce que
je connais moi-même des ell'cts que produit sur les prix l'action conjointe d'un
monopole comparatif d'approvisionnement et d'un système de crédit;—mais
l'illégalité de ce commerce, par rapport aux lois de cette colonie, dépend, comme
de raison, du fait que les articles ainsi obtenus entrent ou non sans payer le droit

établi.

15.—Le gouvernement s'occupe sérieusement en ce moment de mesures d'un

caractère plus rigoureux pour la percepiiim du revenu dans nos ports extérieurs,

et je vous assure que ce côté de la question recevra tout puiliculièrement

l'attention qu'il mérite et qu'il icclame à si juste titre.

J'ui, etc.,

(Signé,) C. II. DARLING.

(.Vo. 68.—Politique]

(Copie.)

TERRENEUVE,
Hôtel du Gouvernemet, St. Jean, 23 juillet 185ô,

Monsieur,—La question des pêcheries coloniales et des droits relatifs qu'ont
la France et la Grange Bretagne sur les côte- le Terreneuve en vertu des traités

existants, a naturellement engagé mon ailenlion depuis m.on avènement au gou-
vernement ; et le voyage que j'ai fait récemment autour de l'île, y comprit* une
visite sur la côte du Labrador, .n'a mis ù même de iViire moi-même des obser-
vations et de puisser des renseignements qui me meili-nt en état de corriger

ou de confirmer les opinions que j'en étais déjà venu à me former sur le sujet.

2.—Comme je suis sous l'impression qu'on a dû reprendre, depuis la conclu-
sion de la paix générale, les négociations avoe la France, sur celte question,
que le duc de Newcastle, par sa dépêche conlldentielle du 19 août ISôS, avait
cru devoir soumettre à la considération de mon prédécesseur, et sur lesquelles

M. Hamilton à fait lapport par sa déj)éche, No. C7, du 28 septembre de la

même année, je crois qu'il est de mon devoir de soumettre respectueu>jement au
gouvernement de Sa Majesté les conclusions auxquelles jVn suis venu moi-
même après mûre considération des diil'érents points qu'elles soulèvent, et m'ètre
assuré, jusqu'à un assez haut degré, de l'opinion des personnes dont les intérêts

sont largement concernés dans tout changement qui viendrait à modifier essen-
tiellement l'état oij se trouve prési;nlement la cpiestion.

3.—^Je ferai remarquer, d'abord, que je veux traiter la question dans son ca-
semble, sous un point de vue bien diilérent de celui qu'a adopté mon prédéces-
seur. M. Hamilton s'est abstenu de discuter la prétention qu'ont l':s français

à un droit exclusif de pêche dans les limites qui leur sont assignée» par les

traités, faisant la remar(jue qu'il est démontré d'une manière incontestable par
des documents, auxquels il renvoie, que cette prétention est tout-à-fait sans ibn-

dement.
4.—Je ne saurais concourir dans cette conclusion, et après avoir examiné la

queçlion au meilleur de ma capacité, et l'avoir considérée à la lueur des docu-
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sur une politique nationale, fies sacrifices bien pins grands qn'clle n'en pourrait
imposer aux sujets l>rilannicjuc.'s i|ui, tlu reslf, sont eu ju-lit nombre, on ne serait

paît lente d'insister bien l'orteincnl sur une mesure aussi rigoureuse. Les éta-

blissements français sur la côte, bien que pour la plupart temporaires, sont
cepeiiitant d'une étendue et d'une variété bien piUs importantes que ne le sont

de «impies " écliafautls et cabanes nécessaires et usitées poursècherle poisson,"

et les français ont toujours à dessein encouragé les sujet» anglais à y faire leur

résidence, pareequ'iis trouvent en eux les " gardiens" nécessaires de leurs éta-

Ulissemeuts durant leur absence quand ils retournent eux uiémcs en Europ»
après la clôture de lu saison de pêche.

,
à-—Si donc les négociations se font avec la France d'après cette interpréta-

tion, je crois qu'en insistant sur le piincipe "des traités, de tous les traités, et

de rien autre chose que les traités," et en proposant sérieusement de le *"aire

valoir, on trouvera qu'il n'y a i.\ii bonne foi aucun désir de troubler l'éiat do
choses irrégulier actuel (jui, non seulement n'a jamais occasionné la moindre
infraction réelle des privilèges et des avantages qui sont concédés aux français,

mais au contraire, a toujours opéré à leur grand profit et pour leurs plus grandes
facilités. J'inclus distinctement, dans la portée de ce» observations, l'établisse-

ment de la Baie St. George, qui, non seulement a pris naissance sans l'encoura-

gement du gouvernement britannique, mais encore en dépit des proclamations

des autorités britanniques de Terreneuve, lancées à diverses époques depuis lu

paix de 1783. L'adresse du gouverneur, sir John Harvey, aux habitants de
cette baie, qui ne date pas de plus loin que 1844 (voir sa dépêche du 2 septembre
de cette année) fait évidemment allusion au caractère équivoque même des
circonstauces sous lesquelles cet établissement avait atteint ses dimensions d'a-

Jors, et affirme la nature temporaire de la résidence de ses habitants.

^9.—Cette rigueur à faire observer les traités selon l'interprétation que letir

donnent les français, une fois concédée, les objets que les français cherchet-or»t à
obleiiir ne sauraient Atre regardés que comme de nouveaux privilèges pour les-

qiiels ils oflrent, il faut présumer, ce qu'ils considèrent en être l'équivalent, et

v^icï ce qu'ils demandent :

'^io. Le, droit d'acheter et de prendre le hareng et le capelan sur la côte méri-

d^oaale de Terreneuve.

S«. L« droit de pécher pendant deux mois (sans pouvoir préparer ou sécher

Icuir poisson à terre) sur partie de la côte du Labrador.

3o. Le droit de pèche à Belle Isle,à l'extrémité septentrionale du détroit de ce

nofn. De leur part, comme concession équivalente, ils reconnaîtraient aux sujets

britanniques le droit d'habiter la Baie St. George, et d'y exploiter les pêcheries

en.cuminun avec les sujets français.

10.---Ï1 faut se rappeler ici que les pêcheries de la Baie St. George ne sont

que poutf le hareng, que les français ne les exploitent qu'en autant qu'ils ont besoin

do te faire pour se procurer des appîlts pour leurs pêches de morue sur Jes côtés

septentrionale et méritlionale dans le voisinage immédiat de la Baie St. George,

—qu?atïj6ar(J'hiii ils se procurent ces appàis en aussi grande quantité qu'ils le

déi^ireitt, et qu'il est bien connu que sous d'autres rapports encore l'existeDce de
l'établisisetnèht leur cfît d'une grande commodité et d'un grand avantage. S'ils

s'attendent d^obtenir, en compensation, le droit absolu d'acheter et de pêcher
les appâts nécessaires à l'exploitation de leurs pêcheries des bancs, et en sus de»

privilèges exclusifs qu'ils ont actuellement sur environ quatre cents milles de la

côte de Tarreneuve, (y compris plusieurs de ses meilleurs lermins d^ pêche,) le

droit de prendre part aux précieuses pêcheries du Labrador et d'une partie d«

l'iaie de Belle Isle, je dois l'avouer, ils ont émis là des prétentions qu'on ne saurait

regarder que comme parfaitement iabaurdes ou ridicules, et aussi est-ce ainsi que

les ont ju 11
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traité do Vorsaill.-s ;• et nuMuo, d.^-s 1703, on vit le gnnvorncnr ITnqli l aliï'scr

émettre, en conHr.iiu-iicc (le Cl- (ii!i> <li-s Imteanx français persistaient a aborder

dans nette île, laneer une proclamation pour les nulilier (|ue tous vaisseaux nu

bateaux fram-ais rpie l'on y rencontrerait ù l'avenir, seraient saisis r t confisques.

16.—En oiïraiu re-i)nelueuseinent ces opinions sur les propositions de la

France, je n'ai en recours à d'aulri's doeuinents sur le sujet (pie les dépiVdies

coniiilentielles (lu secrétaire d'état à luoii prédéeesseur, en date du 17 août Ifi^S,

et du 19 aoill 1853, respecti\ ment, et leurs incluses, et en eonséciuenee, comme

de raison, je ne sais point si d'autres concessions d'une importanee nationale, a

part celles <|ui ont rapport aux pêcheries de 'l'erreneuve, ont été ollertes par h"j

Français pour eontichalaueer les avantages devenus bien plus grands qu'ils

clierclienl pour eux-mêmes, relativeuienl à ces pêelieries ; ni s'il y a des consi-

dérations d'état (pli puissent rendre la cliose_ expédiente d'aecortler de t^ds avan-

tages sans ol)tenir (pielques concessions éiiuivaianies.

't7._Il ne m'appartient pas d'entrer dais des considérations de cette nature,

môme s'il en existait ; je ne puis non plus m'imaginer qu-lles peuvent être les

circonstances (pii rend. 'iit cette question si dillicilc et si hasardeuse, comme le fait

entendre M Addinglon dans sa lettre à M. iMerrivale, du 2G juin ISôJ; et est-il

aussi hors de ma connaissance (|u'il soit arrivé, -s années dernières, aucuns

diiVérends se rattachant aux pêcheries de Terreneuve, de nature a menacer les

relations amicales cpii existent entre la Grande-liretagnc et la France.

18 _n y a certainement un point de vue très étendu sous lequel toute la

question se présente ; on me pardonnera, je l'espère, d'y loucher eu passant.

19_Un coup d'œil sur la carte fait voir (pie, par la position qu'elle occupe

dans les possessions territoriales du goi; '.'rrieruent britannique, cette isie se

neuve considérablement plus près de la mère-patrie (pie toutes ses autres posses-

sions transatlantiques, n'étant, en eifet, au taux actuel de locomotio,
,
qu'a en-

viron U)l heures seulement ûk navigation à la vapeur du point le plus rapproche

des lies britanniques; elle commande par sa position les approches maritimes

de ces magnifiques provinces dont les ressources et l'esprit d'entreprise les

amènent rapidement au niveau des Etats qui se glorifient du nom de " nat-on ;"

les efibrts que l'on va faire, et qui, il iaut l'espérer, seront couronnés de succès,

pour la mettre, au moyen de communications électriques, en état de recevoir

en quelques minutes les instructions du gouvernement impérial,—ses côtes qni

abondent en excellents ports, et les riches plages qui l'entourent, tandis que

ses habitants sont d'une race noble et énergique, descendants pour la plupart

de ces parties du royaume-uni qui sont les plus rapprochées de la colonie eUc-

même —tout cela peut la faire considérer comme étant, pour toutes fins poli-

linues'et commerciales, aussi étroitement en rapport avec la mère-patrie que

l'était à la fin du dernier siècle l'Irlande et les Isles de la Manche. Cependant

la position politique d'une dépendance aussi favorisée est telle qu'une nation

étrangère jouit du droit, et elle y lient en en appréciant la valeur et l'impor-

tance de se servir d'au moins la moitié de sa ligne :1c côte, et elle en tire si

bon o'arti que cette partie de la côte se trouve, pour toutes les fins politiques,

fermée au peuple de la nation à laquelle aiipartient le sol de la colonie.

20—L'Angleterre jouit d'une grande richesse qu'elle semble toujours prête à

répandre avec profusion quand il s'agit d'objets vraiment nationaux ;
et l'cjbjct

de racheter cette précieuse colonie de la position forcée qu'elle occupe aujour-

d'hui pourrait bien ne pas être considéré tout à fait indigne de la considéra-

tion du gou'ernement impérial et du parlement, tandis qu'en opérant un tel

.achat,
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cabanes nécessaires ot usitécH pour sèclior le poisson," el tl'ubordcr dans la diic

ialo durant le temps "qui est propre pour pécher et nécessaire pour weilier 1,

''"lî est donc évident que cet exposé même du traité d'Utreelil, du droit acciuis

aux i'ram-ais de jouir de ces pèches qui leur étaient assignées par ce traite, t-t

loin de justifier leur prétention à un droit exclusif.

Il e^t clair qu'il ne fait que leur donner la permission de prendre et de lain

sécher le poisson sur une partie qu'il désigne de la côte, et on ne saurait 1
m-

terpréter de manière à priver les sujets britannitjues de leur droit naturel de laiR-

le même commerce sur la même partie de la côte.
,-.,.,•

Diverses proclamations des gouverneurs de Terreneuve, depuis 1 <t)3 jusqu a

1783, pour mettre les sujets anglais en garde de molester les l- rançais dans

l'exercice de leurs droits, font mention de ces droits, comme de "droits com-

muns " ou " droit» concurrents " avec ceux des sujets britannuiues.
^

Mais de la part des Français, leur prétenticm au droit exclusil avait ete

émise dès avant le traité de Paris de 17G3, et je ne vois nulle part (|u ils y aient

renoncé d'une manière positive,—au contraire, on la trouve, justement .) ans

avant le traité de Versailles de 1783, bien exprimée dans leur traite avec les

Etats-Unis de 1778, dans les mots suivants :—Que " les Etats-Unis^ leurs ci-

" loyens et habitants, ne troubleront jamais les sujets du roi tres-ehretien clans

" la jouissance et l'exercice de leur droit de pêche sur les bancs de ierreneuve,

« non plus que dans la jouissance indéfinie et exclusive qui leur appartient Mir

« la partie des côtes de celle isie, désignée dans le traité d'Lirecht, m cluii>

" les droits relatifs à touteset chacunes des isles ()ui appartiennent a Sa MajeMf

« très-chrétienne ; le tout conformément au véritable sens des traites d Utreclit

" et de Paris."

Maintenant, bien que ce caractère indéfini et inexplicite du traité d'Utreclit,

sur les points dont il est question, se soit, par les propres termes du traite di

Versailles, nécessairement communiqué à ce trait.' aussi, cependant ce clelaut

se trouve essentiellement rachei.' par le langage de hi déclaration anglaise (|ui

accompagne ce dernier traité ; t il me sembla qu'il est impossible d examiner

cette cJéclaration avec soin et impartialité sans en venir a h. (conclusion que,

toute imparfaite qu'elle soit, elle était destinée à régler eu |:r;itic|ue le point en

contestation, etàol'vier au renouvellement, entre les sujets .les deux nation?,

des difficultés qui pouvaient en résulter.
. ,. . , , ,

Ce document commence par déclarer que le roi d'Angleterre cherchera tous

les moyens qui pourront non seulement assurer l'exécution du traite.', avec la

bonne foi et la ponctualité qui lui sont connues, mais que "de plus il donnera

" de son côté, toute l'efficace possible aux princij)es qui empêcheront jusqu an

« moindre germe (Uie least foundation) do dispute à l'avenir."

S'il est possible de se servir d'un langage plus fort ciue cmui-ci, cette possibi-

lité se trouve réalisée par l'usage, dans la version française de la déclaration

de l'expression "germe de dispute," dont l'équivalent eu anglais peut, je crois

se rendre correctement par " ong7/î or source (/(/«.f/w^e."

" \ cette fin," continue la déclaration, "et pour que les pêcheurs des deux

"nations ne fassent point naître des querelles journalières, S. M. britanniquf

'' prendra les mesures les plus positives pour prévenir que ses sujets ne tiouhknl

" en aucune manière, par leur concu.rrence, la pêche des Français, pencJant
1

e.\

" ercice temporaire qui leur en est ascordé sur les côtes de l'isle de 1 erieneuvr.

t' A cet effet," savoir: pour prévenir que ses sujets ne troublent en aucunf

mani^ re, par leur concurrence, la pêcht. des Français " Su Majesté brifanniq^i

»' fera retirer les établisseuients sédentaires qui y seront formes, (savoir, sur l.

côte de Terreneuve.) _ . . ^
Mais le déplacement des établissements anglais n'oflrirait point aux français
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L'tnterprétatlon et l'objet du traité, tels qu'envisagés par le parlement anglais,
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semblent suffisamment établis par celte loi ; et sans recourir d'une manière spi'.

ciale aux ordres que Sa Majesté peut, do l'avis de son conseil, avoir donnés au

gouverneur de Terreneuve, il suffit de s'en rapporter à la proclamation lancu'c

par le gouverneur, immédiatement après la passation de la loi, qui donne cllh

à ses très rigoureuses dispositions dans le langage précis de la loi môme.

En 1802, après la paix d'Amiens, le gouverneur de Tereneuve, lança encoR

une proclamation, non seulement pour ordonner aux sujets anglais de détruire

tous les éciiafaudages et autres ouvrages érigés par eux dans les limites (Ils

français, (probablement durant la guerre qui avait amené ce traité,) d'éloigner

tous les vaisseaux, bâtiments et bateaux qui leur appartenaient, et do se retirer

eux-mêmes ; mais " pour leur déicndie strictement de se charger du soin, de l;i

;arde ou de la préparation d'aucuns bateaux, échafaudages, échafauds, ou con^-

à la cou-

tructions quelconques, devant servir à la pêche, pour le compte ou pour

d'aucuns citoyens français?, pour la saison de pêche suivante."

Il est presque impossible, d'après ces documents, de ne pas en venir à

clusion que le gouvernement cl lo parlement de la Grande Bretagne ont reconnu

et cherché à assurer aux français le droit exclusif qu'ils réclament, toutes le.'^

fois que nous avons été en paix avec cette nation, depuis 1783 jusqu'à la date

de la proclamation en dernier lieu menlionnée du gouverneur Gambier, en 180;!,proc

et en conséquence, cette exclusion des anglais a évidemment été reconnue

comme le pied sur lequel il (le droit) se trouvait en 1792, et sur lequel il l'm

remis par le traité de Paris de 1814.

Le point essentiel paraît donc être, que l'acte du parlement, 28 Geo. III, clinp,

35, et les proclamations qui s'en suivir^'ut des gouverneurs Elliot et Gainbicr,

ordonnent non seulement la destruction des ouvrages érigés sur le rivage, et

l'éloignement des vaisseaux et des bateaux, mais encore la retraite des sujets

mêmes de Sa Majesté des limites assignées aux français, et ce dans lo but

avéré de les prévenir de n'avoir à " troubler en aucune manière, ])ar leur con-

currence," la pêche des français dans leurs limites; présentant ainsi un con-

traste bien marqué avec le langage des prédécesseurs de ces gouverneurs, dont

il a déjà été parlé, avant 1792, et qui tous s'accordent à qualifier le droit des

français de droit " commun " ou " coucurrent."

Quant à l'effet pratique des mesures qui ont été prises par le gouvernemeni

anglais pour exclure ses sujets du droit de prendre part aux pêches de la cote

française, il en existe peu de preuve, ou du moins il en est peu à ma portée,

dans le moment.
Mais comme j'ai sous la main deux autorités qui me paraissent concluantes,

il ne sera pas mauvais, peut-être, de les citer ici brièvement :—

Le rapport du comité de la chambre des communes sur l'état du commerce

de Terreneuve, fait par M. Dudley Ryder, le 26 mars 1793, contient le témoi-

gnage de M. William Newman, dont le nom, alors comme aujourd'hui, appar-

tenait à une des premières maisons commerciales de la colonie
;
c'est ainsi que,

lui ayant été demandé—" Si nos marchands prenaient du poisson, et quelle

ayant été demandé s'ils en prenaieni encore:—n un, qu us n t-n jjiuuaieni

plus ; et lui ayant été demandé, pour quelle raison ils n'en prenaient plus ?—

i

répondit, que c'était par la crainte que les français ne prissent leurs bateaux e

leurs bâtiments."
^

Encore, M. Peter Orgier, étant interrogé devant le même comité, comme dcle

gué des marchands du comté de Devon et des habitants de Terreneuve, poiii

représenter leurs intérêts, et lui ayant été demandé " s'il connaissait quelque

chose du commerce des français depuis la dernière guerre,—il dit, que les po?

sessions françaises, dans quelques endroits, avaient été changées grandcmcii
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contie les intérêts des pèches anglaises, et que, par ce moyen, ils étaient enpo session de a meilleure position de toute l'isle, ci que nou's, en "eban^e"avions eu la plus mauvaise, en autant que le gouvernement français les aidaide ses prunes ou autremem; ils font la pôehe dans cette première station qenu. occupons mamtenanî, et ça leur donne la préférence sur les marehésU-pagnols, vu que cette station produit de plus gros poisson, qu'on préfère enEspagne. La situation fa.te aux pé.dieurs français par les traités d'Utreebt e

demi Tnr il"" r," ' r> ''"''''?" ^' """' 1'"^'" ''"'''' ^''"^^ "«'^ avantages
;

'

D'.^nAj y }-'S^^'^;rruemde temps à atitre reçu de l'eneouragemenK"D apus le traite de Pans, ils croyaient faire la péel.e par permission surune sie britannique; les Français se considéraient sujets anxloisancrlai.esdans le temps que cette part c de^l'isle, qui était commune aux de x étah ousla surve, lance d'amiraux de pèche ; il a vu cela, et il a aussi vu les ava ta
."'

d une telle autorité et d'un tel pouvoir ; les privilèges .,u'on accordai auxF an-çns l'avaient e.npeehe en 1708, ou vers ce temps^à, iinsi <,u'un grand no ,1.

v

d autres, de continuer, ou plutôt d'établir d'immenses pécheries%lans celen-

l'avamàië^Xl^'r'"^'
'"'"''"'

,'
'''' ™"'^'* '^'''' ^'"^' ^'' ^^'-""Ç-i^ avaient

i,„?"'T I

conséquence de- ce qui leur avait été accordé par le der-me tm.te de paix, ou parce c,ue nos pêcheurs étaient restreints pur in rct< duparlement, passé en 1787, qui leur défendait de pêcher depuis e cân Ravïi. squ'a la Pointe R.che ?-II dit : ils ont certainement l'avantage ur nous e^v r udu traite de paix, mais cet avantage a été considérablement augnln é ,

'

l'acte du par ernent en question;' et lui ayant été demandé de pi s,^' y i' icnnous encore la pèche s, cet acte était abrogé ? Il dit : les gens des en^i on enretireraient un avantage immédiat, tant pour la pêche du'saumon que pour Hraite des pelleteries. Quant à la pêche de la morue, elle sera lasLée car
Jl se au a craindre pour es gens d'être chassés au retour de la paix

'

Si cette place de pèche eût été possédée par la Grande-Bretagne seule du-

ou'il aurah "f-[i, '7'r'
"' ^

'-^"^^'V-'-'^^"-'
^^^^^ "« établissement de commer "e

n^n n. , '

"^"^ ""^^
f""

''^'" ^""*^''' "''-''-" ^''^ !« fardeau dont on .eplaint et qu'on a imposé aux pêcheries.' "
Qu'il faille considérer que le droit conféré comprend toutes les espèces depoisson que l'on pouvait prendre sur la côte, est chose dont il e'^rpHne nermis ce douter, puisqu'il est défendu a:ix pèc'heurs anglais môme de

'

ester' "r"la côte qui est concédée aux Français pour les Uns de pêche durant IWnnntion temporaire que ces derniers en ont pour ces fins '
' ^"^

II ne semble pas qu'il leur soit défendu de prendre le poisson, saumon ouautre, qu'ils peuvent durant l'absence des Français en hiver, e'est'à cîiïc Telonla pra,que de temps immémorial, dépuis environ le 10 d'octobre i qu'au 5d'avril, mais ce reste de droit, comme on peut l'appeler avec aison ne Lur^itêtre en pratique que de peu d'importance. '
'

' "''""'"

11 est un point qui peut-être, appartient plus proprement à la discussion phi-lologique qu'a une investigation de cette nature/, mais qui, cepend'ani mô ,teun peu d'at ent.on, puisque les Français y attachent une g aniri po t'a^eDans la déclaration anglaise qui accompagne le traité de VerSes a ver-sion française se sert du mot " concurrence" pour le mot anglais -œ^Mf^n-Je n'ai pas sous la main d'autorités lexieographiques de n83 ; Ta s dans esdictionnaires qu, nous servent de guides de nos ou s, je trouve cu^lêmTfr'n

î^x;;:=:^^^;=-;;=r^';:îiÀ^
11- '

, ' " -^ ^.v-iiin^i.^ i"«iiuicaii()n, • l'acte te chercde briguer ce qu'un autre cherche ou brigue^en même temps'"
Maintenant, si l'une et l'autre de ces significations sont acceptées, et si la dé-
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claration comporte que Sa Majesté britannique préviendra que ses sujets ne
iroublont vn aucune manière la pêclie des français, par leur " droit commun,"
ou " prétonlion commune," ou en cherchant ou en briguant ce que les français
" briguent" en " même temps," il ne peut y avoir ni doute ni ambiguïté sur le

sens de la déclaration.

Sd Majesté britannique aurait promis que ses sujets ne troubleraient pas les

français par la défense de leur " droit commun" ou leur " prétention commune,"
ou en cherchant ou sV-fforçant de prendre du poisson sur ces côtes de Terre-
neuve dont l'occupation temporaire était assignée aux français.

L'objet on vue étant de constater sur quel pied le droit des français se trouvait

en 1792, tel que reconnu par le gouvernement anglais, et sur lequel il a été remis
en 1814, il est inutile de pousser plus loin notre investigation dans ce but.

Ou peut faire la remarque cependant, qu'en 1824, le prince de Polignac paraît

s'être plaint de prétendues déprédations commises depuis 1820 au détriment des
français sur les côtes orientale et occidentale de Tcrreneuve ; et le gouver-
neur sir C. llamilton, en réponse au sous-.secrétaire d'état pour les colonies qui
lui avait renvoyé l'aflaire, pour lui prouver les eflbrts qu'il avait faits, le renvoie

à la proclamation qu'il avait lancée le 12 d'août, 1822, dans le même langage
qu'avaient employé ses prédécesseurs en 1788 et 1802, pour faire retirer les éta-

blissements, les vaisseaux et les personnes des sujets anglais de la côte assignée
aux français.

En 1824, encore, l'acte du parlement, 5e Geo. 4, ch. 51, est venu renouveler
pour cinq ans les pouvoirs qui avaient été accordés à la couronne par la 28e
Geo. 3, ch. 35, de faire tout retirer de la côte des français, en se servant des
propres mots de l'acte en dernier lieu mentionné.

(Signé,) C. H. D.
20 juillet, 1856.

Terrcneuve.

(Copie.)

TERRENEUVE.
Hôtel du Gouvernement, St. Jean, 28 juillet 1856

(No. 70.—Executif.)

Monsieur,—J'ai l'honneur de vous informer que M. P. F. Little, procureur
général, et doyen des membres du conseil exécutif, est décidé de profiter de la

vacance accoutumée de six semaines, pour passer en Angleterre par le steamer
Proponlis, dans l'intention de revenir à Terreneuve par le Clexputm^ le premier
d'une ligne de bâtiments à vapeur devant faire le service direct entre St. Jean,
Halifax et la ville de Portland, Maine, E.-U. Le départ du Cleopatra d'Angle-
terre est annoncé pour le 23 du mois prochain.

2.—Depuis que j'ai eu l'honneur de vous adresser ma dépêche No. 66, du 23
courant, j'en ai communiqué la teneur à mon conseil, fi je suis heureux de pou-
voir dire qu'il concourt unanimement avec moi dans la recommcndation que je

me suis hasardé de faire au sujet de nouvelles concessions de droits de pêche aux
sujets de la France. Je n'a: aucun doute que M. Little ne soit trouvé en état

de fournir tous les renaeigcmenls qui peuvent avoir été omis dans ma dépêche
sur les points de détail.

3.—La corvette à vapeur de Sa Majesté, la Pylades, ayant été expédiée par

l'amiral Fanshawe pour remplacer VArgns sur cette partie de la station, avec

ordre au commandant (le capitaine D'Eyncourl) de visiter les principaux ports
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sujets ne
de pèche do la côte méridionale, je me propose de profiter de l'occasion nuVIle
rne présente pour comploter le tour d'inspection démon gouvernement, et j'ai
deja pris des arrangements pour m'embarqner dès demain, le 29 courant, m'at-
tendant d'être absent environ dix jours de St. Jean. Cette visite de la côle mé-
ridionale me mettra probablement en état de constater avec pins d'exactitude
que je n'ai eu jusqu'ici personnellement occasion de le faire, l'importance de la
question de fournir des appâts aux français.

J'ai, etc.

(Signé,) C. II. DARLING.
Au très honorable,

H. Labouchère, m, p.,

Etc., etc., etc.

(Copie.)

TERRENEUVE,

(\o. 00.-

Mof
iif)

St. Jean, 15 novembre 1856.

', -l'our me rendre au désir des m- abres du con.seil exécutif j'ai
I honner.r ue vous transmettre, avec la présente, un extrait d'une minute des pro-
cèdes de ce corps, qui contient rexpres.sion de leurs vues relativement aux né-
gociations qui, croit-on, se font présentement avec le gouvernement, français au
sujet des pêcheries de cette isie et des côtes du LabradoT.
2.—Deux membres du conseil, l'honorable Lawrence "o'Brien et le «oilicitenr

général, étaient absents lors de l'adoption de la résolution en question • mais il
est de mon devoir de dire qu'il n'y a aucun doute qu'ils y auraient concouru
s ils eussent ete présents.

3.—Je comprends qu'il s'est élevé quelques craintes sur le sujet de la résolu-
tion, en conséquence de certains rapports venus de la " côte francai'^e " de Ter
reneuve, donnant à croire que les pêcheurs fmnçais avaient dit'qu'ils s'atten-
daient, sans en douter, a obtenir de nouveaux privilèges comme résultat des
négociations pendantes

;
et le conseil, en conséquence,' a cru qu'il était dil aux

int'rêts de la colonie de communiquer à Sa Majesté son opinion explicite sur
rinexixMlienee de iaire de nouvelles concessions de celte nature.
4.—Vous verrez que j'ai informé le conseil que je n'étais pas moi-même au

fait de ces négociations depuis qu'elles ont été reprises; et j'ai pu con^^tater
par une réponse à une question que j'ai posée en conseil sur le point que là
mention des " mauvais oflets qui résultent des traités impériaux conclus jus-
qu'ici," dans la ré,solution, doit s'interpréter comme s'appliquant spécialement
à ce qui a été fait lors de la paix de 1814, que le droit de pêche des français a
ete remis sur le môme pied qu'il était avant la guerre de 1792, au lieu d'avoir
assuré aux sujets anglais les privilèges étendus dont ils avaient joui tant que la
guerre avait duré. *

5._Qnant à mes propres vues sur l'effet probable de nouvelles concessions
sur les intérêts des habitants do Terreneuve, j'ai déjà en l'honneur d'en faire
part au gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,

, ,
. , ,

,

(Signé,) C. H. DARLING.
An très honorable

H» Labouchère, M. P.,

Etc., etc., etc.
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Extrait d'une Minute du Conseil, du 14 Novembre I8ô6.

A.TTE.YpU .ino le conseil exécutif a lieu de croire qu'il se fait, entre le gou-
vernement impérial et le goLiveriieinent français, dos négociations au sujet des
pêcheries do cette colonie : et attendu les mauvais efFets qui résultent des trai-

tés iinjjériaux conclus jusqu'ici sur ce sujet
;

Résolu,—Qne dans l'opinion du conseil il serait tout-à-fait inexpédient, et
préjudiciable aux intérêts de cette colonie, de faire toute nouvelle concession
aux français sur nos côtes, ou pour le gouvernement impérial de conclure aucun
traité à ce sujet sans consulter d'abord l'opinion de la législature locale sur ses
détails, et que Son Excellence le gouverneur soit respectueusement prié de com-
muniquer celte résolution au très honorable secrétaire d'éiat pour les colonies.

TERRENEUVE.
Hôtel du Gouvehnement.

St. Jean, 31 aoiit 185G.
(Xo. 75.~Excculif.)

Monsieur,—J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, copie d'une
lettre qui m'a été adressée par le capitain D'Eyncourt, commandant la cor-
vette à vapeur de S. INI., la l'i/ladcs; par laquelle il m'informe de ce qu'il a
fait sur la côte du Labrador, et me transmet copie d'une correspondance qu'il a
échangée avec le commodore Mazères, commandant l'escadre française sur la

côte de Terrencuve, relalivemeni au cas de certains bâtiments français que le

capitaine D'F.yncourt avait trouvés engagés à pêcher à la hauteur du Labrador,
en contravention aux traités existants.

2.—L'allusion qui est faite dans la lettre du commodore Mazères, du 21 cou-
rant, au fait qu'il a donné aux vaisseaux anglais la permission de pêcher dans
la Baie Si. George, et la supposition que les patrons des bâtiments que l'on a
surpris à pêcher sur la côte (lu Labrador peuvent s'être rendus coupables de
cette violation des traités sous l'impression erronnée qu'ils en avaient le droit en
considération de la liberté qui avait été ainsi accordée aux bâtiments anglais,
. st tout-à-fait conforme au princij)e général sur lequel sont basées les vues des
français sur la question de Terreneuve, ainsi que je l'ai lait voir dans ma dépê-
che No. GG, du 23 ullimo. Sa tendance est de faire croire que les pêchereis du
Labrador et celles de la Baie St. George sont de la môme description et la même
valeur,—et que les droits à l'une ou à l'autre de ces pêches, sont tels, qu'ils

pourraient fort bien s'échanger l'un contre l'autre.

3.—Je crois donc nécessaire ici de rappeler au gouvernement de Sa Majesté
que cette "permission" de pécher dans la Baie St. George a ordinairement,
depuis bien des années, été accordée aux résidants de la Baie par les officiers

de la marine française
; qu'elle ne fait que conférer le privilège de prendre du

hareng et du saumon pendant la saison de la pêche des Français
;
qu'une par-

tie de la pêche se donne souvent en considération de cette permission, et qu'elle

ne s'étend pas à la pêciic de la morue qui ne se fait, ni par les Français dans la

Baie de St. George, comme commerce d'exploitation, ni par les Anglais, ce
poisson ne fréquentant point la Baie en assez grande abondance pour cela

;

d'un autre cùl'', la morue se trouve en assez grande quantité sur cette même
partie de la côte du Labrador, où le capitaine d'Eyncourt a surpris les bâtiments
fiançais en flagrant déiii.

•1.—En parlant des établissemen's de la Baie St. George, dont la popula
tion, venant de la Nouvelle-Ecosse, du Cap Breton et autres lieux, et en
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grande partie composée des descendants des anciens Acadiens-Francais
«
eleve anjomd'hm à environ 1500, il semble à propos , le mentionner3 sVtrou e pins.eurs md.v.dus engagés dans le commerce que PoScrmtô.reLe.s

n'ont point de rapports, je croi's, avec aucuns étab ement; de ommer e''enFranco
;
Ils se sorit originairement établis dans la Baie Su GeoriZL avoirdéserte on quiité 'éqn paîre de la flotte tlf. nAnh^ r,.o7, • .T^^'^s^ ^P'^'-'' avoir

ira.tés que leur résidence là, cluran la saison do pLïe semble ±^^^^^ t'
rançals d'implorer, cependant il ne saurait être nié ^ue cet é "bl sCnt a éStolère et ou'on lui a laissé prendre les proportions qu'il a aujourd'huî 8ans^r^e

.s, en autant que je sache, n'aient lait le moindre effort pour en em^eve onnempiit n no en ^,,;«.,f ; : i , ... "^k""' ^" «m-

toléré et qu
les França
MAr.1,,... i,> ,1' 1

'
•

* '-"^'"i " "'^"^ laii je moinuio ettort nour en em-

3.-C(!la peut avoir ilé fail à dessoin ou Cire pnremeul dil ù l'indifférence
' nilA *ini-»ti l'/i#.-.+ ^_*.-..I _T .*.... '

vernement v. fait des propositions par le;que]le^7!7;;;ronrnh;pn!r'^l"''
'*"'' ^^''""

privilèges ae poche qlli L sont pa's de pSi d^npoSK" ''"'' ''' """"^^""

fni;'::^
'^^ ' d'espérer que les agressions auxquelles le Commodore Mazir^sfait allusmn, ont djl être commises par des individus employés pa les Francaïïpour prendre soin de eurs échafauds et cabanes de pôch'e pendan eur abScede lerreneuve, mais j'ai cru devoirencore prier le commodore d^mc fourni r deplus amples ren.seignements sur e sujet et ie lui ai a» onno,' . , ?

une lettre, dont j'ai l'honneur de vous 1%1 iVpTe Le CSnte.? ""
J'ai, etc.,

Le très-honorable H. Labouchère, M. P.
Etc., etc., etc.

C. H. DARLING.

Hôtel du Gonvernement,
St. Jean, Terreneuve, 30 août 1851.

(Incluse de la précédente.)

le ^P^.w?''"^"
capitaine D'Eyncourt du vaisseau de Sa Majesté Britannique

f
PJodes m ayant donné communication de la correspondance récemmentchangée au Havre de Crocque, entre vous et lui-même au sujet des empiétementde certains va>s.«eaux français sur les terrains de pêche de a côte dTLabrTdor

* François Frelate.

8

Romaine. François Ilalbert.

t No. 2, 20 aoftt 1856.

Lesgrcndes.
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j'ai appris avec regret par votre lettre du 21 courant que vous croyez avoir rai-

son (le vous plaindre d'empiétements semblables commis par des sujets anglais.

Je me propose de représenter fortement aux autorités du gouvernement colo

niai de faire cesser ces pratiques irrégulières, dont j'ignorais l'existence au-

paravant ; et je vous serai en conséquence très obligé si vous avez la bonté de

me faire parvenir toutes les informations que vous pourrez me donner relative-

ment aux noms et aux lieux ordinaires de résidence des personnes que vous

avez jugé nécessaire d'arrêter, exposant particulièrement les cas dans lesquels

ces personnes peuvent avoir été employées à prendre soin durant les mois

d'hiver des échafaudages et autres érections dont se servent les sujets de hi

France pendant la saison de poche, opération qu'il n'est pas impossible qu'ils

considérassent comme justifiant leur participation dans le produit des pêches

de la côte durant l'été.

J'ai, etc.,

G. H. D.

Commodore Mazèrks, commandant la division

Navale Française sur la côte de Terreneuve.

(Copie )

TERRENEUVE.
Hôtel du Gouvernement,

St. Jean, 14 octobre 1856.

(No. 88.—Exécutif.)

Monsieur,—Relativement à ma dépêche No. 75, du 27 août dernier, dans la-

quelle j'eus l'honneur de vous transmettre pour votre information la copie d'une

lettre par moi adressée au commodore Mazères, commandant la division navale

française sur la côte de Terreneuve, relativement aux empiétements allégués

des sejets anglais sur les terrains de pêche des français, j'ai maintenant le plai-

sir de vous transmettre une copie de la réponse que j'ai reçue du commodore.

2.—On verra par la lettre de M. Mazères que la conjecture que j'avais formée,

(telle qu'exposée dans le 6e paragraphe de ma dépêche no. 75) au sujet de la nature

des empiétements mentionnés et de l'occupation des personnes par qui ils ont

été pour la plupart commis, était bien fondée.

A cet égard je désire observer que, quelque désirable qu'il puisse être d'accor-

der la protection de la loi à la propriété d'un peuple ami, laissée sur notre côte

durant l'hiver, malgré que la stricte lettre des traités ne garantit rien de plus que

les sujets anglais n'endommageront pas leurs échafaudages durant leur absence,

il serait cependant impossible d'etî'ectuer cet objet avec notre organisation judi-

diciaire ou de police actuelle, qui est nécessairement limitée à cause de nos exi-

gences strictement coloniales, et c'est encore un oubli des obligations de l'urba-

nité nationale, à mon opinion, que de demander l'intervention du gouvernement

colonial pour protéger les Français contre les vols et les détournements d'em-

ployés choisis par eux-mêmes, dans des endroits qui ne retombent pas de fait

dans le domaine des institutions coloniales.

3.—Je sais qu'il est arrivé que des équipages de vaisseaux en destination pour

Labrador et occupés à la pêche au loup-marin ont altéré et ont délibérément

causé des dommages aux constructions et aux propriétés sur la côte. Une représen-

tation à cet eflfet me fut faite lors de ma récente visite au havre du Cap Rouge,
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Cap Kouge,

et je iw propose de lancer en temps opportun une proclamation pour prémunir
les équipages de ces vaisseaux contre les conséquences légales auxquelles les
exposerait une pareille contravention.

;

J'ai, etc.,

Au très honorable,

H. Labouchère, m. p..

Etc., etc.,

(Signé,) C. H. DARLING.

etc.

(Copie.)

,v An n ,• V
Dow.MNG Street, 16 février 1857.

(No. 4.—(louvcrnciir Darlintr.) ' «v^^f.

Monsieur,—Relativement à la correspondance antérieure sur les questions si
longtemps pendantes entre les gouvernements anglais et français touchant les
pechenesdc Jerrencuve, j'ai maintenant à vous transmettre une copie d'une
conye^ilion qui est dressée et qui sera signée sous peu de jours. J'aurais bien
désire que le gouvernement de Sa Majesté eût eu, comme on l'avait espéré d'à-
bord, 1 assistance do I un do vos principaux aviseurs dans le cours de la négo-
ciation; mais je ;,ense que les vues du gouvernement et du peuple de Terre-
neuve cnt ete si oien développées devant ce département par les dépêches et 'es
documents y annexes tant de vous que de vos prédécesseurs, que rien ne man-
quait pour compléter les renseignements nécessaires à ce sujet; et la présence
d une personne chargée spécialement par le gouvernement français de la négo-
ciation de 1 atlaire, rendait désirable, si la chose était possible, d'en arriver à unentendement sans plus de délai.
Vous êtes, aussi bien que vos aviseurs, si bien versé dans l'histoire de celte

question depuis si longtemps agitée, que vous comprendrez bien vite les diverses
dispositions de la convention, sans qu'il me soit besoin de vous donner des
informations minutieuses. Les détails que je me propose de vous offrir sont
donc plutôt dans la vue de vous indiquer les principales raisons qui ont euidé
le gouvernement de Sa Majesté dans cette transaction, que de vous parler de
faits bien connus. Les droits des Français sur la côte de Terreneuve, en vertu
des anciens traites, étaient les suivants :

L'exercice durant l'été, d'un droit de pêche depuis le Cap Rave, au sud-ouesl
a l'entour de la pointe Nord de l'île, jusqu'au Cap St. Jean, a"u nord-est. com-
prenant, en conséquence, environ la moitié de la côte de l'île.

Et la couronne était tenue d'adopter les mesures les plus positives pour em-
pêcher ses^ sujets de molester de quelque manière que ce soit par leur concur-
rence la pèche des Français ilurant tel exercice temporaire. Pour celte fin la
couronne était tenue d'éloigner tous les établissements sédentaires du rivage

Jt vais maintenant récapituler les diseussions qui ont eu lieu, à différentes
époques, sur la question de savoir si cette concession de droits de pêche était
« exc.UHive," comme le prétendait la France, ou seulement «concurrente," comme
nous le prétendions. Qu'il suffise pour le présent de dire, que la conclusion
tirée pur vous-même dans les "remarques" annexées à votre dépêche du 23
juillet, est vraiment celle à laquelle on ne pouvait faire autrement que d'arriver
après une uivc-stigation irapaniaie. Soit que les termes exprimant le droit
Irarrçais tussent logiquement équivalents ou non au terme "exclusif," ils l'étaient
de fait dans tous les cas, puisque les pêcheurs anglais ne pouvaient interrompre

KaffBREaSBRaaBJSBKWSWRT
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les pêchenis Français pnr " concnrrnncp," ci il élait de pen d 'importance qu'ils

eussent en théorie ''iin droit concurrent," vfi qu'ils en devaient toujoiirsi êlrc pri-

vés par les Français.

En pratique, il semble que le résultat a correspondu à celle manière de voir.

En vertu des traités et de la déclaration de 1783, je n'ai pas cru nécessaire

de citer les stipulations particulières (concernant la coupe du bois, etc.,) et d'après

les proclamations par lesquelles le gouvernement anglais a cherché de temps
en autre à mettre les traités en force, les Français ont joui d''. droit exclusif de

faire la pêche le long de la côte appelée côte française, et aussi ils ont eu l'usage

exclusif de cette côte pour les fins de la pêche durant la saison, et ils ont insisté

sur la légalité de leur droit d'enipéciier les sujets de Sa Majesté de s'établir et

de former des établissements sédentaires .ur aucune partie de cette côte.

Il aurait sans doute été plus satisfaisant pour le gouvernement de Sa Majesté,

aussi bien ([ue pour les habitants de Terreneuve, si les Français eussent été in

duits à abandonner leurs droits exclusifs qui, sous plusieurs rapports, étaient

propres à causer des embarras. Mais pendant le grand nombre d'années qu'ont

duré ces négociations il ne s'est jamais présenté une occasion d'atteindre ainsi

l'objet tant désiré. Le gouvernement français n'est pas disposé à abandonner
des droits ou à faire un compromis, lorsqu'à' l'ombre de ces droits s'est dévelo.

pée une branche d'industrie à laquelle il attache un importance considérable.

Et, dans l'intervalle, non seulement les leux nations ont eu à soutenir de gran-

des dépenses pour maintenir des forces navales pour prévenir les empiétements

mutuels, mais encore elles ont l'ait ces frais le plus souvent sans réussir à pré-

venir ces empiétements, et les relations pacifiques entre les deux pays ont sou-

vent été mises en danger en conséquence de différends qu'il y avait peu d'espoir

de décider par arbitrage ou intervention, puisque la nature indéfinie même des

droits que la Franrc reclamait ou dont elle jouissait sur le sol ou dans les eaux
anglaises en rendait presque inévitable la répétition constante.

Sous ces circonstances, le gouvernement de Sa Majesté n'avait pas d'autre

alternative que de lâcher, par des négociations, de diminuer les risques de colli-

sion, en définissant les points en litige ; et en même temps, d'obtenir de la

France les concessions qui paraissaient les pins avantageuses et les plus

durables pour les intérêts de Terreneuve, au prix de concessions qui, poumons,
devaient paraître les moins onéreuses.

Les concessions faites par la France, dans la convention que je vous trans-

mets, sont comme suit :

—

Les droits "exclusifs " de pêche de la France sont strictement limités à l'ex-

trémité nord et à la côte nord-est de Terreneuve, du Cap Normand au Cap St.

Jean, y compris la'portion de la "côte française" principalement occupée dans le

moment par les pêcheurs de cette nation, et à cinq points réservés sur la côte

occidentale auxquels les Français attachent de l'importance en raison des établis-

sements et des droits qu'ils y ont déjà.

Les eaux de toute la côte occidentale, à ces exceptions près, sont donc ou-

vertes à la libre concurrence des pêcheurs anglais—et c'est là une concession

qui, il est à espérer, augmentera d'importance à mesure que la population et

l'industrie se développeront.

Les droits de pêche des Français, le long de cette petite lisière de côte, entre

les isles Quirpon et le Cap Normand, ainsi qu'aux cinq points réservés, sont

désignés comme étant "à l'exclusion" des "sujets anglais." Celte phrase

exige des explications. Il n'est guère nécessaire de dire que le gouvernement

de Sa Majesté pouvait ne pas avoir l'idée de céder à une nation étran

gère des droits spéciaux à l'exclusion de ses propres sujets en [)arliculier, même
Rien
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ptV^Tn'Tsir'i'''"
^'^-'^n"^"« ^''Hnniennes né.^oeia.ions avaien, plaoé ce

pratique, doi,-ê,ro le eas, ainsi qu'il a é.é dll les ^W.ia n t ^^iïn;' Zveitu de cette convention de 1818, y acquérir aucuns droits durant a S io e le
1
année que cette côte est occupée par les Français, et l'on croit ,ue ^. AméH

5' "le^ÎJir";" ""TT'T' t
'^'" '"'^'^ ''«^^ réclamationsci: nal '^fà ,^" :^ ;

esté , ,, 7, ';j " ^^'^''- "^'^ Français; néanmoins, |o ..ouver.,emen. <lo sâ MajestL a f te d opmion, que pour continuer d'être conséquent avec \o hwr-l ,ula convention de 1818, il fallait déclarer que les droits de L^.mC ùs SCap Raye., les islesQuirpon devaient ctreUclusii^ " cont .^ les^ s a n
"

^^ »an de ne laisser aucune ombre d'int >rvention contre les droits nominâuv' lip'n

?nntif;S: :i/"\
"""

«"r^'"^'-
d'^'- exercés)des Etats-Unir îl ^t

^
.„inutile de faire plus que de vous renvoyer au traité de péciie nlus récen d

'

ift^i

La France abandonne aussi son droit à l'usage de la côte nnl «';.inn,i ,i

Roi;k"'d:nsrSi' 1 "f '
^" ^^'^ ^^^' ^^^^' •''

iSn.^",;:i^"ï:i;;;;:

conv',)/ t. ?
"^
des Isles, au i.ord d • la rivière Hnmber, à l'exception de

iiLineni m, ba INJajeste attache une importance toute pailiculière à ce nnin.non pas autant en considération de la valeur immédiate de la con-esio, u'^l'con le ration du développement futur du commerce de Terreneu;e nTva,^

toc on lo lem» peclies, avoir IVffel clo renclye illigal lou, éloblirèmrat Jn,

Les concessions de la part du gouvernement de Sa Majesté rcuant , oo n.,-concerne Terreneuve) sont simpleuHmt les suivantes .Z^'^^^'^^
^'î"^»' «^ ^^^ ^«1

Z,l Sf.Majesté qui trouvent de l'emploi à leur en foum r,T4^^^^^^^^^^^gtandement toute mesure qui aurait l'elfel d'en restreindre légalement le com!

Le gouvernement français a demandé pour ses sujets le droit de s'-^nr^mv!s.onner eux-mêmes de cet article si indispensable à leurs be«Sns chns'le eon II n'y en aurait pas à vendre, et le gouvernement de Sa Maîès^: vlZLT^Mais vous verrez qu'il dépend des An'glais qui lournissent lei appâ sVue ce f."stipulation vienne ou ne vienne pas en force,' et qu'elle ne saura.Me v.Mdr san.
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Il sinction de l'ollicier de la marine anglaise do la station, dont le devoir comme

(ic raison serait d'onlror i-n communii ition avec \>: gouvernement de Terrcneuve,

du mmneiil (lue la Friui.H" vn ferait la (lounnde.
, , , .,

Le .rouveruemcnl de Sa Majesté a aussi eoiisonti a résoudre, d ime^ "'a"'^''^

favorable à la France, le différend relatif à l'iule de Belle Isle sud et a l'isle de

On se rappellera que, bien que ces isles soient situées dans d'-s eaux généra-

lement considérées comme comprises dans les limites de pôclic des Français,

il existait cependant des doutes (et les conseillers en loi de votie gouverneir.ent

ont été une fois de celte opinion), s'il pouvait légalement s'y former des éta-

blissements anglais, bien qu'il n'en existe aacnn dans le moment, amsi que je

rapprends, dans le cas où les droits de côte de la France s'y étendraient.

Li's articles spéciaux comprennent (croit-nii) tous les avantages mamtenant

accordés à la France, relativement aux côtes et aux eaux de ierreneuve pro-

prement dites Mais le gouvernement de Sa Majesté consent a acheter pour

le urorit d<! Terreneuve les avantages ci-dessus meniionnés, par une concession

de plus d'i>nportance faite ailleurs, et à laquelle la France attache une bien plus

crraiide valeur, c'est-à-dire, le droit concurrent de pêche sur environ 80 milles

de la côte du Labrador (dans le Détroit de Belle Isle), mais sans 1
usage du

rivage, et des droits semblables sur la cote occidentale de Belle Isle, avec 1
usage

(maïs non exelusii) du rivage.
,, . .

Les autres stipulations du traité peuvent être regardées, je crois, non comme

des concession* ou des modifications des droits existanls, mais comme une ten-

tative d'exprimer sous une forme aussi définitive que le sujet le permet, le droit

tiue l'usa'-e, fondé sur les traités et les proclamations ci-dessus mentionnes, a dcja

sanctionna Le gouvernement de Sa Majesté, aussi bien que les habitants de

Terreneuve qui sont engagés dans la pêche, sans doute, auraient éprouve un bien

nlus "rand conlenlement si ces questions eussent pu se régler par abandon par

la France de son système do primes qu'elle accorde à ses pêcheurs tians ces para-

Us 'Mais c'est un point sur lequel la Grande-Bretagne ne s luval- par négo-

ciaVion imno«er ses vues à un état qui, ayant la position de la 1- rance, possède

déià en vertu d'anciens traités des droits aussi étendus sur les cotes de votre

eouvernement. Il n'aurait pas été de la politique de ce pays de faire des

concessions d'une manière absolue et irrévocable dans le but d'obtenir 1 abolition

d'un système de protection qui pourrait être réétabli indirectement sans qu il

fut possible de prouver infraction aux engagements.

1 e oouverneriient de Sa Maj sté croit très cerlainement que l'inconvenance

fondamentale de règlements de cette nature deviem de plus en plus évidenlc en

France comme ailleurs, et que dans le cours ordinaire des événements 1 mdus-

ir P de Terreneuve et de la Grande-Bretagne n'aura pas a lutter longtemps

contre la concurrence inégale,-plus inégale cependant en apparence quen

ré'ilité—(lu'elle a maintenant à rencontrer de la part de la t rancc.

Tels senties principaux traits du traité que je vous transmets maintenant.

Profondément inquiet sur le résultat que peut avoir le règlement de questions si

con pUq"6es, et si grosses de suites fâcheuses peut cire pour les deux pays, le

eouvei4ment de s"a Majesté ne s'est cependant pas cru justifiable de se depar-

Hr de la rèelede gouvernement colonial qui est maintenam elablie d'une manière

sUerme dans l'Amérique Britanniciue du Nord. Il a cru que pour une question

nu h téressait le sol et la population de Terreneuve, ,1 fai lait obtenir le con-

Snirs de la législature de Terreneuve elle-même, avant qu'aucune des stipula-

tion, du traité ne put entrer en force, et que l'assistance du parlemem (nonob-

stant «on pouvoir souverainement consfiluliond dans les qucsiiuiio ue iraiic
«tant son pouvoii souverainement consf iluliond dans les qucsuuiio uc

mii aflectent directement ou indirectement, autant que celles-ci, les inlei

?'e npire en général) devait, excepté dans les cas extrêmes, être reserve

rôts de

e pour
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Kr'lè'fair'e
''"'' '"" 'égi''la«"'c '"cale peut strictement n'avoir pas le pouvoir

Vous avez donc instruction de snumeltie ce trait.'- à la létri^ialure de Terre-

euYtatTV'"'' '.'•'

''""n
'^^1 '"" "''•---- Vos ,.c.„..ill?,.. e-M l<,i son! plus

ne ni
,"•' ^^^7 '"',' ""' «"i'^'^'"'^""' nécessaires

;
„,ais il sembleraitque toutes les restrictions |„cales sur la vente des appels dans les localités spé-ciOees devraient disparaître, et qu'il devrait êlie donné force de loi dans t(,u. leseas a ces dispositions du traité qui se rappc.rl.-nt à l'usage des eôles de Terre-neuve et qui autorisent le déph.eemcnt des établissements cl des constructions,

sim,Z"'''!"'rT'"^''"' Iv"""'"''
'"'"^ c-mniissaires. I,a marche la plussimple serait probablement d'insérer au long le traité dans un acte et de luidonner force de loi dans l'île, en autant que cela est nécessaire; mais je neparle de ceci que comme suggestion. Vous verrez enfin .,ue bien que le «ou-

JZu^' t 'V
^^"J'''"'

'".r'f''"
^'^Pressément le traité à lassenliment de la

législature de lerrenenve, ,1 s'est, de sa part, engagé à user de tous ses efibrlspour iaire passer les lois nécessaires. U désire beaucoup que ces termes soientcompris comme l'expressK n de la pro fonde anxiété (ju'il a d'efli etuer cet arran-gement, et de la cotu'iction qu'il a que celte occasion d'en venir à un arrange-ment une fois perdue, ce serait causer à Terreneuve de grands dommages et despertes indnbitables qu, se leront sentir plus tard. Car'il n'y a poini^de douteque
1
insuccès hnnl d une négociation .(ni dure depuis si longtemps aura l'elletd enconrager les deux parties à s'en tenir au ph-in exercice d". leuVs droits exis-

tanis. Lorsque tout espoir d'arrangement sur les points en litige aura dis-

Kntèi'm;re\lêl
^^^^ "'"'"'"' '""P^'" ^^-''^-- aux compromis ou à

rlTr!"
''''"''''^

^T-""
"^""^ "?^r •'"''1"'" 'î"'^' P"'"' ''« i"«^'^ôts multipliés deTeireneuve en soûl riraient, s, chaque nation exerçait mutuellement avec rigueur

les droits qu'elles réclament l'une contre l'autre.
®

Si la législature de Terreneuve passe les loisnecessai.es dans sa prochaine
session,

1 restera du temps pour soumettre la question à la eonsidé'ration duparlement aux fins de faire disparaître toutes difficultés qui pourraient sur-ir àpropos des anciens statuts impériaux. & '
«

Gouverneur Darling, Etc., etc., etc.,

Terreneuve,

J'ai, etc.,

(Signé,) H. LA BOUCHÈRE.

Convention entre Sa Majesté et l'Empereur des Français, relative-
ment aux Droits de Pèche sur les Côtes de Terreneuve et sur
les Côtes avoisinnantes.

SIGNÉE A LONDRES, LE 14 JANVIER 1857.

RATIFICATIONS ÉCHAN'GÉES A LOXDUEâ, LK 16 JAXVIKR 1857.

Sn Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande et
Sa Majesté l'Empereur des Français, désirant écarter dans l'avenir toute cause
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de contctalion cnlre l(>nrs .u M. roH,uMMif. <lan.MVxerHoo de la pêc o
„^^

cô.os de nie (le Tern-ncnvo ri sur les eftlen av,.i,s.nanleM en re.^Hant d une ma-

ni
'

re précise les droits et privilèges ,1e. dits sniet., ont résolu àr cuneluro «uc

Convention à cet elfet, et ont n..tntn6 pour leurs l'lén>potenliaires, .,m.,r :-

Sa M A 'la Ueine du Roy.uuMe-U.n de la (Jrande Hrota^ne etd'hh.me, le

Tt? I orahle Cie,n>r.-(iu lu.u.u-FrrMlérie, Cou.te de Clavendon, luron Ilyde

i Hin V ir du l<;.viuune-L'ni, Conseiller de Su Muje.té Hrmuun<,ue en .on

Co. "l
'.

v(., (Ihevulii du TrèH Noble Ordre de lu Jnrrel.ere Clies.du.r Crund

Cmk uSnon<Hable()rdredunain,l>rineipulSeerétu.re<lM tut.^^

B lan nue pour les Alignes Ktran^^ères ; et le Très llo.torahle Henry Lnbou-

E ; r seil erde St. Maje.tù iiri.anni.iue en son C.n.se.l Fnve, Membre du par-

lem -n l'r n ipal Secrétaire d'Ktat de Su Majesté Hritnnniiue pour les Colontes
;

ÏV Sa m"m '< l'Knipereur des Français, le sieur lean-G. bert-Vtc or P talm,

Ccn t. de Persiuny, Sénat.-.,r, (irand-Croix d.. l'Ordre I.Mpér.a do a Leg.on

en Im neur Ora^n de l'Ordre Impérial du MedJKh. do Tur.iU.e, Grand-

Coix de l'Ordre des Saints-Mattric-el-Lazare de Sardaigne Grand-Croix de l'Or-

dre b/)u.iebog de Danemark, Son Ambassadeur près Sa Majesté Hr. ann.(,ue ;

Leluels après s'être conmiuniciué leurs ,,leins pouvoirs respectifs, trouves

Pn bonne et die lurni.", ont arrêté et eonelu Uis Articles suivauts •—

Art CLE I
-^^^^^ sujets Kraïu^ais auront le droit exclusit de pécher et de se

servir ïirvage pour' les besoins de leur péehe, pendant lu saison spécifiée ai -

SCutiele HÎ, sur lu côte orientale de Terreneuve, depuis le cap St.-Jean jus-

au'aV es Qii pon. Ils auront aussi le droit de pécher et de se servir du ri-

TJevour îs besoins de leur péel.e pendant la dite sa son, a l'exclusion des

luSsKai. sur la côte septentrionale de Terreneuve, depuis les .les Qu.rpon
J V"=r, Wo mand- et sur la côte occidentale, dans et sur les cimi havres

ïeTéc e £ Xmv"-C1k/[x Petù-IIavi. ou Petit-Port, Port-à-Port, l'île Rouge

e' iC Col Roy. Ces droits de pèche exclusive s'élendron entre les .les

Oui.- on ê le cap Normand, jusqu'à une distance de tro.s milles tnarms dans

iiZdvrl\ de lu ligne droite qui joint le cap Normand au cap Bauld, et pour

es cim, 1 iTs, iusciu'ù t.-ois milles marins dans toutes les directions a partir du

een're de chacm d'eux ; toutefois, les commissaires ou arbitre, désignes dans

une autre part." de cette convention, pourront, pour chaque havre, modiiier les

A\i(^< limites selon la praliijue existante.

ARTcVÈlllS^essuj^ lo <lroit, coneurremmcjt avec es su-

iet^Srai depècheisur la côte occidentale de Terreneuve, depuis le cap

Cr 3in«qn'a^cap Raye, excepté sur les cinq points ci-dessus mentionnes
;

JNormauu jusqu au V.
1^ J >

i,' „,„ „„,.i,isif du rivage pour les besoins de
rnais les

^^i^^l^^^''^^^^^^^^^tcap Nonlnd" jusqu'à la Pointe

lj:;;,!'dt Ka^:; de?.
'
s (au :;^i de la rivière Aumber), par 49 5' de latitude

environ, ^;^'^^;]^^!::;;^t:^;r;::i^^^ concurremment avec les
AnT.ci.Kni.-Us s us lum^^^^^^

Labrador, depuis BluncSablon jus-

'"'r',ra':îrhLt'^et u ccles d^ l'is aurmU la faculté do
qu'au cap Chai les, e su c

^^^ Belle-Ile non occu-

''^ZZZ^ok ^ e rem^nJ^v^Klra efleCive. Toutefbis, le gouver-

S:m:nt=^;:;^^arde.K-d.i,d..v.r..ce.^^

:r;^ne ;^^:il:^^rKd^' uUé -^^.^^^U^^ - l-f quelconque

SeTde nie le droit des sujets français à sécher et préparer le poisson ace

end::^tc;!:el^-y-^
qa;,looo,amundantde la s.at.ou française ait eto

bouchm^so°^t.es dos rivières et criques: la position de chaque embouchure

20 V i(
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con Jernl!..?"? ''^r*^'"'"'"^*^?
«"'"'"« il est spécifié dan« une autre partie de cetteconvention, pur les commissaires ou arbitre.

Ravr'ln'^''r'^"T'
»''"'' l'i l'ointo Rock dans la Baie des (les, jusqu'au Caii

r"v- ^; 'oxl;?;' "r'"«"'
"""' ^•-^-'"^'^^^•"''^nt et sans restric'tiin l'usage dS

que les sujets anglais, sans que lu Grande-Bretagne ou la Colonie inwlmn,.ser aux sujets anglais aucune restnction dans la pratique^S Se „-
casim de cette transaction, ou • ar l'expui'ation du dit appât.

ot
^'/;';';';,7'"«""«'an"'«'lu«l«onq .e- vcnaic' à restreindre d'une manière notoire

rafJee't'a "l'ai" T'nT'"';"/'
•^'' '^^'"'^ des commandants des stuonstn:«yai.se 01 anglaise, pendant deux icon.* i;onsécutivos on non l« HW „„ •

vZTZ ï:vf l'^î'^^v^'^
•j^'^'francrraSt^îr'di^it'rppS;

1
app.it sur la partie de la côte méridionale de Terreneuvc coinnrise Eu

pourraient, dansée cas, faire usage d'aucun autre filet nue ceSx emnlnvî!

5Z p' f "''
' ' ^'""^'^ '' '^"' ''^°'' «'^«^'^"«^ aussitôt que Ccaue»TSEdans

1 approvisionnement par achat auraient disparu.
"

les s'u' vantes :

" ^'"^'''' ^^'''^^'' ^^ '^^"^«^ ^^««'^ '^^ P<^'^'"^ français seront

a\] CnS S''^^' "T ''êr"«.droite menée dans l'ouest-sud-ouest vrai;

A^ r^ J«"nand, une ligne droite menée dans le nord vrai
;

sur laW ï; £lî' T'°"/'";^' •'"".«'^'•a décidé par les commissaires ou arbitresur la base de 1 accord et de la pratique actuels
;

«»ru"rt,

AU Cap Charles, une ligne droite menée dans l'est vrai;AU Ulanc-Sablon, une ligne aussi perpendiculaire à la direction trénéralp rl«la côte que pourront la déterminer les commissaires ou arbitre
^ " ^ '^^

de. Jîerie drlit";îi^nP."i' 1 ^7 ^'^ J.^^",>T'^ ^* P°'"*-« ^^'^ dans la BaieœJ2 ^Su:^^si ---^^ -^^ --^- ^-t
Le point Inmte pour chaque rivière ou crique depuis le Cap St. Jean iuonn'A

sont définis par l'atlicle le,, en expulsant les navires ou baloauS'teweSeri

partir de la marque de haute mer, entre la Pointe Rock et Bonne Baie inclis^vpment, ainsi que sur les quatre havres réservés situés au sud deRoin. R ^entre Bonne-Baie et le Cap St. Jean, il s'étendra juou'àS demi ^ill"-^^^^^^^parlii ue la marque de haute mer.
' " «"S'^is a

Les limites litérales de terre des havres réservés, seront déterminées nar Ip«commissaires ou arbitre, conformément aux usages de la pratiqué existant
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A la rencontre des bords des rivières et criques, le rivage sera limite ateraie-

mcnt par des lignes droites menées perpendiculairement a la direction des dites

rivières ou criques, dans l'endroit où cesse le droit de pêclie des Français
;

celte

limite sera déterminée pour chaque rivière ou crique, comme il est specilie ail-

leurs, par les commissaires ou arbitre.
^ r

Akticlf XI.— \ueun enclos ou construction anglais ne pourra être lait, ni

maintenu, sur le rivage réservé exclusivement aux Français, si ce n'est pour

besoins de défense militaire ou d'administration publique, auquel cas un avis en

d— forme de l'intention d'élever ces ouvrages sera préalablement donm; au

f^ouvemement français. Si cependant, à la date de la présente convenlion, 11

existait sur le dit rivage des construction.^ ou enclos occupés dejjuis cinq saisons,

sans objection de la part du gouvernement français, ils ne pourraient être dépla-

cés sans qu'une indemnité équitable, concertée entre les commandants en ciiet

des stations française et anglaise, ou leurs délégués respectiis, tut accordée aux

propriétaires par le gouvernement fiançais.
, ,

Les officiers de la marine française ou autres délègues dûment nommes a cet

effet par le commandant en chef de la station française, seront fondes a prendie

telles mesures que les circonstances exigeront pour mellre les pécheurs Irançais

en possession de toute i^artie du rivage dont l'usage leur est_ exclusivement

reconnu par cette convention pour les besoins de la pêche, toutes les iois<iu il n y

aura pas d'établissement de police anglais, de croiseur, ou d autre autorité

reconnue dans un rayon de cinq milles anglais.

Ces mesures comprennent le droit, de déplacer les constructions ou enclos,

conformément aux stipulations qui précèdent, pourvu qu'un avis de I intention

d'effectuer ces déplacements ait été donné quinze jours d'avance a toute autorité

anc^laisp désignée ci-dessus, s'il en est connu d'établie dans un rayon de vingt

miîles anglais. S'il n'existe pas d'autorité anglaise dans ces limites, le com-

mandant en chef de la station française informera parla plus prochaine occasion

le commandant en chef de la station anglaise des déplacements qui auront pu

être opérés. „ . a, r * •

\rticle XII.—Aucun enclos ou construction français ne pourra être lait, m
maintenu, pour besoins de pêche ou autres, entre le cap St. .Jean et lai ointe

Rock en dehors des limites reconnues par cette convention comme celles du

droit des Français sur le rivage. Il sera légal de la part du gouyeniement bri-

tannique ou colonial de déplacer tout ouvrage ou construction eleve en dehors

des dites limites par les sujets français, pourvu qu'un avis de 1 intention d ellec-

tuer ces déplacements ait été don..é quinze jours d'avance au croiseurs rançais,

ou à toute autre autorité préposée à cet effet par le commandant en chet de la

station française, s'il en est onnu d'existante dans un rayon de vingt milles

knglais S'il n'y a pas d'autorité française dansées limilos, celui des deux

gouvernements (britannique ou colonial) qui aura opéré ces dep aceinenls, en

informera par la plus prochaine occasion le commandant en chet de la station

Si cependant, à la date de la présente convention, il existait en dehors du

rivage des constructions ou enclos occupés depuis cinq saisons, sans objection de

H part du gou^nement britannique, ils ne pourraient être déplaces sans qu une

indemnité rquiiablo, concertée entre les commandants des stations Irançaise et

anglaise, ou leurs délégués respectifs, fût accordée aux propriétaires par le gou-

vernement britannique
i

• „„
Article; XIII.—Si une construction ou un ouvrage quelconque, anglais ou

français, élevé en opposition avec les stipulations de la présente convention, est,

à auelque épucpie ([ue ce soit, resté occu,,c sans objeetion de la part du gouver-

nement français ou anglais respectivement, pendant une période de cimi saisons,

ledit ouvrage ou construction ne pourra être déplacé avant un terme de six mois

après notification à l'occupan.

20 Vici

Article l

tifs pour em
ments de pê
liens ion des
des dits bal

anglais, à rf

égards soun

Article l

riaux et ins

pêche sur le

sif Ces élr

quement poi

Article ]

réparation d

entre le Cap
niais pas sui

En ce qui

et le Cap I{:

dans un raye

centre sera

spécifié.

Article ]

isles adjacer
ex(!opté sur

Belle-Isle dv

Article }

à la décision

rendre la d
de la Granc
des gouvern
pour entrer i

Dans tous

commissaire:

bitre. S'ils

commissaire;
bitre. En c

do l'arbitre, c

missaire ou <

ei-dessus pou

Dans le bu

seront des n

bnés aux pf

par les gouve

cette a|)probi

gouvernenien

lUTICLE X

Article X
lois nécessai

périal de la

et Sa Majesté

ses efforts, a

mettre la dite



1857. '20 Victoiia. Apj)endice (No. 41.) 1857.

latéi'îile-

1 des diles

ais ; ccllo

)t'C'ilié uil-

tie fait, ni

n'est pour

lin avis en
donm'; au
venlion, 11

m saisons,

Mre dépla-

its en chef

iordée aux

nmés à cet

! à prendre

rs français

lusivement

lis qu'il n'y

rc autorité

ou enclos,

l'intention

ite autorité

m de vingt

es, le coni-

le occasion

auront pu

!tre fait, ni

t la Pointe

2 celles du
lenient bri-

'" en dcliors

ion d'eflcc-

rs français,

chef de la

/ingt milles

i des deux
einents, en

,e la station

I dehors du
objection de

sans qu'une

Irançaise et

par le gou-

, anglais ou

vention, est,

;
du gouver-

3in(] saisons,

; de six mois

Article XIV.—Le gouvernement britannique donnera les ordres les plus posi-
tifs pour empêcher qu'il ne soit fait aucun dommage aux bateaux et établiss'e-
ments de pêehe français pendant l'hiver ; et afin de rendre plus facile l'appré-
hension des délinquants, le gouvernement français pourra employer à ia yarde
des dits bateaux et établissements, en été ou en hiver, des sujets français ou
anglais, a raison de trois au plus par mille de côte. Ces gardiens seront à tous
égards soumis a la loi locale de Terreneuve.
Article XV.—Les sujets français auront ia faculté de se servir do tels maté-

riaux et instruments qu'ils jugeront convenables pour leurs établissements de
pèche sur le rivage réservé dans ce but, comme il a été dit, i leur usage cxclu-
sil. Ces établissements et instruments devront être construits et employés uni-quement pour sécher, préparer ou manipuler le poisson d'une façon quelconoue

Article XVL— Le privilège des sujets français de couper des bois pour là
réparation de leurs établissements de pêche et navires pêcheurs pourra s'exercer
entre le Cap St. Jean et la Pointe Rock, aussi loin qu'il sera jugé nécessaire'
niais pas sur les terrains particuliers sans le consentement de l'occupant

'

En ce qui regarde les quatre havres réservés compris entre la Pointe Rock et
et le Cap Raye, le même privilège s'exercera sur ia grande terre ou ailleurs
dans un rayon de trois milles marins autour du centre de chaque havre Ce'
centre sera déterminé par les commissaires ou arbitre, comme il est ailleurs
speciné.

_

Article XVIL—Les stipulations de la présente convention s'appliqueront aux
isles adjacentes aux côtes mentionnées, aussi bien qu'aux côtes elles-mêmes
excepté sur les points où il en est disposé autrement. Les isles de Groais et deBe le-L«!e du Sud, semnt considérées comme adjacentes à la côte la plus voisine.
Article XVIH.-Afin de régler les divers points laissés par cette convention

a la décision des commissaires ou arbitre, et lorsque les lois nécessaires nour
rendre la convention effective auront été votées par le parlement impérial
de la Grande Bretagne et par la législature provinciale de Terreneuve chacun
des gouvernements devra, sur .a demande de l'autre, désigner un com'miss-ire
pour entrer immédiatement en fonctions.

Dans tous les cas où une divergence d'opinion pourra se produire entre les
commissaires, ils désigneront une personne tierce pour prononcer à titre d'ar
bitre. S'ils ne tombe pas d'accord sur le choix de cette personne, chacun des
coinmissaues en nommera une, et celle des deux que le sort désignera sera Par
bitre. En cas tj« mort d'absence ou d'incapacité do l'un des commissaires ou
de l'arbitre, ou si Pun d'eux omet, refuse ou cesse d'agir en sa qualité de com-
missaire ou d arbitre, une autre personne sera nommée selon la forme indiouée
ei-dessus pour agir on celte qualité, à la place de celui désigné antérieurement
Dans le but de prévenir des collisions, les dits commissaires ou arbitre dres-

sen)nt des règlements pour l'exercice des droits de pêche en concurrence attri-hues aux parties de cette convention. Ces règlements devront être annrouvés
par les gouvernements respectifs et mir en vigueur provisoirement en attendant
cette approbation

;
mais il pourront être révisés avec le consentement des denv

gouvernements. u^-ua

Article XIX.—Toutes les stipulations des traités antérieurs restent en vigueur en ce cjui u est pas annulé ou modifié par la présente convention
Article XX.—La présente convention sera mise en pratique aussitôt nue les

lois nécessaires pour a rendre eflective auront été votées par le parlement im-
périal de la Grande Bretagne, ei par la législature provinciale de Terreneuve-
et (sa Majesté Britannique s'engage, par la présente nonvcntion, à user de fous
ses eliorts afin de procurer le vote des dites lois en temps convenable nour
mettre la dite convention en pratique le 1er janvier 1858, ou auparavant
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Article XXI.—La présente convention sera ratifiée, et les ratifications en se-

ront échangées à Londres dans le délai de quinze jours, ou plus tôt si faire se

peut.

En foi de quoi, les pléaipotentiaires respectifs l'ont signée, et y ont apposé

le cachet de leur armes.

(Signé,) CLARENDON.
" HENRY LABOUCHERE.
" F. De PERSIGNY.

DocTORs Gommons, 7 juillet 1843.

Milord,—J'ai eu l'honneur de recevoir les ordres de votre seigneurie, par une

lettre de M. Addington, du 14 ultimo, qui me dit qu'il avait reçu instruction de

me transmettre la correspondance incluse qui avait eu lieu avec le bureau colo-

nial, telle que notée en marge^ relativement au droit que réclame la France à la

pêche exclusive de toute espèce de poisson dans les limites de pêche qui lui ont

été concédées par traité sur la côte de Terreneuve ; aussi, me transmettant un

mémoire sur ce sujet, dressé au ministère des affaires étrangères, en me priant

de prendre ces papiers en considération et de faire rapport à votre seigneurie,

aussitôt qu'il me serait possible, de mon opinion sur les prétentions maintenant

mises par la France au droit exclusif de pêcher le saumon et tout autre poisson,

en outre de la morue, sur la oôte en question. En obéissance aux ordres de

votre seigneurie, j'ai pris ces papiers en considération, et j'ai l'honneur de faire

rapport que, quant au droit de pêche que réclame la France sur certaines parties

de la côte de Terreneuve, je prends la liberté de renvoyer votre seigneurie aux

rapports que j'ai faits avec les autres oflSciers en loi de la couronne, les 30 mars

1835 et 17 avril 1837, desquels je ne vois aucune raison de me répartir aujour-

d'hui
;
quant à l'espèce de poisson que les français ont le droit de pêcher, je ne

trouve aucune réserve que ce soit, ni dans les traités ni dans la déclaration

dont il s'agit.

'ai, etc.

(Signé,) J. DODSON.

Au comte d'Aberdeen.

EXTRAIT DE LA DÉPÊCHE DU GOUVERNEUR DARLING, No. 72,

^DU 19 AOUT 1856, AU TRÈS HONORABLE H. LABOUCHERE.

TERRENEUVE,
HÔTiSL DO Gouvernement,

St. Jean, 19 août 1856.

Monsieur,—Relativement à ma dépêche, No. 70, dn 28 ultimo, je regrette

M^-„r^ir à A'iTP nu'^ mon retour à St. Jean, le 9 du courant, oar le steamer de Sa

Majesté, le Pylades^ j'ai trouvé que l'indisposition de M. le procureur général

Liitle, pour laquelle il s'était proposé de changer d'air durant la vacance ordi-

naire, était d(

comme il s'y

2.—Je n'ai

cette période,

Grand St. Li

terre à chacu
et les princip

les prisons, le

institutions.

3—D'épai
comme j'en

pour la même
qu'aux isles 1

20 heures, et

objet.

4.—Par cet

crois avoir a
ments de tou

pêcheurs, par
ces questions
tances et les c

5.—D'après
lieuses qui m'
Baie La Fortt

qu'on assigne
ensemble. Li

estimée, par u
les renseignen

(Copie.—No.

Dépêche de Li

Monsieur,

—

vembre demie
la pêche sur le

et de préparer

Ayant soum
reçu deux letti

rant, dans lesc]

est tenue de pe

les limites qui
sujets britannic

y avoir dans ce

pour pêcher sai
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r de faire

es parties

eu rie aux
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tir aujour-

îher, je ne
éclaration

DSON.

, No. 72,

ÈRE.

ût 1866.

je regrette

imer de Sa
îur général

îance ordi-

naire, était devenue si .sérieuse qu'il a été incapable de passer en Angleterrecomme il s'y attendait, par le steamer Proponlis.
^ '

2.—Je n'ai été absent du siège du gouvernement que 12 jours. J'ai, durantcette penode, v.sile les établissements de Trépassé, StL Marie, Plaisance XTnGrand St. Laurent, Lamaline, Grand Banc, et du Havre Breton, Tn'uant àterre a chacun d'eux entrant en communication avec les magist,ais,"e der4et les principaux habitants des diverses places, et inspectant les^cours de iSe
inSuôns. '^'"" '' ''' ''"'^^' P"^""' "" '^

^-^'^'
'^ ^« -« édifiées et'de ces

3.—

r

comme
pour

qu'a

20 heures, et 16 heures au large de la seconde, dans l'espoir dlecompîi;- cet

4.—Par cette visite, cependant, jointe à mon premier tour dans ie .-id ie

ZZ.^T\ ^T\' "^r
««"naissances personnelles du caractère des éiabnUl-ments de tou e la côte, soit des établissements de commerce, ou dervilâigpécheurs parfaitement propr^s à aider à tirer les plus justes'concusion furces questions commerciales et sociales qu'entraînent généralement es cfrcon/tances et les occupations des habitants de la colonie.

'"'^'^^'^^ 'es circons-

5 -D'après ce que j'ai pu voir moi-même et quelques données un peu minu-Ueuses qu, m'ont été soumises, je suis persuadé que la pêche du haren' d^ns "aBaie La Fortune seule, est d'une valeur considérablement plus grande nue cellequ'on assigne ordinairement à toutes les pêches de hareng de l! co on i> prisésensemble. La valeur des appâts .^'on a vendus cette an^'née aux F aicais e^testimée, par une autorité compétc.. qui a pris beaucoup de peine pour^oiteriJles renseignements les plus correct.^, à pas rnoins de £58 000
^

(Copie.—No. 104.)

PÊCHERIES DE TERRENEUVE.

Dépêche de Lord Stanley, du 29 juillet 1843, au Gouverneur Sir John Harveij.

DowNiNG Street, 29 juillet 1843.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 11 de novembre dernier, au sujet des prétentions de la France au droit exclu if de fake"la pèche sur les parties de I' sle de Terrencuve, sur lesquelles le droit e pêcheret de préparer la morue a été accordé aux sujets français par un traité

^

Ayant soumis cette dépêche à la considération du comte d'Aberdeen j'en aireçu deux lettres en réponse, l'une en date du 28 février et l'autre du 19 courant dans lesquelles sa seigneurie exprime son opinion que la Grande Bretarêest enue de permettre aux sujets de la France de%êchel durant la saison daSses limites qu. sont décrites au traité et à la déclaration de 1783, sans que lessujets britanniques puissent aucunement les y troubler ; mais que s'il se trouvait
y avoir dans ces limites de la place pour les' pêcheurs des d2ux nation assezpour pêcher sans se nuire les uns aux autres, ce pays n'est pas tenu d'empêcher
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-ses sniels d'y pêcher. Sa seigneurie est encore d'opinion que, comme il n'y a
" tA i :.A -i„ i;m;inr>r.n nimni à l'psnèce de poisson one les Français ont le

pour la pê(
noint au traite de limitation quant à l'espèce de poisson que les Français ont le

f
' • lu'ils réclament pour la pêche du saumon doit être

droit de prendre, le droit qi

admis aussi dans toute son étendue.
. ^ ^ , ^ „.

Comme cei,i est un sujet d'un grand mtérêt et de beaucoup d'nnportance, sur

lequel un iour ou l'autre votre attention ou celle de vos successeurs dans le gou-

vernement' de Terrcneuve pourrait être attirée, je crois qu'il est desirab e de

vous fournir copie de la correspondance qui a eu lieu récemment entre lord Aber-

deen et moi à ce pro,,os, ainsi que copie de l'opinion des officier.s en loi de la

couronne y mentionnée, en date des 30 mai 1835 et 17 avn 1837 ;
mais vous

aurez ^oin de conserver cette correspondance parmi les records conlidenluMs de

votre '^Gouvernement. Pour ce qui est de votre dépêche du 13 juin, que
j
ai reçu

il V a''nuelques jours, et dans laquelle vous faites la remarque que 1 oHicier de

1^ marine fencaise a protesté contre les prétentions des sujets anglais au droit

concurrent de faire la pèche du saumon dans les limites françaises, simplement

nour la forme, et dans la vue de maintenir l'interprétation française du mot

''con'urrenee" qui se trouve dans la déclaration de 1783, je ne vois aucune

néce««ité pour le présent de rien faire qui puisse amener une discussion au sujet

(lo l'e^nèce de poisson que les pêcheurs français ont droit de prendre. Cha(iuo

roi« oue l'ocr sion s'en présentera, vous éviterez autant que possible de soule-

ver aucunes questions quant aux droits de la Gmnde Bretagne aux pêcheries de

Terreneuve sur les côtes ou il est permis aux Français par truite de pécher

sati'; nue les pêcheurs anglais puissent les troubler par leur concurrence
;
mais

si aueldue remontrance formelle et énergique vous était adressée par le com-

mandant français de la station, je suis d'avis que vous nayiez point d autre

alternative que de régler votre conduite sur les opinions r lechies qui sont ex-

primées dans ces papiers.

J'ai, etc.,

Au lientenaiit gouverneur sir J. Harvey.
(Signé,) STANLEY.

(Copie.)
CONFIDENTIELLE.

Incluse, avec No. 104, du 29 juillet 1843.

Milori-Nous avons eu l'iionnour de recevoir vos or.::. . '. :<

,TcH'.o..se du W jaille. dernier, ?"' ."-'''-i" 'fl'';!'^ l,.,

DocTOHs' Gommons, 30 Tiai 1835.

ne lettre de

truction de

^- ^r'^r^UiÏVK'ind;- de ii;';hirrd^"con:mc.-^'-/ielativement au
nous

7=^"^"\'^;'J^f;„'^^ ,ur certaines parties de la cote de Terreneuve,

^m1 d'o'ït"^ est exilush™t réclamé par les sujets de la France
;

et nous

°"
.nw e nrendre le sujet de cette lettre en considération, en même temps que

Kstmit^donteUefait^ mention, et de faire rapport à votre seigneurie de notre

n on sur les droits que peut avoir la Grande-Bretagne a une part de la pèche
opinion sui les uo,,^^^^^^^^

de proposer nu gouvernement Irançais d'en a-

"^^
''Tt SociatLis dins le but d'e Vectuer à l'amiable quelque ajustement des

^'::s;:^^tZ:l:isln^^^^ et français sur la côte de Terreneuve.

En obéissai

rapport, qu'af
la chambre de

sommes d'o|)l

la partie de lu

du traité défii;

Au Vicomte 1

Etc., el(

(Copie.)

Milord,—
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En obéissance aux ordres de votre seigneurie, nous avons l'honneur de faire

rapport, qu'après avoir pris en considération la lettre ci-dessus mentionnée de
la chambre de commerce, ensemble avec les traités aux(|uels elle réfère, nous
sommes d'opinion que les sujets do la France; ont le droit exclusif de pèche sur
la partie do la côte de Terreneuve dont la désignation est donnée à l'article 5
du Irailé définitif, signé à Versailles, le 3 de septembre 1783.

Nous avons, etc..

Au Vicomte Palmkrston,
P^tc, etc., etc.

(Signé,) JOHN DODSON,
J. CAiMPBELL,
R. W. ROLFE.

(Copie.)

CONFIDENTIELLE.

Incluse avec No. 104, du 29 juillet 18 13.

DocTOKs' CoMMONS, 17 avril 1837.

Milord,—Nous avons eu l'honneur de recevoir vos ordres par la lettre de M.
Backhouse, du 1er courant, qui nous transmet deux notes reçues du comte
Sébastian!, l'ambassadeur français près cette cour, et une copie de la réponse
de votre seigneurie à la première de ces notes, relativement à certaines collisions
que le comte Sébasiiani dit avoir eu lieu entre des pêcheurs anglais et français
sur la côte de Terreneuve, provenant de -i que les premiers se sont mêlés de
faire la pêche sur cette partie de la côl ue Terreneuve où les Français pré-
ten(i;>nt avoir le droit exclusif de pêche ; en conséquence desquelles collisions
le comte Sébasiiani en appelle au gouvernement de Sa Majesté de désavouer
formellement la prétention des sujets britanniques à un droit de pêche concurrent
avec celui des sujets de la F'rance sur la côte en question, et demande qu'il soit

donné aux autorités britanniques et aux ofFiciers de marine à la station de
Terreneuve, des instructions qui définissent et fassent valoir le droit exclusif de
la France, conformément à la déclaration annexée au traité du 3 septembre 1783.
M. Backhouse inclut aussi v..ie copie de la noie du prince Talleyrand, du 19

mai 1831, à laquelle le comte Sébastiani réfère dans sa note du 21 octobre
dernier.

Aussi, copie d'une lettre du ministère des ail'aires étrangères au départ -ment,
des colonies, soumettant à la considération de lord Glenelp un projet ^le la
réponse que votre seigneurie se proposait de faire nu comte Sébastian!.

2o.—Les lettres antérieures dont il y est fait mention, au sujet de l'all'aire de
M. George llandley, reçues du bureau colonial et de l'amirauté.

3o.—Une lettre et ses incluses du bureau colonial, au sujet de la réponse que
votre Seigneurie devait faire au comte Sébasiiani, relativement à l'affaire de M.
liandley.

4o.—La lettre de la chambre de connuerce de 1831 et le rapport des officiers

en loi de la couronne de 1835 sur ieelle, auxquels il est fait allusion dans la let-

tre sus-mentionnée du bureau colonial.

Et, 5o —Un mémoire drc'ss{' au mini^tere des allaires étrangères .sur la ques-
tion du droit exclusif de pêche des Français.
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Et nous priant de prendre ces papiers en considération, rj de luire rapport à

votre Seigneurie de notre opiiiion sur le tout.

En ob?is?anee aux ordres dr votre Seigneurie nous avont oarcnura et consi-

déré avec attention les papiers <M-dcssus mentionnés, et nous :vous l'iuraiirar de

faire rapport, que, relativement à notre opinion du :'>') mai i8'i5, lïous croyons

nue nous in'ons été plus loin que les circonstances du eus ne noc-: !e permettaient.

Quant au traité de 1783 et u la déclaratirn qui l'accompagne, aux traites

subséquents et à l'acte du parleme:!, nous crtAOiis que la Urande-Brctagrie s est

c-i"a<'ée à laisser les sujets de la Fruice pêcl.ei durant la saison dans les limites

quî kur sont assignées, sans que les sujets britanniqnes pni-ssent aucunement

les V troubler. 111 1

S'il y avait réellement dans les limites en queshon de la phice pour Ici^

r.êclicur^^ des .leux nations, assez pour pêcher sans se nu>vr. les inn^ au .i autres,

nous ne crov j- .- mis dans ce cas que ce pays soit tenu d'empêcher hos sujets d y

pêcher. Il pai )i' ce| er.(l,int, <)Sprès le rapport de l'amiral sir P. Halket, que

ceci est à peine piati< able et non:, sommes d'opinion que, selon le véritable sens

du traité et de la J'ciaration, les sujets britanniques sont exclus du droit de

faire la pêche, du riK-inent qii'en la faisant ils se trouvent a nuire aux pêcheries

vaisseau de
part des pêch

françaises.

Nous avons, etc.,

(Signé,) J.DODSON.
J. CAMPBELL.
II. W. ROLFE.

Au Vicomte Palmerston,
Etc., etc., etc.

(Copie.)
PÊCHERIES DE TERRENEUVE.

Note de Lord Palmerston, du lO Juillet 1838, au Comte Sébastian),

Ambassadeur Français.

Ministère des Affaires Etrangères, 10 juillet 1838,

M le comte,—J'ai l'honneur d'accuser réception de la note de votre excel-

lence, du 7 novembre 183G, en réponse à celle par laquelle, le 4 du même rnois,

je vous exprimais mon désir de voir votre excellence me fournir un état des

transactions particulières, ou actes de conflit, que vous n^ei-tionniez dans votre

notp du 21 octobre, comme provenant des prétentions -. bêcheurs anglais a

prendre part à la pêche de la morue sur cette partie de le de 1
erreneuve

sur laquelle le gouver,. nent Français reclame p-^^r se jeis le droit exclusii

Tot'rrexeellence U:. -.u'en conséquence de fré., :i- . onflits qui ont eu lieu

entre les pêcheurs français et anglais sur la côte ol "'^rreneuve, l amiral fran-

çais de cette station avait reçu ordre de se mettre en r,ommunication avec le

âouvcvnement des îles de St. Pierre et Micquelon rtaii:. '-.-. ;;e de faire quelque

arrangement pour empêcher les bâtiments français dVmv. ' . sur les limites de=

pêcheries anglaises ; et que le gouverneur et l'amira ,
t. nt rencontres pour

iette fin, avaient eu une entrevue avec le capitaine lieuuclt, commandant le

I
\er de la part

M '" capitaine }]

i^ i^islative de l'îl

' comme étant

Icinbre 1783 ;
i

qu'entretient l'

vqaeile on se se

2;Iais le droit d
lement à ne

|

leurs occupât ic

Votre excelle

l'opinion de 1';

français s'étaii
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de cet arrangoi

nt.'uve, et once
que la note di-

aux bateaux dt

entre les pêche
pays fns.'sent a

ionr pèche, pat

qu'une collisioi

(!t le capitaine
'

encore, comme
îive en faveur <

V^otre excelle

sions, qui sont

gouvernement 1

3 septembre 171

En réponse a

bord, de faire c

mention, est ce

George ; et que
lion est le mên;
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luin 183G-

Cette affaire z
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m gouvernemcr
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re rappc^it à 1 vaisseau do gncrro le Rainbow et avait enjoint h cet officier d'exiger do la
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au:< autres!,

os sujets d'y
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SON.
[PBELL.
[lOLFE.

M prirt des pécheurs anglais le m(^rne respect pour les traités que l'on ferait obM'r-
|j<

ver de la part diîs français; qu'à celle entrevue, qui eut lieu le 17 de juin 1836
,f| iJ capitaine Bennett avait annoncé oiricieilement, de la pari de l'assemblée jé-

i Sébastian!,

uillet 1838.

e votre cxcel-

i même mois,

ir im état des

iez dans votre

iurs anglais à

le Terreneuve
droit exclusif

ui ont eu lieu

l'amiral fran-

calion avec le

faire quelque

les limites des

mcontrés pour

ommandant le

,'islalive (le 1 île de lerreneuve, des prelenlions que voire excellence considère
élanl contraires au texte de la déclara' on annexée au traité du 3 sep

comme
tcrnbre 1783; et il parait que les prétentions en question découlent de l'opinicm
qn enlretient l'assemblée législative, que la plirase de la déclaration, dans la-
quelle on se sert du mot français "concurrence," n'enlève point aux sujets an-
î^iais le droit de pécher dans les eaux adjacentes aux côtes, mais les oblige seu-
lement a no pas le fair.; d'une manière à troubler les pt-cheurs français dans
leurs occupations. *

Votre excellence en vient ensuite à dire que le capitaine Bennett maintient
I opinion do l'assemblée législative

; mais que, néanmoins, lui et les officiers
français s'étaient retirés avec renlenic qu'ils feraient des efTorts en commun
pour maintenir la paix entre les pêcheurs des deux nations; mais qu'en dépit
de cet avrangcment, les pêcheurs anj^lais, incités par les marchands de Terre-
nouve, et encouragés jiar l'opinion de la législature, avaient, durant l'année
que la note do votre excellence fut écrite, visité do nouveau les lieux réservés
aux bateaux des français, et qu'en conséquence, il s'en était suivi des conflits
entre les pêcheurs des deux nations avant que les vaisseaux de guerre des deux
pays fussent arrivés à la station; que les Français avaient été troublés dans
leur pèche, particulièrement dans les havres de Cod Roy et de St. George, et
qu'une collision en avait été la conséquence

;
que sur cela, les agents français

et le capitaine Bennett avaient eu une nouvelle entrevue, à laquelle il maintint
encore, comme lors de la première rencontre, l'opinion de l'assemblée législa-
tive en faveur du droit de pêche des Anglais dans ces parages.

V^itre excellence conclut en exprimant son espoir qu'on mettra fin à ces colli-
sions, qui sont si préjudiciables aux intérêts du commerce français, et que le
gouvernemont britannique en viendra à la véritable interprétation du traité du
3 septembre 1783.

En réponse aux représentations de votre excellence, je prends la liberté, d'a-
bord, de faire observer que le seul cas de collision dont votre excellence fait
mention, est celui qu'on prétend avoir eu lieu aux havres de Cod Roy et de St.
Ueorge

;
et que j'infère de la manière dont il est mentionné que le cas en quos-

lion est le même que celui dans lequel a été concerné un M. Handley, sujet
anglais, qui o dit que ses bâtiments avaient été assaillis, et ses occupations de
pèche troublées avec violence par le vaisseau français le Furieux, le 1er de
juin 183G-

Cette affaire avait déjà été soumise au gouvernement de Sa Majesté par les
ai.'orités anglaises de la colonie et de la marine, et on en avait fait le sujet de
représentations aux autorités françaises par le capitaine Bennett, à l'entrevue
(kl 17 de juin, à laquelle votre excellence fait allusion.
Le cas, tel que M. Handley l'a représenté d'abord au gouvernement anglais

parut être un acte d'intervention injustifiable de la part de l'officier de la marine
française, et il semble y avoir de bonnes raisons de faire quelque représentation
ui gouvorneincnl français sur le sujet, et cette expression acquit une nouvelle
force du contenu de la lettre du 16 jUillet suivant, du gouverneur de St. Pierre
au commandant de la corvette anglaise, \q Rainbow; mais une nouvelle invesliga-
ion, dont le résultat a été communiqué récemment au gouvernement anglais a
ait voir que la cause du trouble dont on se plaignait en cette affaire, ne prove-
lait pas de ce que les liâtimenfs de M. Handley pochaient dans un endroit où
Is n'avaient point droit de le faire, Ou de ce ([u'ils troublaient les pêcheurs fran-
jais, mais de ce que ces bâtiments faisaient la pêche d'une manière ir/i;gulière
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et préjudiciable aux ptVhcric-s des deux parliez, et se servaient d'une espèce de

lets toute particulière dont ou ne se sert généraii ment pas à cette période de la

saison de pêche ; et de plus il semble (jue ce fut à l'expresse reciiiisition des

sujets anglais aussi bien qu'il celle des français que le commandant du Finit ii.c

saisit les rets des bâtiments anglais, et qu'il interrompit leurs procédés. Ces faits

sont appuyés sur afTidavits.
_ , r •

i r

Sous ces circonstances il ne parut pas y avoir de raison de laire de celte at-

faire

voyer

ment franc

ont rai por

Bennett qu

de l'aflaire à son gouvernement

un sujet de plainte contre les autorités françaises, et je n'ai que faire d'en-

à votre excellence de plus longs détails à cet égard, puisque le gouvernc-

nais doit être en possession de la correspondance et de tous les laits qui

rt à l'aflaire, le gouverneur de St. Pierre ayant assuré au capitaine

u'il transmettrait de suite les affidavits en France, et qu'il ferait rapport

e à son gouvernement.

Le gouvernement anglais ne peut que regretter qu'il ait pu arriver une telle

collision ; mais en même temps il est satisfaisant de voir qu'en cette occasion la

plus grande harmonie a subsisté entre les habitants anglais et français, et que

l'entrevue des commandants des postes de marine anglais et français a été des

plus amicales et des plus ouvertes ; et il m'est à-peu-près inutile d'ajouter que

le

d
soient p«„....n_.- .

_
-

J'en viens maintenant à répondre à celte partie de la noie de volie excellence

qui touche au conflit des opinions qu'on entrelienl quant à la véritable inlerpiv-

lation de la déclaration qui est annexée au traité du 3 septembre 1783, et dans

laquelle votre excellence insiste à ce que le gouvernement Anglais désavoue les

prétentions des sujets britaniiiciues à un droit de pèche sur les cotes en question

concurremment avec le droit des sujets de la France.

D'abord, je prendrai la liberté de faire observer que le gouvernement Anglais

ne voit pas que la représentation de votre excellence, non plus que celle île

votre prédécesseur, ait montré que les sujets Français ont réellement soufl'ert,

en conséquence des doutes que l'on enlretient, dit-on, sur cette :jueslion, aucun

t'rief qui prouve qu'il y ait urgente nécessité d'en appeler à la Grande Bretagne

comme le gouvernement Français en appelle à ce propos

e gouvernement de Sa Majesté, tout en protégeant les droits des sujets anglais

l'un côté, a le désir sincère, de l'autre, de faire en soile que les Français ne

ioient pas illégalement molestésdans leur droit, tel qu'il leur est garanti par traité.

ami
devoir de dire que le gou

il envisage actuellement l'affaire, prêt à concéder le point en question.

Le droit de pêche sur la côte de Terreneuve a été accordé aux sujets Fran

çais par le Roi de la Grande-Bretage, en vertu du traité de paix de 1783, cl il

doivent jouir de cette pêche "comme il ont eu droit de jouir de celle qui leu

est assignée par le traité d'Utrecht."
, . j ,

Mais le droit assigné aux français par le traité d'Utrecht était " de pêcher e

sécher le poisson à terre," dans les limites qui sont décrites au dit traité, saii

avoir la permission "d'établir aucune habitation quelconque" sur l'isk

« si ce n'est des échafauds et cabanes nécessaires et usitées pour sécher le pois

« son, ni pouvoir aborder dans la dite île dans d'autres temps que celui qui cî

" propre pour pêcher, et nécessaire pour sécher le poisson."

Une déclaration annexée au traité de 1783, par laquelle le droit assigné au

Français a été renouvelé, contient l'engagement, que " pour que les pêeheui

" des deux nations ne fassent point naitre des querelles journalières, Sa Majest

« Britannique prendra les mesures les plus positives pour prévenir que ses suje
_

" ne troublent en aucune manière, par leur concurrence, la pêche des frança roit nulle part d:

«» pendp.nt l'exercice temporaire qui leur est accordé, " et que Sa Majesté " fe oinent britanniqi

" relii'ér, à cet effet, les établissements sédentaires qui y seront formés." xclusif do celte
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Une contre-déclaration .lit qne le Rv\ de France est satisfait de l'arranec
ment eonein dans les termes ci-dessus.
Le traité de paix de 1811 déclare que quant " au droit de pêche des français
sur In grand banc de l'erreneuve, les côtes de l'île de ce nom, etc., tout sera

" remis sur le même pied qu'en 1702."
Donc que pour bien comprendre la question, il est nécessaire de la considérer

sous le point de vue des laits historiques, aussi bien que sous le rapport de la
lettre do la déclaration de 1783, et de constater sur quel pied était précisément
le droit de pèche des Irauçais en 1792,

Mainienaiit, il est évident qu'il faudrait quelque preuve spécifique pour faire

I2LV'"'' n-^''"''
'^"'^ '*'•'* '^"Ç^'s désirent aujourd'hui donner à la déclaration de

1783, est 1 interprétation que l'on a donnée ù cette déclaration au temps qu'elle
a ute dressée, temps auquel la véritable intention des parties a dû être le mieux
connue II serait nécessaire pour cela de prouver que, lors de la conclusion du
iraite de 1783, les sujets fiançais commencèrent réellement à jouir du droit ex-
clusif de pêcher le poisson dans les parages de la côte en question, et qu'au
cornmencemcnt de la guerre de 1792, il était reconnu qu'ils pouvaient exercer ce
droit. Mais il- n'a encore été produit aucune preuve à cet effet. De fait, votre
excellence 'l'afhrme point, et le prince Talleyrand ne le conteste point non plus
dans sa note de 1831 à laquelle votre excellence réfère spécialement, qu'au
temps de la déclaration de la guerre de 1793, les sujets français jouissaient d'un
tel droit exclusif; et, bien plus, il ne parait pas que la France l'ait reclamé ni
que I Angleterre l'ait admis, à la fin de la guerre en 1801, ou à la paix de 1814

Il est vrai que le privilège assuré aux pêcheurs de la France par le traité et
la déclaration de 1783, privilège qui consiste à user temporairement d'une partie
de la côte de Terreneuve pour sécher leur poisson, a été, en pratique, considéré
par le gouvernement Anglais comme droit exclusif durant la période de la sai-
son de pêche

; d'après la nature du cas môme, il serait à peine possible pour les
pécheurs anglais de sécher leur poisson sur la même partie de la côte que les
pécheurs français, sans nuire aux établissements des Français ou sans troubler
leurs opérations. Mais le gouvernement britannique n'a jamais compris que la
déclaration eut pour objet de priver les sujets britanniques du droit de partici-
per avec les Français à la pêche du poisson en mer, au large de cette, côte pour-
vu qu'ils pussent le faire sans troubler les Français dans leur pêche' de la
morue; et bien qu'en conformité du véritable esprit du traité et de la déclara-
liou de 1783, plusienrs proclamations prohibitives aient été lancées de temps à
autre, dans des occasions où l'on s'était apperçu que les sujets Anglais en pê-
ihant dans les limites en question, avaient nui aux pêcheurs français ;' cepen-
lant, il n'appert, ni dans aucun document public du gouvernement britannique
ni^ par l'acte du parlement de 1783, passé expressément pour mettre le traité de
lr83aefier, ni par aucun acte subséquent du parlement ayant rapport aux
pêcheries de Terreneuve, ni dans aucunes des instructions émises de l'amirauté
uu du bureau colonial, ni dans aucune proclamation qui soit à ma connaissance
ernise par le gouverneur de Terreneuve, ou par l'amiral Anglais de la station -1
que le droit exclusif de peehe des Français, soit pour la pêche de la morue soit
pour la pêche au poissn-; i général, n'ait été reconnu d'une manière spéciale.hn outre des faits ci .essus mentionnés, je ferai remarquer à votre excellence'
pour terminer, que si l'on eût regardé le droit concédé aux Français nar la dé!

e le^s pêcheui ^laralion de 1783 comme droit exclusif dans les limites assignées, les termes
ss, &a Majesl dont on se serait servi pour définir un tel droit auraient assurément été nhisquesessuje ttendus et plus spécifiques qu'on ne les trouve dans ce document, car on neeries rançn 'oit nulle part dans d( pareils instruments venus à la connaissance du gouver-
JViajeste le; oinent britannique, qu nne concession aussi importante que celle d'un privilétrermes. xclusif do cette nature soit énoncée en 'ermes aussi v-^'ues et indéfinis.
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Des droits cxcIp riviiî'grs (jui, d'après la nnliire des clio^cs

meirie Joivrnt ne- .-.U'

nii-

..1 .Durner an grand di-i^avantai."' do ceiix à t[ni

iiitordi>('nt l'exen ico de (|Uel(|ne iiidii<trio à la(|iii-ll(' il» s'adoiineraitiit i _

Irf'int'nt. De tel- liroits sont done toujours sArs d'être controverM'H tôt on tard,

s'il y a la moindre raison (.\o les eonlcster, et c'cs^t pour cela que lors(|Uc les

nri,ri)eiateiirît ont en l'intention d'aecorder des droits cxelusil's, ils ont invaria-

blement eu pour habitude d'aecorder ces rlro^'s en ternies directs, francs cl

significatd's, pour |)révenir la possiliT' '.c 4uLÙ|tr dispute (/U de (|nel(iuc doiiti;

plus tard.

Dans le cas actuel, cependant, ces manières de s'exprim» r mniupient entière-

nicnt, et l.s pvétenti(»ns émises de la part de la France ne sont l'undécs que sur

des inductions et sur une prétendue interprétation de mots.

J'ai, etc.,

(Signé,) PALMERSTON.

A son excellence le comte Sébasiiani.

RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL NOMMÉ POUR S'ENQUÉRIR Di:

L'OPPORTUNITÉ D'ACf ORIER OU NON AUX FRANÇAIS LES

PRIVILÈGES DE PÉCIIE QUE L'ON PROJETTE DL i.EUR CON-

CÉDER.

Présenté par Pilon. Procureur General, et déposé si/r ta table le 2G Jévrier ISôT.

Chambre d'Assemblée,

Chambre de Comité, 26 février 1857.

Le comité spécial ..'mmé par cette ambre pour prendre en considération In

convention avec la Fr. . e, signée le 11 janvier 18.>7, à Londres, |Mcnd la liherti;

défaire rapport qu'il a reçu des témoignages qu'il soumet très respect ueusc-

ment avec certaines résolutions et son mémorial qu'il a adoptés en conséquence,

P. F. LITTLE, président,

J. KENT.
R. PROVVSE,
W. H. ELLIS,
H. W. IIOYLKS,
R. J. P lîSONS.

Résolu, lo.—Que les pêcheries anglaises de la côte, dans li ' limites de la

juridiction de notre gouvernement colonial, quoique communes et libres à Um>

les sujets britanniques, sont cependant, d'une manière particulière, la propriélt

indubitable du peuple de Terreneuve ; et bien qu'elles soient sujettes à la ^ouve

rainété de sa très gracieuse Majesté la Reine et à ses prérogatives légales, elie;

ne peuvent être aliénées, ni partagées en faveur <l'aucun pouvoir étranger, san:

le consentement de la légistature locale.

Rés<^ki, 2o.—Que la propriété du territoire sujet au gouvernement de cclu

colonie, ayant été transportée au gouvernement local, et étant devenu di

domaine de
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dornaino de l'action législative, nulle parti.', d'après les lois <h, p .ys n' mipeut être octroyée a aucun p..uv<.ir éiraiit'er, sans .pi'une loi soit nU.éè à èet
ellet pur la législature locale. i

«.i. .i
« n

Résolu, On.—(in'eu lai^aiit avec la France la convention de janvier 185T avec
la condilum pour cpi'elle soit valable que la législature locale v eoiieouie le
gouverneuie.it luiperial u reconnu, de la n.anièr.Ma

,
lus liauelu-'aos .Iroilsteh

()U(î (leelares par les résolutions précedt nies.
Résolu, io.—(iu'en comfoniiiié de la reconnaissance du susdit droit con^ii-

tutDnnel, nous croyons qu'il est do noire devoir, de la manière 1;, plus emplrili-
quo, de reiuser notre assentiment à la di'e eouveniion, .pii concèJr eoiiuue elle
laii au.x sujets de laFr.ance, tant de nouveau.v droits de pè.'he sur nos cotes, „uedans le l,)nd ce serait eur accorder au déiriment des droits et des intérèis de nos
consliUient.^, d vs privilèges csclusifs qui lot ou tard amèneraient la ru^ne de celte
colonie comme possi ssion anglaise.

Résolu, Ôj.—Quelesconcessions lu, :es aux Fran(;ais, par les trailés antérieur^
des pee.henes les plus précieuses de la eùte de celle isie, ont opéré au détriment
de.: interels brilanniques et ont été la source rie beaucoup de mécontentement
pour les Imbitaiits de cette colonie.

Résolu, Go.—Que les pêcheries françaises de Terreneuve étant le noyau de lipuissance maritime de la France, et mainieniies par de grandes primes, il a étéimpossible a ions peclieurs britanniques ou coloniaux ,|e faire la coneurrcnee .suraneun des terrains ou bancs de péclie, communs aux sujets des deux nations "•_
qii en conséquence, les pèches briianni(|ues sur les bancs ont été réduites au
n.', 1, et n,s pèches de cùle considérablement endommagées, tandis que les
pro,,nits de celle colonie ont eu à soutenir une compétition inégale avec ceux des
Fran(;a's sur les marchés étrangers.

^«^'auls

"' 'u, 7o.-Quelaretraiteïoicéede nos pécheurs des bancs les mot dans
R'

1 Obligation .'• dépendre presque enlièrement âc^ pêcheries du Labrador duidoiment un loi des plus lucratifs à un grand nombre de nos pécheur^
Résolu, 8c,. Que concéder aux Français un droit concurrent de pêche sur

celte partie de la cole du Labrador située entre Rlane Sablon et le Cap Charles
et d.ins le détroit de Belle Isle, ser-iit leur conférer en pratique le droit exclusifde taire la pêch(! dans ces enflroils, et bien des habitants de cette colonie ainsi'
(lue des colonies voisines, en outre des autres sujets britanniques, se trouveraient
par la prives d'un des moyens les plus précieux de gagner h vie. tandis aue
G capital anglais, qui se trouve placé dans les établissements we cett- i-artie de
la cote, serait perdu, t^t jusqu'à une assez grande distance au noid du CaoCharles la pêche souftrirait un <lommage de l'usage, dans le dnroit de Belle
Isle, des immen.ses seines et lignes dormantes dont se .servent ordinairement les
t rançais.

Résolu 9o.-Que la permission fortuite aux Français de prendre des appâtsentre le Cap ^te. Marie et le Cap La Iluin, détruirait'nos pêcheries occidemiîes
et |)lus lard, dépeuplerait celte partie de la colonie.

"'

Ré.solu lOo.—Que donner pouvoir aux Français d'expulser les sujets Anglaisde leurs foyers et de l-ur enlever les droi-s qu'ils ont acquis sur les côles nord-
est et ouest de cette isle, et d'y insiuller à leur place trois Français par chaque
mille de cote, serait faire une injusiiee criante à nos colons, et transporter aux
y rançais leurs précieuses pêches au saumon et au louji marin.

Résolu, llo._Q„o, dans n.,tre opinion, li convention n'accorde à nos sujetsaucun équivalent pour ces grands saerifiees,_que la ioui.s.sance par la France
<In droit exclusif de pêche depuis le Cap St. Jean jusqu'au Cap Normand, et auxprincipales sialions de pèche sur la côte occidentale de celle isle, le»,- asnire laseule leche de morue de quelque valeur sur la côte française, et le droit con-
currenl, qui équivaudrait à un droit exclusif, s'il se trouvait quelque pêche d'irn-
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))()ilnncr' sur le rente de la oôtc r-'cidi'nfnlo, nVst (rauoune valeur pour I(<s

|)('cliciirs iiiii;l(iis.

Ursolii, \ >o.—Que ooltci rolonio coniiilo nni(|ii('iiirnt sur ses pôeln'ries pour
8U|.|)uriiT sn po|iiilntion, et < a'on ne s'y livre aux occupalioiia uj,'rii;oli,s (jik;

eouuTie occupai iima auxiliaire» et secondaires des occupation- principales du
peuple.

IJésolii, |;}().—(^ue rétablissement de la Haie St. George, comme établisse-
inenl d'ayriculiure, en supposant (ih'cII(! y soit praticable, est de peu d'iinpoi-
tiiMCc! pour la ui;i,-se de la |)opulation de la colonie,—et (|ue nous ne re^anidns
pas coiTiMK! une concession de permettre aux lial)itonls «pii y t)nl résidé depuis
près (Puu siècle de retenir la possession paisibli; de leurs loyers, vu (pic les

^ujels anglais ont le droit de s'établir sur toute partie de la côte française où ils

peuvent le faire sans troubler les Français dans l'exploitation de leurs péelieries.
Ivésolii, 1 lo.—Que, bien (pie l'assemblée ne saurait, après (|ut' le gonverne-

ui'Mit impérial a «i fortuellemenl reconnu les droits de la législature locale à ce
sujiM, ;iiiticip(!r cpie l'autorité impérial*; poisse lenter de mettre, à elle-seiile,

celle convention à cMét, cependant, comme il est du devoir de cette asserid)lée
de prendre tous les moyens conslitutionnels pour arrêter une telle calamité, l'o-

rateur soit autorisé à coiiimuni(iucr avec les assemblées des colonies voisines
dont (luehpics-unes sont iutér^'ssées couune nous par intérêt, et dont toutes le

sont par principe, et à demander leur co-opération pour revendi{|ner nos droits,
llêsolu, 15o.—(Qu'une adresse, basée sur Ici résolutions précédentes, soit

adoptée et transmise au très honorable secrétaire d'état pour les colonies et anx
deux chambres du parlenu ni liripérial.

Résolu, IGo.—Qu'il soit nommé des délégués de l'assemblée pour se rendre
à Londres dans le but de promouvoir l'objet de l'assemblée tel (|u'exprimé dans
les résolutions qui précèdent.

Adresse aii Très-Honorable Secrétaire Principal d'Etat de Sa Majesté
pour les Colonies.

Monsieur,—Nous, loyaux sujets de Sa Majesté, les communes de Tcrreneuve,
en assemblée générale réunis, prenons la liberté de nous adresser à vous au
sujet de la convention cjni vient d'êiie signée, le 14 janvier, entre la Grande Bre-
tagne cl la France, relativement aux pêcheries de Tcrreneuve cl du Labrador.
En 1853 le peuple de celte colonie avait appris, de sources qui n'étaient pas

olPicielIcs, qu'il se faisait quelques négociations entre l'Angleterre et la France
au sujet ne nos yiêcherics.

Il ignorait cnlièrement ce qui avait été proposé de part et d'autre; mais, se
reposant avec assurance sur ce (jne le gouvernement impérial ne ferait, sans le

lui laisser à connaître, rien qui pût porter atteinte à ses droits ni adecler ses in-

térêts, il se contenta, pour se mettre en garde sous ce rapport, d'ado|)ler à plu-
sieurs reprises des adresses pour protester contre l'octroi de nouvelle concessions
en faveur des français, et pour demander de la protection contre leurs llagranis
empiétements sur nos côtes, et voilà pourquoi il n'était nullement préparé à re-

cevoir les renseignements (pii lui sont arrivés par la 'ernière malle, par l'cnlre-

rnisc de son excellence le gouverneur Darling, qu'i.ue ccnveniion avait réelle-

ment été signée et ratifiée à Londres, par laquelle, si elle était mise à eli'et, le

peuple de celle colonie sn Irouverait dépouillé de la ])lus précieuse de ses
pèeiieries, au profit des sujets de la France.

Il est impossible de décrire la surprise, l'anxiété et l'alarme qu'à causées
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n droit conrîiirrcDl de pOdip Niir les

au li-u de 1 ona V is n, sur la eôto orL-ntalo, et étendu jusqu'au Cnp Lw-vZa eo e oeeideutale, eur a été coniiuué par lo traité cl.,\e -.aille? vep: ';-•?,tago do plus que coulèro ladéelaratiou de' Sa Maje.té britanni.û ^n, u-r ne
'

leprendre des mesures pour prévenirque ses sujels.K. iroui.lc-nt p V /r Wrèi ecde eu, droa coucurreul, la pécd.e des F^- •':.. A Terreueu ,-, t M^n ;^

l'uu Wté de la'oïT'"! P-f^-^'î-;-" cor,lbr,uité de la d^lanuio^ c,

"

1
auioi IL cit la ,'8e i.,:o. 3, eh. lo, et la pratique (.n'ont suivie; les Franf.i. d..consente,n..ut du gouvernement britannique, d'.MnHMdu.r pa la lo,ve ï^ ^,1

"

anglais de pocher au^ stations iVauçaisJs dans 1.4 liutil -s cMessus a eh néen pratuiue le droit coneurrent en un droit exclu.-.ive,nent IVanrais
'

't ait 1'
colonie s'e.t vue par le luit de la mère-patrie, privée de la plus he le , a JeSCS terrauis de pèche. Les oonséquencei de e^t aete ne .e fi rni ee n d n utsentir .ur le moment. L'opération du traité ayant été s.ispend c- par la m r c

^n'i'^S né
1""'"' 1"7' ^"' ''''^'"''^^ brilanni nés prospétèi^ "on ^Uen KSlo peeher sur le bane, pas moins de quatre eenls 1 âtitnenls an-dais dontune res grande partie équippée à St. Jean c't aux ports voisins et ëeë an éela, .lue lut pas exporté, par les suj.ts anglais, ruoins de eent >n 1 e ôuin uVde poisson en Franee «pu U-m,..,. a.,..\„ i„ .' •. ,,,,. ''

''i'il (jumiauxde poisson en Franco seulement. Après'la paix de 181.5, les F n,^ i arurent en grand nombre sur le banc et'sur la côte de Terren -uve, et .W n ou."eux l'avantage d énormes primes, la pêche des Anglais diminua vapidJmen'ëleur poisson Dcrtht du nr v «nr t,,. k„.,..„u/. . a. '?. . , .
''»|";""inu, etleur poisson perdit du prix sur les marchés étran'n-rs et colonianv r .. ^

iang aises et coloniales sur le banc continuèrent "^ dSune;'en^ns^m. ^^'^
jusqu a ce qu en 18- ., e les Imirent entièrement, la pêche sur noire côté rïenlalequi avait ete si productive auparavant, eût tout ù .'oullrir de la pécK des FraÎçaSs sur le banc, que la plus grande partie de ceux qui y étaënt en^W- sesont vus obliges ces années dernières, d'alhu- pocher au Labradm-, ."f^K -ôteméridionale de l'isle. C'est pounpioi, à présent, dépouillés de ô e^ du n ivlege de laire la

,
êehe entre le Cap Raye et le Cap St. Jean, et cha sS du B nepar les primes françaises, il ne noi;s .o.sIp plus oue deux Jr.h,'<t\ V!

nous soient de quelque importance, coile ë/ela'; •.'^"î.ïï t^; '^ ^^^^^^Cap Race, et connue sous Je nom d» Pêcherie Occidenlile ei ,.oll ,1 , r
' /

entre Blanc Sablon et le Cap Harrison, et ce s^î^t'ellë^ ^qu ^^ '

^^t;;^!^!;:^ment afleclces par les lermes de la présente convention.
pnncipale-

Le premier article que nous trouvons dans la convention qui modifie es.ent.ellement nos droits existants, est le troisième, qui donne aux Franra ilc'droUde faire la pèche concurremment avec les snjetVbiifanninues sur h ?A ,. i

brader entre Blanc Sablon et le Cap Charles avî^X^plus le r rnl
" ^^''

pour les fins d- pêche la partie sept?ntrionale\l1. Bdllë "pêcSil^ses environs. ' pecner dans

Cette concession aura pour efTet la ruine totale des pêches des suiets h^;
ntques entre Blanc Sablon et le Cap Charles, et autour^ BelSLîëÏÏe îâ;^^^
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jrandr-s siiinos ol d'un grand nombre; do ces lignes dormatUPs ; mais
iciic; pour les Français de se donner de nombreux équipages, avee

ûcc des élablissemenls anglais dans le Détroit,—et nne nuisance eertaine et

tonjonis eroissanto, sinon nnc perte positive, pour les péelies du Labrador an
nord du Cap Charles, comme il est aisé de s'en convaincre par les considé-
rations (|iii suivent :

—

Les Français l'ont la pêclie an moyen de grandes seines et de lignes dor-

mantes ; avee les premières, (jui ont généralement deux cents brasses et plus de
long, sur trente-cinq on quarante de haut, ils i)alaycnt les fonds où ils en font

iisf'je,—prenant et détruisant de grandes quantités de poisson ; avec les lignes

dormantes, (dont quelques fois chacune à un mille de long, et eontieut plusieurs

centaines d'hameçons appâtés, rest.int, excepté lorsqu'à des intervalles donnés
on les lève pour déprendre le poisson, jour et nuit à l'eau,) ils attirent et retien-

nent le poisson à l'endroit où elles sont tendues, et en prennent une grande
quantité. Il n'y a ce|)endanl que les écjuipages nombreux qui puissent se servir

de ces

c'est cho^e

leurs juiines. Les pécheurs anglais, qui ne reçoivent point le mèiue eneoura
gcMiienl, ne ptuivent se servir que de la ligne, ou tout au |)lus de (letites seines a

Tuorue de cent lirasses de long sur onze de hauteur ; ce q:ii l'ait inévitaiilement

(]ue dans le môme espace de temps les Français prennent beaticoup plus de
poisson que nos pêcheurs ; et comme nous le prenons dans un endroit où à peine

nous |)ouvons eu trouver assez pour nous aujourd'hui, nous s(>rons bientôt i'orcés

d'abandonner toul-à-fait cette jiartie de la côte. Les même.-; remanpies s'ap-

|)liquent à la pèche qui pourrait se l'aire coneurrennu'Mit à Belle-Isie ; et il est

démontré par l'histoire de nos pêcheries du bme (ju'elies ne sont pas seulement
fatidées en tiiéorie, mais même en praliriu. , connue le prouve l'expérience de

nos plus vieux pêcheurs.

A l'aide de leurs grandes primes, enfin, les Français peuvent exploiter leurs

pêches (le manière à s'emparer promptement de tout le terrain où ils vont |)êcher,

et en peu de temps ils réduiront le droit nominal de concurrence à l'état d'ex-

clusion en leur faveur.

La perte des pêcheries du détroit, cependant n'est pas le seul donunage tpie

nous causera la concession dont nous parlons ici. Nous en souHrirons d'autrc-s

de cette manièrc-ei :

—

Le poisson qui alimente les pêcheries du détroit et du Labrador parait géné-

ralement en lieux grands bancs, dont l'un, entrant drms le goll'e au Cap !{aye., en

avril on en mai, traverse le détroit pour se rendre sur la côte du Labrador, et

l'autre, qui vient du côté de l'est un peu plus tard dans la saison, touclie à Helle

Isie et continue sa roule dans la même direction. C'est p()ur(]Uoi, s'il l'on per-

7net aux Français de jeter leurs seines et détendre leurs ligues dormantesautour

do iîelle Isle, il n'y a pas à doutcu- (]u"on en ressente ici le même ellet qui été

produit ailleurs, et que nous connaissons trop poiu* notre bonheur :— les tlvuK

lianes de poi.-son se trouveront interceptés dfuis leur passage au Labradoi', il

il n'est que tro|> probable qu'à notre grand détriment nos pêches sur celte cote

seront détruites.

La concession qui vient après la première en importance, bien que non d'après

l'ordre tiu'elles tienneni, est la permission cpii est donnée aux Français d'ache-

ter l'appât, et arrivant certain cas possible, de le prendre eux-mêmes sur la

côte méridionale do Terrcaenve, entre le Cap I.,a Hune et Sic. Marie.

On ne saurait nier cpie ces dernières années beaucouj) des habitants de la col''

méridionale ont été dans l'habitude de vendre du capelan et du hareng, pour ap-

pât aux Terreneuviens, à St. Pierre, mais il est également vrai (pie cette pratiipie

esl en ct)ntrevcntion d(.' nos lois locales, et qu'elle n'existe (jue |iarcecpie le gi>u-

ment local n'a pas les moyens de mainlenir une force suffisante pour l'arrêter.

C'est de plus, une pruti(ju<;, conuDO ont peut eu inférer de noire législulioii
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encore parcequ'eJle fournie aux Françai iS ZvJn?^,^^?"^ ^"r"^^"'^^ "'ais
du banc et par là d'empêcher le poSon d. v^ltl^ôt?

^'''' ^'^"'" P'"^^"'"'''
Il semble toul-îi-fait déiai<5«nn«KU ^j

'^""^ «* '^ côte.

un commerce au.si riiaeux rurniu'mS 'et :n ' «"»-«^-n« « légaliser
bien fondée par rapport à la iZl âeVa^nSZr t

^""'"'^ ^"'^'^"^ "^i*^«t'"n
plique avec beaucoup plus de force Vtnmî P^"^ °.°^8^«'^s. cette objection s'ap-
Français de le prendra eux rr^^mes Le teïZ'l'""?

^"^ '"'^'^ ''"""^e aux
qui peut donner lieu à ce droiM^nt nuelaué Z V^ «invention, quant à ce
s'appercevoirquMI pourra s'obCrdnaieuTn?^ "^''^ '^ est aisé de
on ne pourra plus l'enlever aux i^anVais san/'-

"^"'"''"^^ «ne fois obtenu,
manière ils obtiendront, sous crrappon^ deV^van a"L'""''"''"î^"'' '' '^' ««''«

trois sujets français par chaque raiJle eurTS .a^
^"^J.-Je droit d'établir

aussi loin que lïau Liée se\ait?cÏÏt'>-sont t^Sm'7''
'' ^'^" ^"^ '^^^'^'^^

rom aux Anglais, au nombre d'environ 2 000 ïS '^%"°f
'^''°"' ^"' ^^^^^^^

Baie des Jsles seulement, une préJieui ,Sê a^?ï ' ''^ ^^P ^'••^^^" ^^ ^^
se fait au rets, et qui le»; fournit lerrToS de "iv "/".i^^"'.'

'' '". '""'""" ^"^
pendance. Vu le nombre de bateaux dont il« 1 ' '"^ ';°™^°'"^ ^* P'ndé-
détroit, si la concurrence est élab ie les fL. '^''''''''

^r' ^'^''^ ^^ P^^he du
le loup-marin, animal loujours famûdil ef.iS' "'

t'^'"' P°'°^ ^ ^^^^^^^^
dans toute probabilité, cela aura l'êSernilT' P^'^" '" ^^" profonde, et
n^ariu qu» se fait au rets sur cette côt en .nâi et en'"

*'"' ^'""^" P^'^'^ ^e loup,
ment à une précieuse pêche au nar^n^ nue iL ;.•'"!V- """"^ ^

dans cette localité. L'extension dé Kison de Si, ^"/«"Pi^l^^^ exploitent
la

f.^
française et la possession exclusive des Is-^s

ï'^''-'^''^'^'^^ ^°'°"'«^'
sud mettront les Français en état dé faire e« l" T ^' '^^ »^''« ^^'e
marin qui est une branche d'indus rfecuLu^ .^r^""'' ^^ P^*^*''^ ^» ^«"P-
manière exclusive, et sans laquelle né nô"hes de r^

"J""'' ^artenu d'une
notre population actuelle

; et le poSvoif nue l'on 7 "« ««PPorteraient point
déguerpir de force nos habitants anS de eL nnw•""^^",''

^'^"Ç^'« ^« ^^^^
cédées, pourra devenir une occaskSe beaJonn',!

''
i^

^^ '^'" ^'^ ^«»'' '^^^
ceux sur qui il pourra être exercé ^"^^"««"P d« souffrance et de perle pour

Voilà les maux auxquels l'opération de ce V^it^ ««„.Mamtenant, nous prenons la liberté d^f^re m iinn!
''P"'"'"^ ''"'^'"^•««"t.

XoSr^' -' "- -- <««-^« - r-^ rstïïitïgrsrvlir.^

ne^pSurqTe^s^s^^rdrrraL^rcis's^^^^^ ^" f^ ^«,- p^^^--
des localités, ceux qui ont négoefé iSair^ d^T. ^T^'i^' ^" "'^^ déployées
que do l'habileté qu'ils ont monn^e à Ser ces e.'nn

""
^'""Çf '«' ^"«"^ ^ien

ht rien ne fait voir plus clairement la vérhï-T *" "««'«sanees à leur avantage
;

ia nature et de la valeurdes^pTSU^uY en s^q^iTH^^^^
l'examen^de
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""""^""^ Mue les t rançais se sont ré.cerv/io r.-i ^
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d'une nation riche et puissanlo d'autre part,— la pùclie concurrente ne peut exis-

ter que de nom,—principe dont la preuve, s'il en est besoin d'aucune, se troiivo

dans le rapport d'un comité de la chambre des communes, en 1817, au sujet

de nos pêcheries. Mais en prenant pour vrai ce que l'expérience dément,
qu'une telle pêche peut se faire au profit des deux parties, la pêche r oncuiiente

que l'on nous ofl're ici est tout à fuit sans valeur,—parce que, indépendamment
de la considération qu'il n'y a point de pêche de morne dans la Baie St. George,

et que sans pouvoir se servir de l'étendu'' de coli; (jui se trouve entre le Cap
Normand et la Baie des Isles, une pêche indéterminée ne serait, dans tous les

cas, que d'un bien faible avantage, le traité réservant aux Français les seules

stations de pêche qui soient de quelque valeur sur toute la côte nord-ouest.

2o.—Nous aurons l'usage exclusif du rivage r,ui se trouve enire la Pointe

Rook, dans la Baie des Isles, et le Cap Raye.

Sur ce point, il suffit de dire, relativement aux reinar(|ucs qui ont déjà été

faites au sujet des connaissances qu'ont déployées les parties q,ui ont négocié le

traité, que la côte, entre les havres réservés, dans la Baie des Isles, et les havres

réservés à Cod Roy, ne renferme aucun havre ou place où il soit jiossible de
faire la pêche, si ce n'est l'île Rouge; et que bien qu'il y ait une grande éten-

due de côte dans la Baie Si. George, il n'y existe aucune péelie de morne dont

on puisse en aucune manière faire rcxpoitation avec profit.

On dira que si ce traité est mis en vigueur les Français ne se mêleront

plus, comme ils l'ont toujours fait, de la pèche au hareng dans la Baie St.

George ; mais il faut remarquer que la pêche au hareng n'est pas comprise dan;?

le traiié de Versailles,—que, si elle l'était, les Français ne la font pas là, et qne
partout nous ne pouvons être troublés légalement (le traité ne parlant point de
concurrence) en l'exploitant ; et que, dans tout les cas, les intérêts comparati-

vement faibles qui pourraient en être aiî'ectés, ne doivent pas enlrer en compa-
raison avec les intérêts bien plus grands de toute une population.

En détaillant ainsi brièvement ce qui, dans notre jugement, devra être le ré-

sultat de cette convention, nous nous sommes bornés à ses efléts immédiats sur

nos pêcheries,—nous n'avons nullement eu égard aux dommages que nous pour-

rions souffrir d'une augmentation de la quantité de poisson que les Français
pourraient jeter sur les marchés étrangers que nous avons jusqu'ici alimentés,

parce que si nous sommes entièrement dépouillés de nos pêches, toute diminu-
tion dans la valeur de leur produit ne serait d'aucune importance ; et, dans la

crainte de nous avanturer plus loin qu'il ne nous appartient, nous n'avons pas

examiné l'affaire sous le point de vue des intérêts impériaux, bien que nous ne
puissions nous empêcher de vous rappeler qu'il y a eu un temps ou les pêcheurs

de Terrencuve ont contribué grandement à établir la suprématie maritime de
l'Angleterre, et que ses plus grands hommes d'état les ont sagement regardées

comme une source de sa puissance nationale; et il ne faut pas oublier qu'une

rivale comme la France, une fois en possession de Terrencuve, comme elle le

deviendrait naturellement en \ertu de la conventicni, pourrait contrôler tout le

commerce du Sf. Laurent et de l'Atlantique occidental. Nous attirons votre at-

tention sur la preuve dont nos allégations sont appuyées, et nous demandons si

nous prenons trop sur nous en alléguant que la mise en force de cette conven-

tion aura pour conséquence la ruine de nos pêcheries, l'annéantisscment de notre

commerce, la perte non seulement de ce que nous avons mis dans nos pêcheries,

mais encore de tout ce que nous possédons dans l'île,—l'expatriation de la plus

Ï[rande partie des habitants actuels de Terrencuve,— et la conversion d'une co-

onie anglaise en un simple poste de pêche français.

Oiiplnnes-nns neuvent prétendre qu'en continuant les (dioses dans leur élnl

actuel, sous l'opération des anciens traités, les relations pacifiques qui existent

gr

•'\ueunes iiiesur

[Hnuionsàjouir,
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